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ANANMSPROPOS 

Sur la proposition de M. Jean Capart, conservateur en chef des 

Musées Royaux d’Art et d'Histoire de Bruxelles, le comité du 

Musée de Brooklyn a bien voulu me confier l’étude des ostraca 

grecs de la collection Charles-E. Wilbour. À M. Capart qui a su 

faire naître pour moi l’occasion de ce précieux exercice, je suis 

heureuse d’exprimer toute ma reconnaissance et de dire ce que je 

dois aux entretiens familiers qu’il dispense si généreusement et 

qui sont l’une des formes les plus aimables de son œuvre édu- 

cative. 
Je n’aurais pu achever ce petit recueil si je n’y avais été encou- 

ragée par mon maître, M. le Professeur Marcel Hombert : il m'a 

guidée de mille façons dans mes recherches, il a pris la peine de 

relire les photographies de tous les ostraca et je lui dois la solu- 

tion de maintes lectures difficiles. Qu'il veuille bien trouver ici 

l’expression de toute ma gratitude. 
Je désire remercier aussi M. le Professeur Ulrich Wilcken qui a 

eu la bonté d’améliorer les copies de mes textes les plus obscurs; 
M. le Professeur W.-L. Westermann qui n’a cessé, pendant mon 
séjour à New-York, de s'intéresser à mon travail et qui a corrigé 
plusieurs de mes lectures de débutante; M. Erwin Seidl qui a 
bien voulu éditer la souscription démotique de l’ostracon n° 1. 

Deux institutions m'ont aidée à réaliser le voyage d'Amérique. 
Ce sont : le Musée de Brooklyn et la Fédération belge des Femmes 
Universitaires. En me faisant confiance, elles m'ont apporté un 
précieux encouragement et je les en remercie. 

Au Fonds National de la Recherche scientifique qui, pendant 
plusieurs années, m’a donné le loisir de me former aux disciplines 
historiques, je suis heureuse de pouvoir dire ici ma profonde 

reconnaissance.



 



INTRODUCTION 

C'est en 1916 que la veuve et les enfants de Charles-Edwin 

VWilbour ont offert au Musée de Brooklyn les ostraca publiés dans 

ce recueil. 
Ch.-E. Wilbour appartenait à l’une de ces anciennes familles de 

la Nouvelle-Angleterre, où la passion du savoir a gardé tant de 

vigueur. Déjà parvenu à la pleine maturité, il se fit l'élève de 

Maspero, dont il suivit les cours à Paris et c'est à l’âge de cin- 

quante ans qu’il entreprit son premier voyage d'Égypte. Sur le 

bateau du Service des Antiquités, d’abord, puis sur sa propre 

dahabiah, de 1880 à 1806, il remonte, chaque hiver, le cours du 

Nil. Il assiste aux fouilles: il forme une jolie collection d’objets 

d’art; il copie, sans se lasser, les inscriptions des temples et des 

tombeaux. 

Bien avant qu’ait paru le recueil des Ostraca de Wilcken, 

Ch.-E. Wilbour avait deviné l'intérêt de cette classe de documents 

et il en avait réuni quelques-uns. À côté de tessons couverts 

d'écriture hiératique, démotique et copte, sa collection comporte 

cent quatre-vingt-dix ostraca grecs. De ces derniers, plus de la 

moitié sont de menus fragments qu’il fut impossible, sauf en 

deux cas, de joindre entre eux. On trouvera ici toutes les pièces 

entières et quelques-uns des fragments les plus intéressants. 

* 
* % 

Parmi les collections d’ostraca formées au x1x® siècle, il en est 

peu, comme celle de Brooklyn, dont on connaisse les origines avec 

quelques détails pittoresques. Dans les lettres qu’il adressait à 

sa famille et qui forment aujourd’hui son « Journal », Ch.-E. Wil- 

bour note la plupart de ses achats. Nous lisons, par exemple : 

Saturday, January 21, 1882. I went to Karnak and spent much 

time in the temple of Khonsu.… A little Copt boy whom I saw in the 

school offered me antiquities and I bought some ostraca, Greek and 

Demotic. Ch.-E. Wilbour voyageait, cette année-là, avec Gaston 

Maspero. Or, celui-ci, dans une lettre à Wilcken (?, conte précisé- 

ment comment on trouva des ostraca à Thèbes, pendant l'hiver 

1881-1882 et dans les années qui suivirent. La coïncidence des 

deux lettres, celle de Wilbour et celle de Maspero, permet de 

soupçonner qu'une partie de nos textes thébains proviennent 

(1) Gr. Ostr., I, pp. 25-26.
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des trouvailles qui ont alimenté les collections du Caire, de 

Bonn, de Berlin et quelques collections particulières. C’est, en 
effet, dans les ostraca de Berlin, d’une part, et dans les petites col- 
lections de l’Ermitage, de Vienne et de Chicago, formées par des 
voyageurs isolés, que nous trouvons le plus de noms propres ana- 
logues à ceux qui apparaissent dans les ostraca de Brooklyn. 

Il arrive qu’au moment de quitter l'Égypte, Ch.-E. Wilbour, 
encombré de bagages, laisse à Maspero les tessons qu’il avait ache- 
tés à Éléphantine : Sunday, April 16, 1882. I have finished my 
paching and I leave my two arks and two baskets, one of smallish 
stones and one of Elephantine ostraca, some furniture of my room, 
my telescope and some books Maspero has not. Ces ostraca ont 
sans doute été déposés au Musée du Caire. 

Voici, enfin, la mention d’un achat fait à Éléphantine : March 

15t, 1884, going down. The bazars seemed more empty than usual : 

I got nothing. Said had been over to see my lady friends of Elephan- 
tine and brought back a few tax-receipts of Roman Emperors and 
some fragments of papyrus. With Baudry's brother-in-law, Rhoné, 
T boated around Elephantine, at sunset.…. 

Ainsi, Ch.-E. Wilbour achète ses ostraca dans le temps où 

Erman et Wiedemann forment les collections du Musée de Ber- 
lin (1. D'autre part, les numéros d'inventaire des ostraca de 
l’Ashmolean Museum, publiés par Tait, comportent des dates 
d'achat. Ce sont les mêmes que les dates notées par Ch-.E. Wil- 
bour : 1882, 1884, 1887, 1802. Aussi, le recueil d'Oxford offre-t-il 

beaucoup de textes analogues à ceux de Brooklyn. La collection 
encore inédite des ostraca d'époque romaine de la Bodléenne, 
formée par Sayce, qui voyageait avec Wilbour, doit offrir, elle 
aussi, une ample moisson de textes parallèles. Les ostraca de 
Strasbourg et de Toronto, rassemblés, pour la plupart, au début 

de notre siècle, proviennent visiblement d’autres trouvailles : 

les noms de personnes et les noms de quartiers y sont autres. 
Dans les collections plus récentes, comme celles des bibliothèques 
norvégiennes, où les ostraca du Fayoum sont plus nombreux, 
nous aurons moins de chances encore de trouver des éléments de 
comparaison. Enfin, on ne saura jamais sans doute, comment il 

se fait qu’un document rapporté d'Égypte en 1821, W. O. 28 
(Musée de Berlin), provienne de la même trouvaille que deux des 
ostraca de Brooklyn (29 et 30). 

Tous ces détails auront fait saisir pourquoi notre recueil ne 
révèle que peu de choses qui ne soient déjà connues. Les pièces 
de type nouveau y sont rares. Il nous a paru important de pou- 

(1) Cf. WicckeN, Gr. Ostr., I, p. 28. 
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voir ainsi préciser les circonstances où furent trouvés nos docu- 
ments. En effet, c’est par induction que s’ébauche lentement 
notre connaissance de l’économie égyptienne et qu’apparaissent 
les lois d’une évolution historique. Mais les données que révèlent 
nos ostraca, si elles se rangent ponctuellement sous ces lois, n’en 
étendent pas la portée. La valeur des moyens de vérification 
qu’elles nous apportent est diminuée, du fait qu’elles proviennent 
précisément des mêmes milieux que les textes sur lesquels se 
fondent les lois encore fragiles que nous voudrions assurer. 
Pourtant, nous n’avons pas hésité à publier celles de nos inscrip- 
tions qui ne font qu'accroître le nombre des documents d’un 
type connu. C’est que cette notion numérique est un des élé- 
ments qui permettent à l’historien d'évaluer l'intensité des phé- 
nomènes que déclenche le fonctionnement d’une institution. 

É Û 
* * 

À quelques exceptions près, les inscriptions publiées ici sont des 
quittances d'impôt. Voici comment nous les avons classées. 
Une première division sépare les impôts dont on s’acquitte en 
argent de ceux que l’on paye en nature : division simplement com- 
mode mais arbitraire, puisqu’aucune différence foncière ne sépare 
les deux formes de revenus et qu’un impôt payé en argent peut 
n'être que l’adaeratio d'une redevance exigible en nature. De la 
levée des impôts en nature, rien ne change de l’époque ptolé- 
maïque à l’époque romaine, ni les faits juridiques et politiques 
qui en justifient la répartition ni les relevés cadastraux qui en for- 
ment l'assiette. Au contraire, dans le groupe des impôts payables 
en argent, nous établissons une division chronologique : époque 
ptolémaïque, époque romaine. Car, si bien des traditions, formelles 
surtout, se perpétuent de l’une à l’autre, si les deux gouverne- 
ments qui se sont succédé en Égypte ont eu le même dessein final 
et en bien des cas la même technique administrative (1), les 
Romains semblent avoir profondément modifié la signification 
juridique des exigences fiscales. A leur arrivée, les principes mêmes 
du droit public se trouvent changés. L'ensemble des droits et 
des devoirs de l'individu à l’égard de la communauté prend un 
sens nouveau. Les données de ce problème, maintes fois étudiées, 

ont été rassemblées et présentées en un raccourci vigoureux par 
M. B.-A. Van Groningen dans un article intitulé L'Égyple et 
l'Empire (Aegyptus, VIT, 1926, pp.189-202). Cette étude sert de 

(x) Cf. V. MARTIN, Les papyrus et l'histoire administrative de l'Égypte gréco- 
romaïine, Münchener Beiträge zur Papyrusforschung und antiken Rechtsgeschichte, 
XIX (1934), pp. 102-165.
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point de départ aux quelques réflexions exprimées dans les notices 
que nous joignons à nos ostraca. 

Dans les groupes que nous avons formés, nous essayons de 
classer nos textes de façon que, dès leur apparition, ils servent de 
matériel à une construction d'ensemble. Nouslesregardons comme 
les jalons qui marquent les étapes d’une évolution historique. 

Nous distinguons ainsi les impôts qui frappent les individus en 
raison d’une qualité personnelle, de ceux qui se calculent en fonc- 
tion d’un revenu. Il semble qu’on ne connaisse, à l’époque lagide, 
que peu d'impôts à nuance personnelle. L'äuxh en est un, sans 
doute. Au contraire, dès le début de l’époque romaine, les per- 
sonnes sont taxées, du seul fait de leur existence, autant que 
les biens. Conséquence naturelle du droit de conquête et du 
statut spécial à l'Égypte, les impôts de taux invariable sem- 
blent caractéristiques du système fiscal romain. Et l’on peut 
imaginer que c’est ce trait qui a commandé toute une série 
de réformes administratives dont les effets ont modifié len- 
tement le cadre social et politique du pays. Étudier l’histoire 
d’un phénomène social, pour nous, c’est, avant tout, rechercher ce 
qui va le faire changer au cours des temps, c’est essayer de saisir 
le défaut d’agencement, à peine perceptible à l’origine, qui, par le 
jeu des conséquences qu’il entraîne, provoquera un déséquilibre 
générateur d'évolution, comme une note discordante qui traverse 
l’élan d’un thème musical, à peine sensible au passage, commande 
l’apparition d’un changement de ton et fait dévier la ligne du 
thème. C’est en ce sens que nous considérons le caractère person- 
nel donné aux taxes comme la cause maîtresse qui a fait se déve- 
lopper selon un plan particulier le système fiscal de l'Égypte 
romaine. 

En effet, un impôt personnel manque de garantie d’exécution. 
Pour forcer un contribuable vraiment insolvable à s'acquitter de 
sa dette, il n’y a que deux moyens : l’asservir à l’État, faire de lui 
un bien, à défaut des biens qu’il n’a pu fournir, ou rendre respon- 
sables d’autres membres de la communauté à laquelle il appar- 
tient. La première solution suppose, pour l’État, la possibilité, 
d'utiliser ou de vendre ces esclaves. Elle suppose une forte de- 
mande d’esclaves qui ne peut venir que d’une grande industrie 
capitaliste. Or, on sait que l'Empire romain n’a pas connu un 
stade d'évolution industrielle aussi poussé que l’on serait tenté 
de l’imaginer (1). On ne pourrait, au reste, sans tout désorganiser, 
faire passer un grand nombre d'hommes dans la classe des choses. 

(x) Cf. Rosrovrzerr, Séoria economica e sociale, pp. 401-404 et notes où l’on 
trouvera un choix de références à des textes et à des travaux. 
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C’est ainsi que la solution dé la responsabilité solidaire a été choi- 
sie : elle est bien conforme au complexe juridique créé par le droit 
de conquête et elle était déjà, d’ailleurs, invoquée, en cas d’ur- 
gence, dès la fin de l’époque lagide, pour forcer les paysans 
royaux à cultiver des terres abandonnées (cf. par exemple, 
B. G. U. 1855, de l’an 61/60 av. J.-C.).Cette solidarité apparaît à 
deux tournants, avec son cortège de conséquences sociales. En 
effet, la responsabilité en cascade qui tombe, en recours succes- 
sifs, sur les différents agents de la perception commande le rem- 
placement de la ferme par la liturgie et l’'appauvrissement des 
classes moyennes; la responsabilité collective du village, d’autre 
part, entraîne la fuite du contribuable, les ordonnances attachant 

les gens à un lieu et les phénomènes de cristallisation sociale si 
précoces dans l'Égypte byzantine. 

Ainsi, dans les notices que nous consacrons à chacun des impôts 
sous le chef desquels se rangent nos ostraca, nous essayerons de 
dégager surtout la notion de garantie de l'impôt et de montrer 
comment, dans l'Égypte romaine, la fragilité de cette garantie 
entraîne un transfert de responsabilité qui commande une évolu- 
tion sociale. Telle est la préoccupation maîtresse dont nous vou- 
drions voir le thème animer notre ouvrage. 

EE



SIGLES 

| = yiverou ou yivovrar. d — zéraptov. 

L, $ — Éroc ou érouc. — — I obole. 

À —= T&XYTOY. — —1?2)opoles. 

H,h,€6, &S = Spayuh. ft = 5 oboles. 

O2 Janxot. F — 4 oboles. 

+ ou — = rupoÿ ou rupoù &préfBn. F — 5 oboles. 

L = uov. C ou o = 1/2 obole. 

Nous adoptons les règles d'édition proposées au XVIIIe Congrès des 
Orientalistes, tenu à Leyde, en 1931, et publiées dans la CHronique 
d'Égypte 13-14 (1932), pp. 285-287, sous le titre Essai d’unification des 
méthodes employées dans les éditions de papyrus. 

ABRÉVIATIONS 

Nous citons les recueils de papyrus sous les sigles proposés par 
U. Wilcken, dans les comptes rendus de l’Archiv für Papyrusforschung. 

Pour les recueils d’ostraca et quelques ouvrages fondamentaux 
d'histoire administrative, voici les abréviations que nous employons : 

W. O0. = U. WiLCKEN, Griechische Ostraka aus Aegypten und Nubien 
(Leipzig-Berlin, 1899), t. II. 

O. Strass. — P. VIERECK, Griechische und griechisch-demotische Ostraka 
der Universitäts- und Landesbibliothek zu Strassburg im Elsass. (Ber- 
in 1028) EU 

O. TaitI, Bodl., FI. P., Ashm., Cambr., etc. = J.-G. TAIT, Greek Ostraca 
in the Bodleian Library at Oxford and yarious other Collections, vol. I 
(Londres, Egypt Exploration Society, 1930). Les expressions Bodl., 
F1. P., etc., désignent les chapitres de cet ouvrage qui correspon- 
dent aux collections auxquelles appartiennent les ostraca. 

O. Mey. = P.-M. MEYER, Griechische Texte aus Aegypten (Berlin, 
1916), 2€ partie : Ostraka der Sammlung Deissmann. 

Theb. O. — Theban Ostraca (University of Toronto Studies, 1913), 
part III, Greek Texts edited by J.-G. MILNE. 

O. Brüss.-Berl. — P. VIERECK, Ostraka aus Brüssel und Berlin (Papy- 
rusinstitut de Heidelberg, 4, Berlin-Leipzig, 1922). 

O. Oslo = L. AMUNDSEN, Ostraca Osloënsia, Greek Ostraca in Norwe- 
gian Collections (Avhandlinger utgitt av Det Norske Videnskaps- 
Akademi i Oslo, II. Hist.-Filos. Klasse, 1933, n° 2). 
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S. B. = F. PREISIGKE, Sammelbuch griechischer Urkunden aus Ægyp- 
ten fortgesetzt von Fr. BiLABEL, I-V (Strasbourg, 1915-1934). 

B. L. — Berichtigungsliste der griechischen Papyrusurkunden aus 
Aegypten, nach dem Tode F. PREISIGKE fortgesetzt von Fr. BILABEL, 
Bd. IT, Hälfte r (Heidelberg, 1931). 

O. Erm. = G. ZERETEL, Griechische Ostraka in der kaïiserlichen Ere- 
mitage in St. Petersburg, Archiv V, 1913, pp. 170-180. 

CALDERINI, Oncævoot — Aristide CALDERINI, OHYA YPOI, ricerche 
di topografia e di storia della pubblica amministrazione nell’ Egitto 
greco-romano (Milan, Aegyptus, 1924). 

JoucuET, Vie municipale — Pierre JOUGUET, La vie municipale dans 
l'Égypte romaine (Paris, 1017). 

LESQUIER, Armée romaine — Jean LESQUIER, L'armée romained’ Égypte 
d’Auguste à Dioclétien (Mémoires publiés par les membres de l’In- 
stitut français d'archéologie orientale du Caire, t. 41, Le Caire, 

IOI8). 

LESQUIER, Inst. mil. sous les Lagides — Jean LESQUIER, Les institu- 
tions militaires de l'Égypte sous les Lagides (Paris, 1917). 

MAYsER suivi du chiffre du tome et de la date — Edwin MAYSER, 
Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit mit Ein- 
schluss der gleichzeitigen Ostraka und der in Aegypten verjassten In- 
schriften, Bd. I, 1 (Berlin-Leipzig, 1923), Bd. II, 1 (1926), Bd.IT, 2, 
erste Lieferung (1933), Bd. II, 2, zweite Lieferung (1934), Bd. IT, 3 

(1934). 
OERTEL, Liturgie — Friedrich OERTEL, Die Liturgie, Studien zur 

Ptolemäischen und Raïiserlichen Verwaltung Aegyptens (Leipzig, 
1917). 

OTTo, Priester und Tempel — Walter OTTO, Priester und Tempel im 

hellenistischen Aegypten (Berlin-Leipzig, vol. I, 1905; vol. IT, 1908). 

RostTovtzerr, Kolonat — M. RosTowzEW, Séudien zur Geschichte des 
rômischen Kolonates (erstes Beiheft zum Archiv für Papyrus- 
forschung, Leipzig-Berlin, 1910). 

RosTovTzErF, Large Estate — Michael ROSTOVTZEFF, À large Estate in 
Egypt in the third century B. C., a study in economic history (Uni- 
versity of Wisconsin Studies in the Social Sciences and History, 

n°6, Madison, 1922). 

Rosrovrzerr, Séoria economica e sociale — M. RoSTOVTZEv, Sforia 
economica e sociale dell! Impero romano, tradotta sull’ originale 
inglese da G. Sanna e riveduta ed aumentata dall’ autore, Flo- 
rence, 1933. 

RosTOVTZEFF, Séaatspacht — M. ROSTOWZEW, Geschichte der Slaats- 
pacht in der rümischen Kaïserzeit bis Diokletian (Philologus, Ergän- 
zungsband IX, Leipzig, 1902). 
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Wiccken, Gr. Ostr. I — Ulrich WiLcKEN, Griechische Ostraka aus 

Aegypien und Nubien (Leipzig-Berlin, 1890), Bd. I. 

WiLCKEN, Grundzüge — Grundzüge und Chrestomathie der Papyrus- 

kunde von L. Mrrteis und U. WicckEN. Erster Band : Historischer 

Teil, erste Hälfte : Grundzüge von Ulrich WILCKEN (Leipzig-Ber- 

lin, 1012). 

WILCKEN, Chrest. == id., zweite Hälfte : Chrestomathie von Ulrich 

WicckEN (Leipzig-Berlin, 1912). 

O. Wilb.-Brk. désigne le présent recueil. 
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I 

TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

ÉPOQUE PTOLÉMAÏQUE 

1. ‘Alu. 
Les problèmes que soulèvent les mentions de l’äuxn dans 

les ostraca ont été étudiés à nouveau tout récemment par 
L. AMUNDSEN, dans O. Oslo, pp. 1-8. Il passe en revue les décla- 
rations qui servent de base au calcul de l'impôt, les reçus et les 
comptes des receveurs. Une liste des reçus d’&uxñ et un essai 

sur le taux de cet impôt complètent l'étude. 
Nous nous bornerons, ici, à discuter deux points. Le premier 

touche à la nature de la taxe. Les reçus rédigés sur ostraca — on 
n’en possède aucun sur papyrus qui soit d'époque ptolémaïque — 
sont d’une telle brièveté qu'il est impossible d’apercevoir clai- 
rement lanature de l’äx. Ilimporterait desavoir, d’abord, quels 
rapports il y a entre cette taxe et le monopole du sel (1). L’&axñ 
est-elle une taxe de consommation? Représente-t-elle le prix 
d'achat d’une certaine quantité de sel? WiLckEN, Gr. Ostr., I, 
pp. 142-143, et ROSTOVIZEFF, Séaatspacht, p. 411, s'arrêtent à la 
conception suivante : l’&xn est le prix d’achat forcé d’une quan- 
tité minima de sel, dont la production était monopolisée par 
l’État. Par la fiction qui lui sert de base juridique, l’impôt res- 
semblerait à la conscription du sel, en France, au xvirre siècle (2). 
En réalité, c’est un véritable impôt personnel (5). Il ne semble 
pas calculé au prorata de la consommation; il n’est pas perçu 

par les revendeurs sur chacun des achats faits par leurs clients. 
On sait, au contraire, qu’il se calcule sur les données fournies 

par les déclarations de ménage : P. S. I. 403, P. Frankf. 5, 

P. Tebt. 814, 11. 45-57, WicKkEN, Chrest. 198 et 199 (‘) sont des 
déclarations eic thv &luxfv; P. Caïro-Zen. 59218 contient une 
déclaration de famille égyptienne dont l’objet n’est pas mentionné, 

(x) Voir HEICHELHEIM, Monopole, PauLy-Wissowa, Realencycl., $ &xc. 
(2) La comparaison est de MommMsEN, Rôm. Staatsr., IL?, 430 A7. 

(3) Dans P. Cairo-Zen, 59206, il est rangé parmi les Ér@vLX, mais comme 

dans le même document, l'évvôpuovest lui aussi qualifié d'èx@vLov, on ne voit pas 
s’il faut prendre le mot au sens strict de « taxe de transmission » ou s’il faut lui 
donner un sens plus large. 

(4) Sur l'interprétation de ces deux textes comme déclarations eic Tv &Auxnv, 

cf. note de WiLCKEN, P. Frankf., p. 20. 
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mais qui ressemble en tous points aux déclarations eic tv &uxñv. 

Cependant, le taux de l'impôt présente des variations (1) qu’il 

est difficile d'interpréter, en raison du laconisme des reçus. 

Pour un même clérouque, dans le relevé P. S. I. 388, le taux 

varie chaque année, pour un autre, il est fixe. On ne saisit ni les 

bases ni les éléments du calcul. On ne peut donc écarter de ma- 

nière définitive l’idée d’une &Ax basée sur le revenu de la famille. 

Mais le fait que, de façon constante, les femmes, dans un même 

ménage, payent moins que les hommes (?), le fait que, pour les 

esclaves, on paye demi-taxe (®), tout cela accuse le caractère per- 

sonnel de l'impôt. Toutefois, à la différence des impôts personnels 

des Romains, celui-ci ne semble pas viser une race plus qu'une 

autre. L'élément grec n’en est pas exonéré. Si les pédotribes et les 

vainqueurs des jeux en sont affranchis par volonté royale (2), les 

clérouques grecs du rie siècle (5) et les colons qui entourent Zénon 

à Philadelphie (°) y sont soumis. Dans la répartition de l’&lux, il 

ne faut voir, croyons-nous, aucune trace d’une politique de race. 

Tair, en note à O. Tait I, Bodl. 24, a remarqué qu’on ne con- 

naît pas de reçus d'&xuxÿ postérieurs au règne d'Épiphane. Il 

faut sans doute lier ce fait aux profondes modifications adminis- 

tratives qui se sont produites sous ce règne. 

A qui est délivré le reçu? Tel est le deuxième point qui retien- 

dra notre attention. Ilest certain quele personnage —ici Zootpatos 

_— dont le nom est introduit par dé, est le percepteur agis- 

sant pour le fermier d'impôt. L'hypothèse de WIICKEN, ÉNCe) 

sujet (Gr. Ostr. I, p. 67), paraît aussi sûre qu'un fait. Mais à qui 

le reçu est-il remis? Au contribuable ou au percepteur? Ou, si l’on 

veut, par qui est-il émis? Par le percepteur ou par le banquier ? 

Deux thèses, ici, sont en présence. WiLCKEN, Gr. Ostr., I, p. 60, 

invoque l'apparition, sur un même reçu, de plusieurs noms de 

contribuables, entre lesquels aucun lien de parenté n’est indi- 

qué, pour établir que ces documents, ne pouvant être destinés 

à l’un des contribuables plutôt qu’à l’autre, sont probablement 

remis à un membre du personnel de la ferme et ce par le ban- 

quier. E. KüaN, B. G. U., VI, pp. 100-101, suit WILCKEN. TAIT, 

par contre, lisant dans Bodl. 14, Zootptrer, au lieu de àà 

Zootpérov, tient là un argument sur quoi il fonde l’opinion que 

«le payement était fait à Sostrate et, en conséquence, le reçu, 

(x) Étudiées par L. AMUNDSEN, O. Oslo, pp. 3-6. 

(2) Cf. les remarques de E. Küaw, B.G.U., VI, pp. 100-102. 

(3) Cf. le commentaire de WiLCKEN à P. Frankt.s5. 

(4) P. Hal. I, pp. 158-161. 
(5) C£. LESQUIER, Inst. mil. sous les Lagides, p. 213. 

(6) P. Cairo-Zen., 206 et P. S. I. 388. 
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émis par Sostrate. les personnes nommées dans la souscription 
démotique ne sont pas des tpareGire, puisque la BaouAixÿ tpérecx 
ne pouvait avoir été confiée à des Égyptiens ignorant le grec ...». 
L. AMUNDSEN, O. Oslo, p. 2, n. 2, se rallie à ces arguments. 

Nous nous y rallierions volontiers, la première thèse se fon- 
dant en somme sur un argument d'ordre négatif, si nous n’ob- 
servions le fait suivant. Les ostraca sont enfouis généralement 
en masses : archives de famille (1), archives de receveurs. La lettre 
de Maspero, reproduite par WiLCKEN dans Gr. Ostr., pp. 25-26, 
décrit fort bien comment se présentent les trouvailles. Or, les 
reçus d’äluxn du 11e siècle avant Jésus-Christ se groupent 
sous des noms de receveurs, non pas sous des noms de contri- 

buables. Les listes d'AMUNDSEN, O. Oslo, pp. 2-3, le montrent à 
l'évidence. Dès lors, ne faut-il pas supposer que les ostraca pro- 
viennent des archives des receveurs et, s’il en est ainsi, que les 

reçus portant la formule it étaient donnés aux receveurs, non 
aux contribuables? Mais, si ce sont des reçus de banque adressés 
aux receveurs, pourquoi ces souscriptions démotiques à des actes 
passés entre Grecs? L'’argument des trouvailles et celui des sou- 
scriptions nous paraissent se balancer en importance. Aussi, 
serait-il vain sans doute de vouloir à tout prix élucider ce point, 
tant que l’on ne connaît pas mieux la nature de la taxe et la 
façon dont on la percevait. Des éléments nous échappent pour 
résoudre le problème ainsi posé. 

Au demeurant, à côté des reçus du type que nous venons 
d'étudier, il en existe quelques-uns qui, sans aucun doute, ont 
été donnés par le receveur au contribuable : O. Tait I, Bodl. 14 

(nom du receveur au datif), B. G. U., VI, 1328 et 1329 (nom du 
receveur au nominatif yer rap) et peut-être O. Strass. 176 (Ëyw). 
Il existe aussi des reçus donnés indubitablement par le banquier 
au contribuable et où le rôle d’intermédiaire du receveur ou du 
fermier n’est pas mentionné : B. G. U. 1326 et 1327 (nénroxev tüt 
Tparetirn). 

12768/1648. Thèbes, 13 mai 241 av. J.-C. — PL x. 

L €, pauevhô 25 

Aux ik Zootpd- 

rov Ilaveyäris yu(vh) 

ITLBéXproc F 

5.2 main : sZ Hr-s?-Js (s3) N/t-Mntw #d 1/3. 

32 main : sZ P}-$r-(n)-Mntw (?) r #d 1/3. 

(x) Cf. les archives de la famille de Pachnoumis, au re siècle, à Thèbes. 
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3° ligne, yu(vf) écrit en monogramme : le Y traversé d’un long v étiré, 

comme dans B. G. U. VI 1333. 

«L'an VII, le 24 phamenôth, Panechatis, femme de Pibelphis a 

payé pour la taxe du sel, par Sostrate, 4 oboles. 

À écrit : Harsiesis fils de Nechtmonthes, 1/3 kite. 

A écrit : Psenmonthes, concernant 1/3 kite. » 

La septième année de la date est celle du règne d'Évergète; en effet, 

Sostrate a exercé ses fonctions au moins d’une année VI (W. O. 305) à 

une année XXIII (W. O. 311), or les caractères de l'écriture nous don- 

nent le choix entre les règnes d'Évergète et de Philopator, mais comme 

Philopator n’a pas régné vingt-trois ans, il faut placer sous le règne 

d'Évergète la série des reçus ik Zootptrov. 
On trouvera dans O, Oslo, p. 3, la liste des reçus d'éaueh dià Zoctpt- 

zov. On y ajoutera O. Taït I, FI. Petr. 36. 

TiBéAotc apparaît dans W. O. 305, de la sixième année d'Évergète. 

Faut-il considérer que Taveyäric désigne la même femme que Ilove- 

yäruc? M. Kortenbeutel a bien voulu nous avertir de ce que la lecture 

Taveyäric est certaine. Le nom Iluveyärie, malgré sa première syl- 

labe qui indique un masculin, apparaît porté par des femmes. 

Cf. W. SPIEGELBERG, Zeitschrift für ägyptische Sprache 57 (1922), 

pp. 145-148. 
Pour la réduction des dates du règne d’Évergète dans le calendrier 

julien, nous suivons H. FRANK, Ein Beitrag zur Pitolemüerchronologie 

des III. Jahrhunderts v. Chr., Archiv. 1x(1933), pp. 1-56 (cf., pour le 

règne d’Évergète, pp. 21-33). 
Ligne 5. M. Edgerton, consulté par M. Seidl, propose de lire Dhwtj 

au lieu de Mntw : fils de Nechthotes au lieu de Nechtmonthes. Mais la 

lecture Nechtmonthes a pour elle l’analogie de O. Strass. 3. 

Ligne 6. Mntw n’est pas sûr : la première lettre est raccourcie de 

façon inaccoutumée. — Au lieu de r « concernant », « à l'égard de », 

on pourrait lire s3, «fils de ». En ce cas, le scribe aurait supprimé le 

patronymique, à cause du manque de place. (Seidl). 

2. Eis tv ’AyaBoxAéous Bwpeäv. 

Ce ne sont pas toujours des domaines que les Ptolémées cèdent 

à leurs favoris ou à leurs ministres, ce sont aussi les revenus de 

certains impôts. Cette forme de Bwped semble avoir été surtout en 

honneur pendant les règnes d’Évergète, de Philopator et d'Épi- 

phane. Elle a été étudiée par W.-L. WESTERMANN, Upon sla- 

very in Ptolemaiïc Egypt (New-York 1920), pp. 26-29 (1). On en 

trouve mention dans les textes suivants : P. Petrie, III, 53 (S). 

(232 av. J.-C.) : résumé d’un arrêté royal ajoutant un impôt à 

ceux qui constituent déjà une Jopet (cf. WESTERMANN, Upon 

(x) Cf. aussi RosTOvTZEFrr, Large estae, p.45, n. 49. 
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slavery, p. 27); O. Tait I, Bodl. 32 (232 av. J.-C.) : reçu d’une 
taxe sur les vignobles eis rhv ’AptoroXtou Supeav (cf. ROSTOVT- 
zerF, Gnomon 7, 1931, p. 23); P. Hib. 66 (228-227 av. J.-C.) : 
correspondance d’un sous-traitant de la ferme d'impôts en doped ; 
P. Col. Inv. 228, verso, Il. 12-13 et 17-19, fragment cité par WEs- 
TERMANN, Upon slavery, p.28 (probablement de 229-228av. J.-C.); 
S. B. 5729 (209 av. J.-C.) : reçu d’éëyxüxAov et d’une taxe sup- 
plémentaire affectée à une Swped ; B. G. U. 1415 (probablement de 
207 ou mieux 206 av. J.-C.) : reçu d’un impôt payé eic rhv Aya- 
Gox[Aéouce] Sopetv (1); P. Col. Inv. 480 (198-197 av. J.-C.) : Gid- 
veaux sur les taxes à percevoir lors de la vente des esclaves, 
taxes parmi lesquelles figure la Sopet de Dicéarque; O. Strass. 294: 
fragment très mutilé d’un reçu de taxe où on lit: —znv Ayato- 
xAckouc.… Jopet (11e siècle av. J.-C. d’après B. L.). À cette liste 

s'ajoute O. Wilb.-Brk. 2 (206 av. J.-C.). 

L'écriture de O. Wilb.-Brk. 2 est de la fin du rrr° siècle av. J.-C. 

La mention d’Agathocle nous incline à croire que la 16€ année 

de la date se réfère au règne de Philopator. Agathocle, favori et 

ministre de ce roi, est le type achevé du courtisan, si répandu à 

l’époque hellénistique.Polybe a tracé de lui un portrait fort noir 

(V, 63; XV, 25-36) (2). Il arrive, certes, que des impôts donnés 

ainsi à des personnages de rang élevé ou créés en leur faveur, 
subsistent après la mort du bénéficiaire: P. Col. Inv. 480, P. Petrie, 
III, 53 (s)et S. B. 5729 en font foi. P. Col. Inv. 480, qui est posté- 
rieur à la mort de Dicéarque, porte les deux mentions : Il. 6-7, 
rpôrepoy… Auxaidpyou dwpedv et Il. 21-22, la formule raccourcie, rhv 

Auxadpyou Jopeav. La taxe fait sans doute retour à la Couronne, 

mais son nom, bien que marqué du reflet de circonstances passa- 

gères et devenu inintelligible aux contribuables, subsiste, malgré 

tout, assez longtemps. Il n’est donc pas absolument nécessaire 
que notre reçu soit contemporain d’Agathocle. Mais, à cause de la 
haine qu'avait soulevée le personnage et des circonstances mêmes 
de sa mort, il est difficile d'admettre quelenom’AyaoxXéouc Doped 
ait été conservé à un ou plusieurs impôts, après le règne de Philo- 
pator. Faut-il, dès lors, supposer que O. Strass. 294 est de la fin du 
mesiècleav. J.-C. (#)oucroire que la routine administrative se sou- 

ciait peu de tenir compte des ressentiments de la cabale alexan- 

drine? Ou Polybe a-t-il exagéré les crimes d’Agathocle, ou enfin 

(x) Voir p. 20, les restitutions proposées. 
(2) Cf. P. Joucuer, L'impérialisme macédonien et l’hellénisation de l'Orient 

(Paris 1926), pp. 243, 249, 257, 261-263 et BOUCHÉ-LECLERCQ, Histoire des Lagi- 

des, t. I (Paris 1903), pp. 325-349. 
(3) N'ayant pu voir cet ostracon, nous ne pouvons tirer argument des carac- 

tères de l'écriture. è 
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l’Agathocle gratifié d’une Sœpet n'est-il pas le ministre de Philo- 

pator, cette dernière hypothèse étant très peu probable? 

Il faut encore signaler, parmi les éléments du problème de la 

date, un fait d'ordre formel : on a remarqué que, dans les reçus de 

banque thébains, la formule par réraxra ne remplace pas la 

formule par rérrwxev avant le règne d’Épiphane (cf. WILCKEN, 

Gr. Ostr. I, pp. 71-72 et note de TaïT à Bod!. 96). S’il était certain 

que notre ostracon fût un reçu de banque et qu’il datât du règne 

de Philopator, il faudrait, sans hésiter, reviser cette loi, puis- 

qu’elle n’a d’autre fondement que l’induction. Mais, si la date est 

à peu près certaine, il n’est pas aussi assuré que le reçu soit ban- 
caire : l'emploi de la troisième personne, en tout cas, ne suffit pas 

à écarter l’idée qu’il s’agit d’un reçu délivré par un receveur d’im- 
pôt. On a des exemples de quittances de receveurs à forme objec- 
tive : O. Taït I, Bodl. 114-118, O. Wilb.-Brk. 3. Nous tenons notre 

texte pour une quittance délivrée par un receveur au service de 
la ferme. Nous nous écartons ici de l’avis des éditeurs de B. G. U. 
1415 qui tiennent pour bancaire la quittance signée du même nom 

et écrite de la même main. 
Plusieurs impôts pouvaient être affectés à une même Dopet, 

ainsi qu’il ressort de l'interprétation donnée par W.-L. WESTER- 
MANN à P. Petrie III, 53 (s), dans Upon slavery, p.27. Et il semble 
que la Swpe& d’Agathocle ait été constituée par un groupe de 

taxes. O. Strass.294 mentionne, d’une part, un ypœptov (1. ypæpetov), 
taxe de transcription perçue lors des mutations immobilières 
et, d'autre part, pour autant que l’état du texte permette d’en 
juger, un impôt qui aurait quelque rapport avec le produit des 
vignobles et des palmeraies (cf. la Swpet d’Aristolaos de O. Taït I, 
Bodl. 32). B. G. U. 1415 porte le nom d’un impôt qu'il était 
impossible à un éditeur non prévenu de déchiffrer. Mais cet 
ostracon présente une étroite analogie avec notre texte. Les deux 

reçus, écrits de la même main, sont émis par le même personnage, 
pour payement d’une taxe mensuelle eic rhv AyaPoxAéouc Dupedy; 
tous deux sont sans doute de la même année, car nous croyons 

pouvoir lire, sur la photographie qu’a bien voulu nous commu- 
niquer M. Kortenbeutel, L 1& plutôt que te. Enfin, B. G. U. 
1415, étant entré à Berlin avant 1889 (1), a probablement été 
acheté à Thèbes, par Erman ou par Wiedemann, au moment 
où Ch.-E. Wilbour faisait ses achats. Il y a donc bien des rai- 
sons de croire que les deux textes proviennent de la même 
trouvaille. A la ligne 3, à la place de TosuTEË [ ], en nous fon- 

(x) Cf. Wicken, Gr. Ostr. ‘I, p. 28. Le numéro d’inventaire très bas, P. 284, 
est sans doute l’un de ceux donnés par Wilcken en 1880. 
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dant sur l’analogie des deux textes, nous avons « essayé » la 
lecture ôxotywv : elle correspond en tous points aux traces qui 
apparaissent sur la photographie. 

Faut-il assimiler cet impôt sur les ânes aux taxes qui frappent 
le bétail ? Nous songerions à une sorte de taxe sur le métier 
d'émréemc, calculée au prorata du nombre d’ânes employés. 

Que des impôts puissent être affectés à une Joped, c’est bien 
l’une des manifestations les plus significatives de l’absolutisme. 
En effet, il est un principe de gouvernement constant — et qui 
ne vaut pas seulement pour les démocraties — c’est que les 

richesses rassemblées grâce à la taxation soient, en fin de compte, 
redistribuées, sous mille formes diverses, à ceux qui les ont four- 

nies (cf. RouSSEAU, Contrat social, Livre IT, ch. 4). Les droits féo- 

daux eux-mêmes sont, au moins en théorie, utilisés pour le profit 
commun. Un impôt en Swpet, de par l’intention même du souve- 
rain, ne doit pas revenir ainsi à son point de départ. Un monar- 
que absolu a, par définition, le droit de disposer à son gré des reve- 
nus publics, mais en « donnant » des impôts à ses favoris, il enfreint 
les règles d’un bon gouvernement, fausse un équilibre économique 
et précipite l’évolution du régime. L'institution d'impôts en 
Swpet étant une manifestation extrême du pouvoir absolu, ne peut 
apparaître au début du régime. Chez les Lagides, on ne la trouve 
qu’à partir du troisième Ptolémée et l’on peut dire qu’elle an- 
nonce la fin du régime, puisque après le cinquième roi de ce nom, 
la monarchie lagide a virtuellement achevé sa mission. 

2. — K. 87. Numéro d'inventaire inconnu. Thèbes, 10 avril 207 av. 
J.-C. — PL z. 

L uG, peyetp xd, 

raraxror “HpaxAsinc 

eic rhv AyaloxAËous dw- 

pekv Td xx0ÿxov ÜToCu- 

5. ylou Évèc &nd unvdc 

&O de Éoc ueyeto. 

"Eypabe K&Aknroc. 

2° ligne. 1. tétaxtau. 

« Le 29 méchir de l’an XVI, Héracleidès a payé pour la dotation 
d’Agathocle l'impôt sur un âne, pour les mois d’hathyr à méchir. 
Signature : Kallippos ». 
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3. TéAn rpoBäatwv. 

Les troupeaux de petit bétail sont frappésde plusieurs impôts (1) 
qui se calculent par tête d'animal sur la base fournie par des 
déclarations annuelles. Les äroypagpat zpoBérov constituent l’une 
des séries de documents les plus uniformes et les plus continues : 
de l’époque ptolémaïque à l’époque romaine, seul le titre du des- 
tinataire a changé. D’époque ptolémaïque, on connaît les décla- 
rations reproduites par WiLcKEN, Chrest.,n05 242-243 (cf. Grund- 
züge, pp. 175-176), P. Frankf. 5, P.S. I. 626 verso, et les n°% 12-20 
des Papyrus démotiques de Lille, publiés par SOTTAs, toutes du 
re siècle avant Jésus-Christ. Pour l’époque romaine, on trouvera 
dans le commentaire de P. Cornell 15, une liste des textes analo- 
gues. O. Wilb.-Brk. 3 n’est pas une &roypayr : celle-ci se rédige à la 
première personne du présent, elle se fait en double sur papyrus 
et est adressée à l’économe ou au topogrammate. Notre texte 
contient seulement le rappel d’une äroypayñ et marque net- 
tement que le calcul de l’impôt est basé sur la déclaration (2). 
La séquence ’Axeyp&bato…. &v xat TX TÉAN Téraxtou est absolu- 
ment parallèle à celle qu'on lit sur la déclaration immobilière 
WiLCKEN, Chrest., n° 224 c, du 1xI siècle avant Jésus-Christ : 

… neypabaunv padipr xC dv Td TÉAoG THÉOUaL. 
De quels impôts s’agit-il ici ? Il existe un droit de pâture sur 

les terres royales ëxrèc uo0ooeuc, appelé quelquefois eis rc vouée, 
qui se calcule par tête de bétail. A la liste des reçus d’évvémtov 
donnée par WiLcKEN, Gr. Ostr. I, pp. 191-192 et pp. 265-266, 
s'ajoutent aujourd’hui O. Strass. 177; O. Tait I, Bodl. 114-116 et 
119, Cambr. 9 (3). 

Le pluriel réAn additionne-t-il simplement la taxe qui frappe 
chaque tête ou signifie-t-il qu’il y a plusieurs impôts? Ilest difficile 
de décider. Dans la seconde alternative, on peut supposer qu'à 
l’évvéutov s'ajoute le téAoc rpoBdrov. O. Tait I, Ashm. 2; W. O. 
1026 (d’après B. L.) sont des reçus de téAoc rpofitrov payé en 
argent; Aychiv, VI (1920), p. 134, n° 13 mentionne le même 
impôt payé en nature. W. O. 1360, de l’an 10 après Jésus-Christ, 
montre qu’en matière d'impôts sur le petit bétail, à la différence 
de ce qui se passe pour d’autres taxes, il y a parfaite continuité 
de l’époque ptolémaïque à l’époque romaine. P. S. I. 626 verso 
nous donne un chiffre : 20 drachmes pour dix têtes (rr1e siècle 

(x) Cf. Sandra AvoGaDro, Alcune osservazioni sulle tasse del bestiame nel’ 
Egitio greco-romano, Aegyptus, XIV, 1934, pp. 293-297. 

(2) P.S. I. 626 verso marque aussi le rapport entre la déclaration et le cal- 
cul de l'impôt. 

(3) B. G. U. 1351-1353 sont des reçus d’évvéuuov pour des chameaux. 
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av. J.-C.) (1). Un papyrus Rylands inédit du ne siècle avant 

Jésus-Christ, cité dans P. Ry, IT, p. 315, donne 600 drachmes 

de cuivre par tête. S'il est de la première moitié du ne siècle, en 

tenant compte de l'inflation (2), on peut dire que la valeur de 

la taxe n’a pas changé. D'autre part, P. Hib. 95 nous apprend 

qu'il existait une taxe d’1/,, sur les quadrupèdes, et que cette 

taxe était affermée. Le papyrus est de l’an 256/255 av. J.-C. 
Enfin, il existe une troisième sorte d’impôt dont s’acquittent 

les possesseurs de troupeaux : c’est le quaæxrixév du bétail, 

mentionné très souvent dans les comptes des clérouques (ex. 

P. Petrie III 109 (a) col. 1, Il. 16-17 ef passim) et dans les papy- 

rus de Zénon (P. S. I. 386, par exemple), cf. LESQUIER, Inst. 

mil. sous les Lagides, pp. 216-217. 

Le libellé de notre reçu, qui reprend le total des animaux sans 

distinguer entre agneaux, chèvres et moutons, pourrait faire croire 

que toutes ces catégories étaient taxées au même taux. Cela 

n’est pas certain. Mais l'indication du total, qui semble im- 

portante, suggère que le reçu servait en quelque sorte de 

« carte d'entrée » dans les enclos royaux. Ceux-ci, en effet, 

devaient être surveillés. Si on considère le reçu comme une pièce 

justificative, pouvant être requise par un surveillant, toutes les 

particularités de la formule s’éclairent : l'importance donnée à la 

liste des animaux et au total, le peu d'intérêt qu'il y avait à 

indiquer le nom des impôts et le montant des sommes versées, 

la mise en vedette du nom du fermier, dans les registres duquel 

on pouvait s'assurer de l’authenticité du document. 
Il ne semble pas qu'il faille considérer le r£Xoç xpoférwv comme 

une forme d'impôt sur la fortune. En effet, P. Frankf. 5 distingue 

entre les animaux que l’on élève pour un usage domestique 

(L 15 : ôndpye DE mor sic rhv idiav ypelav [bd] roxkc la...) et ceux 

qui sont l’objet d’une exploitation industrielle. Le réAoc rpoftrov 

ressemble plutôt à un impôt sur le méfier d’éleveur. Les remarques 

de RosTovIZEFF dans Large estate, pp. 113-116 et de WESTER- 

MANN et KRAEMER dans le commentaire de P. Cornell 15, met- 

tent bien en évidence le caractère industriel de l'élevage du 

mouton. Il faudrait ainsi classer le téAoc rpoBéruv avec le téAoc 
rereuvv (W. O. 1323), et le réAoc Ceuyüv (W. O. 1028). 

Il n’est pas extraordinaire que toutes les taxes sur le petit 

bétail, si différentes que soient les notions juridiques qui les 

(1) P.S.I.368 (250-249 av. J.-C.) mentionne un payement d'évvéuuov de cinq 

oboles par chevreau; mais on ne sait si c'est le taux légal. Ce taux devait d’ail- 

leurs varier selon les localités. 
(2) Cf. HercueLaEIM, Wirischaftliche Schwankungen der Zeit von Alexander bis 

Augustus (Lena, 1930), pp. 9-37. 
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justifient, soient perçues ensemble. On trouve, de même, des 

reçus combinés d'érépoupæ et d'érapotpuov (exemples : W. O. 352, 

B. G. U. 1337, O. Strass. 22), 

3. — Q. 87. 12768/1783. Thèbes, 11 juin 152 av. J.-C. 

"Erovs x0, ruxov ue. 

?Ansypabaro Tov- 

ouv OnSépov xp(6Bara) rv, 

&p(vac) À, alyac Le, Épiot € 

5. JpXC dv za Tà 

TéAN Téraxtar Di ? A- 

-Jaiov. 

3° ligne. xp(6Baurx) est écrit xp, le p traversant le x, en monogramme. 

Cf. O. Tait I, Cambr. 9, même forme d’abréviation. 4° ligne, même pro- 

cédé d'écriture pour ap de &p(vac). 1. épépouc. 6° ligne, bien que tracée 

par la même main que les autres, la ligne 6, est d’une écriture beaucoup 

plus cursive. 

« L'an XXIX, le 15 pachon. : 

Tryphon, fils de Théodore, a déclaré 87 moutons, 30 agneaux, 15 chè- 

vres, 5 chevreaux, soit, en tout, 137 têtes, pour lesquelles il a payé les 

droits, par Adaios. » 

roue x : en considération de l'écriture, il ne se peut agir que du 

règne de Philométor (cf. B. L. à W. O. 338). 

OJuwcoc : cf. MAySER, Î (1923), p. 148. 

> AJatoc apparaît dans W.O. 1026 (d’ap. B. L.) : 23° année de Philo- 

métor: O. Tait I, Bodl. 114 : 23° année; Ashm. 2 : 25° année; W. O? 

1510: 27e année ; W. O. 338 : 28° année. Il perçoit tantôt l'évvôuov, 

tantôt le téAoc rpoB&ruv. Ordinairement, les reçus délivrés par les 

receveurs sont rédigés sous la forme subjective. Ceux d’’Aôatoc sont 

indifféremment objectifs (0. Tait I, Bodl. 114, Ashm., 2, W. 0. 1026, 

O. Wilb.-Brk. 3) ou subjectifs (W. 0. 338 et 1510). Les formules des 

actes grecs ont toujours eu une grande souplesse. Les reçus en forme 

de lettres émis par les receveurs au service de la ferme offrent ainsi 

d'innombrables variétés de détail. 
On a quelques quittances d’évéuov délivrées par des banquiers, 

par exemple, O. Tait I, Bodl. 49 (165 av. J.-C.). 

4. ? Aréuoipa. 

L'impôt du sixième sur le produit des vignobles et des jardins 

est de ceux que l'on connaît bien. Revenu des temples à l’origine, 

les Revenue Laws en décrètent l'affectation au trésor royal et 
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décrivent, en même temps, de quelle façon il sera calculé et 

perçu (°). 
Les reçus d’äréuotpx payée en espèces sont nombreux. Presque 

tous proviennent de la région thébaine et ont été écrits dans la 

deuxième moitié du 1e siècle avant Jésus-Christ. Le fait est dû 

au hasard des trouvailles. Ces reçus, de type très uniforme, sont 

délivrés par les trapezites des banques de Diospolis, d’Her- 

monthis, d'Apollonopolis. La substitution d’un payement en 

espèces à la livraison en nature a toujours été admise quand il 

s'agissait d'impôts dus en matières aussi périssables que le vin 

et les fruits. On a cependant quelques reçus d’éxéuorpx payée en 

nature, par exemple W. O. 711, B. G. U. 1540, O. Strass. 290, 

O. Taïit I, Bodi. 144 (?). 
On s’est demandé à qui étaient délivrés ces reçus. WILCKEN, 

Gr. Ostr., I, p. 73, pense que les destinataires sont les receveurs 

d'impôt qui versent aux banques le produit de la perception 

de quelques jours. P.-M. MEvER (Gr. Texte, p. 112 et p. 120) et 

E. Küax (B. G. U., VI, pp. 107-108) apportent des raisons de 

croire que les reçus sont délivrés aux contribuables mêmes. 

Les sommes de milliers de drachmes, qui paraissent énormes, ne 

représentent que des valeurs minimes, en raison de la dévaluation 

de la monnaie de cuivre (#). O. Wilk.-Brk. 4 apporte un témoignage 

de plus en faveur de la deuxième thèse : le payement est fait par 

une femme, Tu. Or, nous ne connaissons pas d'exemple de 

femmes receveurs, sous les Ptolémées. B. G. U. 1336, O. Taït I, 

Bodl. 83, O0. Mey. 2 sont d’ailleurs aussi des reçus d’étépotpx 

donnés à des femmes. | 
Le banquier Eionvaos a signé de nombreux reçus. Il fut en 

charge, à Diospolis, de l'an XLIX d’un règne qui ne peut être 

que celui d’Évergète II, au moins jusqu’à l’année VIII du règne 

suivant. Fut-il seul concessionnaire de la banque de Diospolis 

pendant cette longue période? À priori, rien n'empêche de sup- 

poser qu’une association de concessionnaires n’ait pas été 

permise (*). Un fait, d’ailleurs, vient sur ce point renforcer ce que 

(x) Rev. Laws, coll. 23-38, aveclecommentaire deB.-P.GRENFELL; cf. WILCKEN, 

Gr. Ostr. I, pp. 157-161; OTro, Priester und Tempel, I, pp. 340-356; ROSTOVZEFF, 

Large estate, index p. 199; B. G. U. VI, pp. 107-108 (KuEHN); W.-L. WESTER- 

MANN, Orchard and vineyard taxes in the Zenon Papyri, J.E.4. XII (1926), 

ul note de Tarr à O. Taït I, Bodl. 144. 
(3) Cf. les listes de HeIcHeLHerM, Wirtschaftliche Schwankungen der Zeit von 

Alexander bis Augustus (Iena, 1930), pp. 111-112 (tab. I: Weinpreise im ptol. 

Aegypten). 
(4) Cf. l'étude de H. DEsvERNOIS, Banques et banquiers, dans l'Égypte ancienne, 

sous les Ptolémées et la domination romaine, B.S.A.A. 1928, pp. 303-348, par- 

ticulièrement p. 314. 
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la doctrine pouvait faire entrevoir : O. Strass. 16 mentionne Her- 
mophilos et Apollodoros comme banquiers associés, à Diospolis, 
en 150 ou 139 avant Jésus-Christ (1). Or, trois ostraca de Dios- 
polis : B. G. U. 1337, O0. Mey. 3 et O. Strass. 25, des années LIIT 
et LIV portent des signatures de banquiers que les éditeurs ne 
reconnaissent pas pour celle d’Eipnvaïoc. L'existence de collèges 
de banquiers fait généralement admettre ces lectures. Nous 
devons à l’amabilité de MM.Deissmann, Collomp et Kortenbeutel 
d’avoir pu étudier ces trois textes sur photographie. Les signa- 
tures Edpn(uov?) de B. G. U. 1337, ‘Epluixc) de O. Mey. 3 et 
Ko.( ) de O. Strass. 25 sont les mêmes que celle de O. Walb.- 
Brk. 4 que nous lisons Eipn(vaoc). La signature du banquier est, 
en effet, très caractéristique. C’est une sorte de paraphe qui se 
resserre au cours des ans jusqu’à devenir un vrai monogramme. 
La lettre la plus étrange en est l’. : lié à droite au 4, il ressemble 
souvent à s’y méprendre à un v. Et certainement, on pourrait 

hésiter entre l’u et l’1 si l'enregistrement grec d’un contrat démo- 

tique du Louvre (P. Paris 150%, pl. XLIX) ne nous donnait 
tout à la fois le nom entier d’'Eipnvatoc (L. 1) et sa signature, ce 

paraphe rapide, aux ligatures surabondantes, où l ressemble 

étonnamment à un v. 
Ainsi, nous pouvons éliminer, jusqu’à nouvel ordre, de la liste 

des banquiers de Diospolis Edpnuév, ‘Epuiac et Kp.( ). Eipnvatoc 
est seul connu, pour les années qui vont de 121 à 109 avant 
Jésus-Christ. Il est chargé de l’encaissement de sommes versées 

pour toutes sortes d'impôts. 
Voici, au reste, une liste chronologique des quittances qu'il a 

délivrées. 

O. Strass. 23 Lu®, pauevoô | O.Mey.3 Lvô, qaüeu 1 
O. Strass. 244 Luÿ, énelp x O.Tait I, Bodl. 85 Lvd, &bdo 6 
O.Tait I, Bodl.82 Lv, ueyelp G | W.O. 1496 L 8, papuoDbt x0 
O. Strass. 24b Lv, éneip À W. O. 1497 L y, TÜBt La 
P. Paris 15bis Lv, rabv à O.Tait I, Bodl.86 L y, paüeu 1@ 
W. O. 1532 Lvæ, uecoph xe | O.TaitI, Bodl.87 L y, paüqu Le 

O.Tait I, Bodl. 83 LvB, mecopn e | O.TaitI, Bodl.88 LÔ, paüqu 1x 
O.Tait I, Cambr.7 Lv£. O.Tait I, Bodl.89 L3, pauev0 0 
B. G. U. 1337 Lvy, qu&et xx | O.TaitI, Bodl.9o L & qaüqr LE 

O.Tait I, Bodl.84 Lvd, 0&0 x O.Wilb.-Brk.4  L n paüqu xY 

Puisque ce dernier ostracon atteste qu’Eipnvaios était encore 

en fonctions pendant la 8e année du règne de Sôter II et que 

(x) Les remarques de PREISIGKE, Girowesen im griechischen Aegypten (Stras- 

bourg, 1910), p. 12 et d'AMUNDSEN, O. Oslo, p. 16, n. 1, paraissent devoir tomber 

devant ce fait. 
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jusqu’à présent aucun autre nom ne vient interrompre la série 
des reçus que nous connaissons, on peut supposer que O. Taït 97, 

de l’an VII, dont les deux dernières lignes sont illisibles, est aussi 

d’Eipnvatoc. 
La différence entre les sommes créditées, l. 4 et 1. 7,et les sommes 

perçues par le banquier, 1. 5 et 1. 9, est expliquée de manière 

définitive, semble-t-il, par J.-G. MILNE, dans une étude intitulée 

Double entries in Ptolemaic tax-receipts (J.E.A. XI, 1925, pp. 269- 

283). Pour les taxes payées en yaAxdc icévouoc, comme l’érépotpx, 

l’érapouprov, l’oivou réAoc, après 110 avant Jésus-Christ, la diffé- 

rence est de ro % arrondis à la dizaine supérieure, la plus petite 
pièce de monnaie, à cette époque, étant le pentadrachme. Les 
différences que nous lisons sur notre ostracon suivent exactement 

la loi de Milne. 

4. — ©. 87. 12768/1822. Thèbes (Diospolis), 11 novembre 110 av. 
JÉCEPE 

*Erovc n, alor) xy, r(étuxtou) ëri tv 

êv Audc mé(Ae) Tu LEY(&AN) Tpé(relav) rom (oipac) n L 

Tu ‘Apuaiou duo- 

xuMac dx [Éx. . 

5. [Eipn(vuioc) tpa(retirnc) T°. 

x8, ñ adTr, 

xuMas x0/Ayo 

Eipn(vatoc) tpa(reGirnc) 

À 
10. /Aou. 

4 ligne, on pourrait hésiter entre yLAlac et xethlac, le v étant attaché 

au y par une ligature importante qui pourrait à première vue passer pour 

une; maisenétudiant l’évolution de l'écriture dans les reçus d'Eipnvatoc, 

nous voyons que le trait qui unit le: au y est bien une ligature amplifiée 

et nonune. Cf. la ligature de O. Strass. 25, 1. 4. 

« L'an VIII, le 24 phaôphi, Tim6, fille d'Harmaios, a payé à la banque 

de Diospolis la Grande, pour l'apomoira de la huitième année,deux 
mille sept cent vingt drachmes — 2720. 

Le banquier, Eirènaios . . . . 3000. 

Le 20, la même : seize cent soixante-dix = 1670. 
Le banquier, Eirènaios . . . . 1840. 

Hotel 28700 
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ÉPOQUE ROMAINE 

IMPOTS: PERSONNELS 

5-13. Axoypapia. 

Sur la nature de la Axoypapix et le taux de cet impôt, les 
pages essentielles sont toujours celles de WILcKEN, Gr. Ostr., I, 

pp. 230-249. Le premier, il a montré que ce mot signifie, non 
seulement « recensement », mais « capitation » (1). 

Un grand nombre de textes font mention de la Axoypæplæ, 
mais ils apportent tous le même genre de renseignements : ce 
sont les &roypapai xar” oixlav, les déclarations de décès, les regis- 
tres que tenaient les percepteurs et les reçus qu'ils délivraient. 
WILCKEN avait montré que la capitation n'existait pas sous les 

Ptolémées; mais, depuis l'apparition des Griechische Ostraka, 
on s’autorise de quelques textes, P. Tebt., 103,121, 180, P.Oxy.,II, 
pp. 207-214, pour faire remonter à la fin de l’époque ptolémaïque 
l’origine de cet impôt (cf. Grundz., pp. 186-187). Les arguments 
sont de nature variée; on pourrait les ranger sous trois chefs : 
10 l'existence de déclarations de famille à l’époque ptolé- 
maïque; 2° le sens du mot obvraë; 3° le témoignage du 
Ne rivreides Maccabéesh (ch8228) 30; ch 5217; ch 414: 

ch. 6. 38; ch. 7, 22). Nous voudrions examiner la valeur de ces 
trois ordres d'arguments. 

19 Dans l'Égypte romaine, la capitation est exigée d’après 
les données fournies par les déclarations de ménage, les xar 

oixiav &roypapat. Or, des déclarations du même genre existent 
dès l’époque ptolémaïque. Ne servaient-elles pas, elles aussi, de 
base à un impôt personnel? En fait, nous savons qu'elles ser- 
vaient notamment au calcul de l’&Aux qui a bien des traits d’un 
impôt personnel, sans être un impôt de taux fixe. Maïs un recen- 
sement n’a pas nécessairement un objet fiscal (2?) : il peut servir 
à des fins militaires ou à des fins économiques. L'État commerçant 
des Ptolémées avait intérêt, par exemple, à connaître le nombre 

des consommateurs qui absorberaient sa production (#). L'exis- 
tence de la capitation suppose des recensements, mais l’existence 

(x) Sur les variations de taux, cf. aussi P.-M. MEYER, Gr. Texte, pp. 138-140 
et J.-G. MiixE, Theb. O., pp. 118-120. 

(2) Cf. les remarques de BoucHÉ-LEcLERCQ, Histoire des Lagides, III, pp. 290- 
292. En Belgique, on procède tous les dix ans à un recensement par ménage, 
analogue à celui qu’ordonnaient les Ptolémées. Ce recensement n’est pas lié à 
l'établissement d’un impôt personnel. 

(3) Les quantités de plantes à semer, de matières à fabriquer, si minutieuse- 
ment prescrites dans les Revenue Laws, ne peuvent avoir été calculées que sur la 
base de statistiques évaluant la consommation intérieure. 
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de recensements ne suppose pas nécessairement celle de la 
capitation. 

20 P. Tebt. 103 (— WiLcKEN, Chrest. 288) est généralement 
invoqué comme une preuve décisive de l’existence de la capi- 
tation sous les Lagides (1). C’est un fragment non daté, mais 

dont l'écriture est évidemment du rer siècle avant Jésus-Christ 
(The Tebtunis Papyri, I, pl. VII). Il comporte trois colonnes, 
dont deux seulement ont pu être déchiffrées. Une liste de noms 
d'hommes se range sous l’en-tête suivant : (*Evovc) xx, Oüu0 Axo- 
ye(xpix) Osoyo(vidoc) xar’ &vdpa reoë[vrlov obvraëv. À côté de 
chaque nom, on voit un signe y° que les éditeurs n’ont pas im- 
primé. Tant qu’on ne l’aura pas interprété sûrement, il sera 
bien difficile de faire état du papyrus dans une argumentation. 
WiLCKEN note, dans l'introduction à Chrest. 288, que «Axoypæpla» 
a encore ici le sens originel de « recensement » et que c’est le 
mot oüvræËç qui désigne la capitation. Mais nous ne savons ni par 

qui, ni pour quelles fins a été dressée la liste de Tebtynis. Pour- 
quoi dès lors restreindre ainsi le sens de obvraëic? Le mot exprime 
entre autres choses l'acte de disposer d’une somme au profit 
de quelqu'un. On l’emploie aussi bien pour désigner les pensions 
et faveurs accordées par le roi que les impôts payés au roi. Aussi, 
le mot oüvraëc est-il le plus souvent déterminé par un génitif 
ou un adjectif qui indiquent l’objet de la contribution. On 
trouve l'expression obvraëtc ropOuiôwv dans des quittances de la 
fin du 11e siècle avant Jésus-Christ (B. G. U. 1300, 1400-1402 (2), 
cf. O. Mey. 8-9, pp. 127-120). Cet emploi nous paraît exclure 
l’idée d’une spécialisation du terme au sens de capitation. Bien 
au contraire, il nous ferait entrevoir dans le mot oévraëc, lorsqu'il 

désigne des payements faits au roi, une sorte d’équivalent du 
français « contribution » qui lui non plus n’a de sens technique 
que lorsqu'il est déterminé. D'autre part, l'emploi de Aauxh cüvraËtce 
pour désigner la capitation, dans P. Müich., IL, 127, recto, IL, 8, 

dans P. Mich. Inv., n° 853—795 (cité dans P. Mich., II, p. 41) 
et dans P.S. I. 902 (#) prouve que, même à l’époque romaine, 

(1) Cf. Lau, dans Pauzy-Wissowa, Realencycl. s. v. Aooypaplo. L’attitude 
de cet auteur est très caractéristique. Il admet que P. Tebt. 103 apporte sur ce 
point, une preuve décisive, mais il ajoute qu’on ne sait rien de la capitation ptolé- 
maïque. 

(2) Les reçus tout à fait analogues, B. G. U. 1403-1408, nous donnant eiç T& 
TopÜutx&, au lieu de eic Thv obvraËuv Tüv rop0uidov, font bien sentir que 
GÛVTAËL est pris dans un sens général. 

(3) Les deux textes sont de Tebtynis. L'équivalence de Aauxh oUvTaËtc et de 
AaoYpapix est prouvée par la comparaison de ces textes avec des documents 
analogues : P. Fay, 29 et 30, par exemple, pour les déclarations de décès et P. 
Tebt. 384, pour les contrats d'apprentissage.
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obvraës a gardé un sens général, puisqu'il devait être déterminé 

par Aux pour signifier Axoypapia. La déclaration P. Grenf.,I,45, 
de l’an 19 avant Jésus-Christ, qui ressemble à une xar’oixiæv &ro- 
Yexpn, Sans pourtant présenter tous les caractères de cette espèce 
de document, offre un emploi du mot oubvraës qui pourrait 

constituer un argument en faveur de l’équivalence Axoypagla- 
obvraËc. Mais, à cette époque, le terme Axoypapix désigne 
déjà la capitation (O0. Strass. 38, de l’an 22/21 av. J.-C.). Par 
conséquent, ou bien le mot obvraëice, dans P. Grenf. I, 45,ne 

désigne pas la Axoypæpio et l'äroypxpñ n’est pas rédigée en vue 
de la capitation ou bien l’assujetti qui a rédigé la déclaration 
ignorait le terme technique et a employé le terme vague de 
«contribution » pour désigner effectivement la Axoypæpix, suppo- 
sition fort vraisemblable, si l’on songe au caractère fruste et 
étrange du document. 

C.-W. KEYESs a prouvé (1) qu'au Fayoum, le ouvrééuuov d’épo- 
que romaine comprend la Axoypæpia. L'un de ses arguments 
est que le mot ouvréëémuov semble dériver de ovraërc qui, à l'époque 
ptolémaïque signifiait, dit-il, « capitation ». On pourrait être 
tenté de remonter de ouvréémov à obvraëic. Nous voudrions 

rappeler combien il est dangereux de faire état de l’étymologie 
quand il s’agit de déterminer le sens juridique d’un mot et de 
l'institution qu'il désigne. 

3° WiLCKEN (Gr. Ostr. I, pp. 245-246) a montré le peu de 
crédit qu'il fallait attribuer au témoignage de l’auteur du troi- 
sième livre des Maccabées. Que les Ptolémées aient imposé un 
tribut personnel à des vaincus n'implique pas qu'ils aient insti- 
tué des prestations du même ordre en Égypte. 

Devant la fragilité de ces bases inductives, nous voudrions 
essayer d'aborder le problème en partant, non de quelque texte 
unique en son genre et rédigé par un ignorant, mais de la concep- 
tion générale que l’on peut se faire de la politique que pratiquè- 
rent en Égypte les Lagides, puis les Romains. 

La capitation est la marque de la défaite; l’imposer est un 
geste de conquérant. C’est une rançon qui implique que celui 
qui la paye a perdu tout droit politique. Aussi, dans les cas où 
elle apparaît, est-ce immédiatement après la conquête qu'elle 
est instituée. La capitation romaine — qu’elle ait succédé ou 
non à une capitation ptolémaïque — remonte à l’époque même 
de la conquête (cf. O. Strass. 38 et P. Oxy. 711) et partout où ilsont 
conquis une population qu’ils ont considérée comme vaincue, c’est 
au moment de la conquête que les Romains ont imposé le tribut 

(1) American Journal of Philology, 52 (1931), pp. 263-260. 
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personnel. Les Arabes ont fait revivre la Axoypapix dès leur 

arrivée en Égypte (1) et c'était le premier acte des colonisateurs 

conquérants des temps modernes d’instituer un tribut par tête. 

Par conséquent, c’est au moment de la conquête que les premiers 

Ptolémées auraient dû instituer cet impôt, s'ils l’avaient institué. 

Or, il n’y a aucune trace de capitation dans les documents du 

re siècle avant Jésus-Christ. Et ces documents, très nombreux, 

ne proviennent pas tous de milieux grecs. C’est que l'esprit du 
gouvernement ptolémaïque n’a jamais été celui d’une occupation 

militaire ou coloniale. Les Ptolémées n’ont pas pratiqué une poli- 

tique de vainqueurs, mais une politique de chefs d'entreprise. Ce 
qu’ils imposent, c’est l’obligationdetravailler, de «produire»; c'est 
la corvée aux aspects multiples, mais non la rançon que, rentier 

vivant à l'étranger, le Romain exige et emporte chez lui.Le droit 

divin par quoi se justifient les mesures gouvernementales des Pto- 

lémées n’est pas de la même nature juridique que le droit de con- 

quête qui est à l’origine de la domination romaine. Mais, si même 

ces arguments ne paraissaient pas convaincants et si l’on voulait 

supposer que, par une de ces inconséquences dont ils ont donné 

plus d’une preuve, les premiers Ptolémées avaient établi une 

capitation, cet impôt ne se serait pas perpétué pendant trois 
siècles sans subir une évolution profonde. En effet, un impôt 
personnel payable en argent n’est garanti par d’autre richesse 
que la puissance de travail que l’on suppose au contribuable. 

Les impôts personnels, comme la capitation antique, manquent 
de cette base réelle qui, dans les systèmes fiscaux d’aujourd’hui, 
constitue la garantie de la dette des individus vis-à-vis du 
trésor. L’exécution personnelle des débiteurs insolvables de 
l’État ne saurait être pratiquée en masse sans tout désorganiser. 
Aussi, la capitation, si elle apparaît très souvent dans l’histoire, 

— aussi souvent que les conquêtes, — est-elle néanmoins un 
phénomène instable. Elle change de nature à cause de cette 
faiblesse initiale que nous venons de décrire. Les Romains, par 

exemple, ont vite cherché des garanties pour la Axoypagix 
égyptienne. Dès le premier siècle de notre ère, on voit la capita- 
tion s'attacher aux maisons des assujettis, tout comme une 
hypothèque, continuant à grever le bien, même s’il change de 
possesseur — et c'est là une première forme des transferts de 
responsabilité qu'entraîne l'établissement des taxes person- 
nelles (cf. acte de vente P. Ryl., II, 161, de l’an 7x ap. J.-C, 
B. G. U. 350, de l’époque de Trajan, P. Berol. 7097, cité par 
WiLckEN, Gr. Ostr. I, p. 243, de l’an 173 ap. J.-C.). Sous le 

(x) Cf. H.-I. BELL, Introduction à P. Lond. IV, 1419, pp. 167 sqq. 
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Bas-Empire, A. PIGANIOL (1) a montré qu'elle s’est fondue dans 
l'impôt foncier (?). Ainsi, une capitation instituée au 11e siècle 
avant Jésus-Christ ne serait plus une capitation à la veille de la 
conquête romaine. D'autre part, supposer que les derniers Ptolé- 
mées aient institué une capitation serait méconnaître le fait que 
leur dynastie n’a jamais été aussi nationale qu’en ses derniers 
jours, que toute l’histoire politique intérieure de l'Égypte ptolé- 
maïque se développe dans le sens d’une admission de plus en 
plus large des Égyptiens à la vie publique et que le souvenir du 
droit de conquête, si les Ptolémées avaient jamais fait état de 
ce droit, devait être trop périmé, au 1er siècle avant notre ère, 

pour justifier l'institution d’un impôt par tête. 
Que les Romains aient trouvé en Égypte des impôts à caractère 

personnel, voire des impôts répartis par tête, c’est certain (5). 
Mais la capitation dont le sens juridique est précis et qui ne 
peut être liée qu’à une occupation par droit de conquête, nous 
paraît bien d'institution romaine. 

On trouvera un tableau des variations de taux de la capitation, 
selon le lieu et le temps, dans WILCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 232-238. 
Ce tableau met en lumière deux faits caractéristiques. Les dif- 
férences locales, d’une part, nous rappellent combien est rare, 
dans l’histoire, l'apparition d’un État profondément unifié, 
que les gens éduqués dans les pays qui ont subi l'influence du 
régime napoléonien ont tendance à considérer comme normal. 
L’étonnante fixité du taux, d’autre part, reflète la tranquillité 
un peu engourdie de la province égyptienne, pendant le long 

siècle de la paix romaine. 
Il faut enfin signaler que, depuis l’apparition des Griechische 

Ostraka, un fait est venu confirmer et préciser les hypothèses de 

.(1) Cf. A. PicanioL, L'impôt de capitation sous le Bas-Empire romain (Cham- 

béry, 1916). 
(2) Le n° 1 des Early Byzantine Papyri from the Cairo Museum, publié par 

A.-E.-R. BoAK dans les Études de Papyrologie, II, 1933, pp. 1-22, date de 297 
ap. J.-C. L'éditeur note que les IL. 7-9 contiennent la mention définitive d'une 
capitation qui s'ajoute à la taxe foncière. Nous dirions plutôt qu'elle est liée à 

la taxe foncière. Dans la phrase : rô6x ODVEX4OTI ApOUpE TRÈS TV TOLTNTO. 
rc vice éreB An ka néon Éxdorp xepa AT Tüv dyporxdv xx amd 
rolac WAauxelac Léypet roluc…., le fait que ce sont les dypouxot qui sont 
assujettis et le parallélisme ÉxA&oTN &pobpX, ÉXKOTY XEPANN nous paraissent 
prouver que la capitation était liée à la taxe foncière. 

(3) Sur les impôts personnels liés à l'institution des monopoles, voir 
F. Heicuezuem, Monopole, dans Paucy-Wissowa, Realencycl. (1933) — On 

trouve la mention éruxepé A tx dans P. Tebt. 701, 1. 185, de l’an 235 av. J.-C. 

Le contexte montre qu'il s’agit là, sans doute, de ces taxes qui, telle l'& Aux) 
sont liées aux monopoles. Les éditeurs de P. Tebt. III, renvoyant à P. Oxy. 
1438, distinguent, au reste, l'ÉruxepéAuov de l’èruxep&ALov romain. 
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WiILCKEN. La Axoypæoix est qualifiée de ueptou6c dans plusieurs 
textes : P. Col., II, x recto a, col. 4, 1. 5, P. S. I. 1146 (èrwepto- 
u6c), O. Brüss.-Berl. 34 (xarà uépoc). (Cf. WiLcKEN, Archiv, X, 
TOS2 ND 271); 

5. — K. 87. 12768/1567. Éléphantine, 14 août 20 ap. J.-C. 

AluYEYpApNXEV 

WevyvodBic Ilxyv(oûBroc) 

ÜTèp Axoypapiac ToÙ 

Exrov L TiBeptou 

5. Kaioapos ZeBaorod 

uecop} va, &py(votou) + 1 

2° ligne. Ilxyv pourrait être aussi développé en, Ilxyvobutoc mais la 
forme en $ paraît plus fréquente à Éléphantine, cf. Index des noms 
propres de W.O.II. 

L'écriture ressemble à celle de W. O. 8, pl. Ia. 

« Psenchnoubis, fils de Pachnoubis, a payé, pour la capitation de la 
sixième année de Tibère César Auguste, le 217 mesoré, 16 drachmes 
d'argent. » 

La provenance est assurée par la coïncidence de deux raisons : la 
couleur rouge clair de la poterie et le taux de la Axoypaolx qui est de 
16 drachmes (cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. 233). 

Atxyeypépnxey : le parfait, remplacé plus tard par l’aoriste, est 
caractéristique de la première moitié du 1er siècle. Sur la forme ana- 
logue à celle qu’aurait un verbe en éo, cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. or. 

Le reçu est délivré par un percepteur. On connaît, en effet, des 
reçus d'Éléphantine du même type, où le nom du signataire est 
suivi du titre de rp&xtop (cf. O. W:1b.-Brk. 7). En l'absence de 
souscription, la formule par duéypaVev des percepteurs d'Éléphantine 
est pareille à celle des banquiers de Thèbes (cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, 
pp. 120-121). Le fait montre à quel point, malgré l'esprit centralisateur 
de l’administration romaine, les différences de style locales restent 
vivaces. Seule l'existence d’un corps de fonctionnaires peut unifier 
vraiment les formes des actes administratifs. 

6. — Numéro d'inventaire inconnu. Éléphantine, dernier quart du 
re siècle ap. J.-C. 

Atéypobev [lere- 

GOÛYOG .Ep...Loc 

Ür(èp) Axoypæxp{ixs) tou L 

Aÿrox(p&ropoc) Kaioap(oc) [ro] xvpiou 
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5. uecoph Y, &pyu(piou) dpay(uàc)..…. 

ji névre | QG 

Tekéac EypaVa. 

Nous devons à M. Wilcken, la lecture de la L. 4. 

« Pétésouchos, fils de …, a payé, pour la capitation de telle année de 
l'Empereur César notre prince, le 3 mesoré … cinq drachmes d’ar- 
Bent — 10 dr! Signé : Péléas. » 

Tea a signé les reçus W. O. 29 et 33. Ils sont datés, le premier 
de la neuvième année de Vespasien, le second de la quatrième année 
de Domitien. 

Lignes 5-6, on attendrait ÉvSexa xai, avant mévre; mais les traces 

sont trop effacées pour qu’on puisse imprimer une telle lecture, même 

en pointant toutes les lettres. 

7.— Numéro d'inventaire inconnu. Éléphantine, 83/84 ap. J.-C. 

Atéypabev IluyourantAodc 

Êr(èp) Axoypapias Tpirou L 

Aoperruxvod toù xvpiou 

S Séxo EE [SG 

5. Eoxpér(nce) rp(dxrwp) Ép(«ba) 
« Pachompaeilous a payé, pour la capitation de la troisième année de 

Domitien, notre prince, seize drachmes — 16 dr. 
Signature : le percepteur Socrate. » 

ToyxourænAodc n’est pas au Namenbuch de PREISIGKE. 
De Zoxpdrnc sont les reçus W. O. 32, 34, 36-40, S. B. 1086 et 

O. Brüss.-Berl. 30 et peut-être aussi le n° 14 des Ostraca grecs d'Élé- 

Dhantine, Aegyptus XIII (1933), 2, p. 450. 

8.— 12768/1534 + 12768/1560. Syène, 2 nov. 128 ap. J.-C. 

TéAoc Iléponc Envenpnt(nc) iep(äc) ToA(nc) Zo- 

vnc. Atéypad(ev) ‘Aprañous Davop- 

eus unr(pdc) TayourBxic ÔT(Èp) Axoypa(piauc) 

SoJexærou érovc ‘ASptavod Kaætoxpoc 

5. roù xuplou Spay(uàc) DExx ÉrTrà dBoA(dv) 

JS1C—. Ley “Adpuavod Toù xupiou 

&0doG. 

TéXAoc Iléponc émir(nenthc) seonu(elouar) 

SC — 
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La poterie est poreuse et dépourvue de vernis; aussi l'écriture s’est- 
elle étalée comme sur un buvard. 

« Gellios Persès, contrôleur de la Sainte-Porte de Syène. 
Harpaèsis, fils de Phanophis et de Tachomtbékis, a payé, pour la 

capitation de la douzième année d'Hadrien César notre prince, dix- 
sept drachmes une obole — 17 dr. x ob. 

An XIII d’Hadrien notre prince, le 6 hathyr. 
Vu : Gellios Persès, contrôleur. 17 dr. ï ob. » 

Gellios Persès apparaît dans W. O. 150 du 23 août 134, W. O. 160 
dont la date manque, O. Brüss.-Berl. 37 du xer juin 135. La date nous 
paraît lue de façon certaine, quoique les ostraca de Gellios Persès 
soient tous plus récents que le nôtre de plusieurs années. 

Le contribuable Harpaesis, fils de Phanophis et de Tachomtbekis 
apparaît dans W. O. 103, 106, 108-110, 130, 132, 136, O. Brüss.-Berl. 39, 
O. Taït I, Ashm. 16. On connaît également son frère Pachnoubis, au 
nom de qui sont rédigés les reçus W. O. 115, 116, 122, 131, 136 et pro- 
bablement aussi O. Tait I, FI. P. or. Tous ces ostraca constituaient 
sans doute les archives d’une famille. Tous d’ailleurs ont dû être acquis 
en Égypte entre 1880 et 1890, à peu près, sauf O. Brüss.-Berl. 39 qui 
provient des fouilles faites par Rubensohn, en 1906. On suit ainsi 
l’histoire de la dispersion d’une trouvaille. 

La famille de Phanophis exerçait un métier manuel, puisque plu- 
sieurs de ses membres payaient le yetpov&Etov. Famille égyptienne, 
elle participait aux fêtes des grands dieux de l'Égypte : en l'an X 
d'Hadrien, Pachnoubis paye pour son frère Harpaesis un droit d’ad- 
mission au titre de pastophore du grand dieu Ammon (W. 0. 136). 
L'ensemble de ces quelques ostraca évoque tout un tableau de vie 
simple et travailleuse. 

Il semble que le nom de TayourBxic, de même que celui de Tisäric, 
ne soit pas décliné au génitif. La lecture Tioério(c) dans W. O. 688 
devrait sans doute être modifiée en Tio&ric. Dans les restitutions ou 
les développements d’abréviations, il vaut donc mieux ne pas décli- 
ner ces noms. 

9. — 12768/1606. Syène, 23 mai 129 ap. J.-C. 

*Apetoc IlourAuxvdc xat of 

obv abrér érurnpnr(at) ispäc 

TüA (nc) Donvnc. Até yo (ev) Pav- 

sväc Iluxouxhulews unr(pèc)] 
5. Zevr<e)roptunô(Loc) ÜT(Èe) Axoy(paplac) [rod] rlpulo- 

xudexérou étouc “A[Sp1avo]5 

Kaloap(oc) roù xvplou Spa (uàc) [SÉTxo 

énrà ©, Seou(opulaxixe) [C/S] 2 — . rax(àv) FER a. 
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10. (22 main) ’Afroc IlourAav[dc ceon(ueiouat)] 

Spay(ukc) DExx EnTà [ôBoX(év)] 

Es 
Le texte est effacé; nous aurions dû renoncer à déchiffrer bien des mots 

si nous n'avions pu voir, au British Museum, W. O. 148 qui présente avec 
notre ostracon la plus étroite analogie. 

« Areios Pouplianos et ses collègues, contrôleurs de la Sainte-Porte 

de Syène. Psansnés, fils de Pachomchèmis et de Senpetorzmèthis, a 
payé, pour la capitation de la treizième année d’Hadrien César notre 
prince, dix-sept drachmes une demi-obole, pour la garde de la pri- 
son, une demi-obole — 17 dr. 1 ob. Le 28 pachôn. 

2e main. Vu : Arrios Pouplianos, dix-sept drachmes une obole, 
T7 dr 0) 0) 

* Apetoc : il est curieux que les employés mêmes du contrôleur hési- 
tent sur l'orthographe du nom de leur patron. 

Les reçus délivrés par *Apfroc IourAavéc et ses collègues sont : 
W. O. 148, 152, 153, 155, 156, 157 et O. Strass. 284. Le collège com- 
prend notamment ’Avrioyoc Kacouavéc et ’ovos Mébwoc; il est 
en charge de la treizième à la seizième année d'Hadrien. 

Les érvrnpntai perçoivent les mêmes impôts que les rp&xropes et 
les puoPotat. ROSTOVTZEFF, Siaatspacht, p. 468, a noté que ces agents 
du contrôle sont avant tout des garants supplémentaires de la rentrée 
des taxes (cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. 599). Sur le mode de recrute- 
ment de ces liturges, cf. OERTEL, Liturgie, pp. 237-246. 

Le sens de l'expression Éepà TæÜAn Zofvns est encore obscur. Cf. 
WILCKEN, Gr. Ostr. 1, p. Or. 

10. — O. 87. 12768/1818. Thèbes, Charax, 27 mars 131 ap. J.-C. 

’Eptopuérs rpdx(rop) &py(vprxüv) 

Ilayvoëu(er) IlxoupOero(droc). 

Ecy(ov) n(èp) Axo(ypapiac) xat Ba X(aveurixod) X&(pæxoc) 1eL 

pur(apac) $ Dodexx / fur(apai) $ uB 

5. Lu “ASptavoÿ toù xvpiou, 

qau(ev®)8 À. 

« Eriophmois, percepteur des taxes payables en espèces, à Pachnou- 
mis fils de Paouphtheious. J'ai reçu, pour la capitation et la taxe des 
bains de la 13° année, à Charax, douze drachmes de billon = 12 dr. 

billon. 
An XV d'Hadrien notre prince. Le 30 phamenôth. » 

?Eptoguéic a délivré les reçus suivants: W.0. 538, 539, 541-548, 552, 
1423; O. Strass. 208, 210, 211, 213 et peut-être S. B. 5352, tous des 
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années 129 à 132 ap. J.-C. Il faut ajouter à cette liste O. W:Jb.-Brk. 
HONCtEr 

Sur les rpéxropec dpyupux@v, la nature de la practorie et les rai- 
sons historiques de son institution, voir WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 60x- 
612. ROSTOVTZEFF, Sfaatspacht, pp. 460-473, analyse, d’une manière 
qui semble définitive, les éléments de la practorie et montre comment 
elle tient à la fois de la liturgie, de la ferme et du fonctionnariat. C’est 
une de ces combinaisons où se mêlent les institutions les plus contra- 
dictoires. Introduite par les Romains pour la levée des taxes d’import 
fixe, elle fut spécialisée, sous Trajan, très probablement au cours de la 
10® année de son règne, en deux sections : la practorie des taxes 

payables en espèces (rpdxropec &pyvptx&v) et la practorie des taxes 
payables en blé (rpdxropec ourixüv). Pour tous les détails techni- 
ques relatifs à l'exercice de la practorie (âge, qualification, ressort, etc.) 
et pour les références, voir OERTEL, Liturgie, pp. 195-204. 

À Thèbes, pendant les règnes d'Hadrien et d’Antonin, la perception 
de la Axoypapix est normalement confiée aux modxropec dpyupuxv. 
O. Strass. 116, qui semblait faire exception, est du premier siècle ap. 
J--C. (cf. B. L.). Seul O. Strass. xx17, reçu de Axoypaola rédigé par un 
banquier, est attribué au 1e siècle. Peut-être faudrait-il le revoir. Il 
peut d’ailleurs n’être pas de Thèbes. 

Tayvodmus [luovpBetodroc est connu par de nombreux reçus de 
taxes payées en argent et en blé. Les fouilleurs ont dû découvrir la 
cave où étaient conservées toutes les quittances de sa famille et, dans 
les vingt dernières années du x1x® siècle, la trouvaille fut éparpillée 
entre les acheteurs dont les collections sont à présent à Berlin, Lon- 
dres, Paris ou Oxford. Très souvent, ainsi, les ostraca de Charles- 
E. Wilbour proviennent des fonds qui ont formé la base des collections 
de ces villes. Le nom Ilxyvoÿuc n'apparaît pas qu’à Éléphantine. 
Chnoum,ledieu de la cataracte, est aussi adoré à Esneh, l’ancienne La- 
topolis de Thébaïde (cf. AMUNDSEN, O. Oslo, p. 7). Ilxyvoduc Iaovo- 
Oetodroc Ilxobroc apparaît dans W. O. 530, 560, 572, 830, 571, 573, 
807, 847. Au nom de son fils IlxouxxAñc sont rédigés les reçus W. O. 
551, 560, 565, 572, 620, 841, 890, 804 et O. Tait I, FI. P. 103. Les 
Theban Ostraca publiés par MILNE, provenant de trouvailles plus 
récentes, ne contiennent aucune pièce de ces humbles archives. 

D’année en année, pendant les règnes d’Hadrien et d’Antonin, nous 
suivons les payements nombreux et variés de cette famille qui semble 
s’être adonnée à l’agriculture plutôt qu’à un métier manuel. Parmi 
les ostraca de Brooklyn, les n°$ 10, I1, 16, 17, 18, 27, 24, 35, 45, 46, 47, 
53, 54, 56, 58, 60, 61, 64, 66, sont au nom de l’un des membres de la fa- 
mille de [luyvoduc. 

À Thèbes, la Axoypæpix et le Bæhaveurixév se perçoivent souvent 
ensemble. (On verra, dans l'introduction aux reçus de Banaveutrxév, les 
notes expliquant la répartition des payements de cette taxe). La 
somme de douze drachmes se décompose de la façon suivante : Axo- 
ypaplx : 10 drachmes, BaAuveutixév : 1 dr. 1%, obole, soit 1x dr. 
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14, obole, somme à laquelle il faut ajouter 142 obole au statère, si les 
payements sont faits en monnaie de billon (buræpal Spayuat). Le total 
fait douze drachmesen arrondissant de très peu. Les taux de la Axoypa- 
gix et du BæAxveurrxév thébains sont donnés en valeur argent par les 
reçus de banque du 1er siècle (par ex. W. O. 462) qui décomposent la 
somme et mentionnent le supplément de change par la formule : xai 
TA RpOGÈLAYPAPÔLEVX. 

L'équivalence de furapôc, rpoodtaypapéueva et ai xœt a été démon- 
trée par J.-G. MizNE, The Currency of Egypt under the Romans to the 
time of Diocletian, dans Annals of Archæology and Anthropology 
(Liverpool), VIT (1914-1916), pp. 51-66. L'expression éurapés est em- 
ployée par les rp&xropec &pyvpuxüv de Thèbes; l'expression xx td 
mpooduxypxpôuevx que nous rencontrerons dans ©. Wäi1b.-Brk. 14 et 
15, caractérise les reçus de la Smmocix todmetx de Thèbes. Cf. TaIT 
note à O. Tai 1, FIND. 70. 

11. — ©. 87. 12768/1730. Thèbes, Charax, 22 mars 134 ap. J.-C. 

Kouris rpéx(roo) 

&py(veuxüv) Ixyvoëu Ilo- 

oupbezobro(c) Ilxoür(oc). 

*Ecx(ov) bx(èe) Axoyp(xpiac) nat BaX(aveurixoë) X&(paxoc) 

5. un SÉvr(apic) Spay(uic) Dodexo. 

Jév(rxpat) $ uB. Lin ‘ASpuavod 

Toÿ xvptou, 

pau(ev)0 x. 

Écriture très négligée : de grosses lettres onciales coupent des groupes 
de lettres cursives à l'extrême. C’est exactement la même écriture et la 
même poterie grossière que W. O. 555. 

2e ligne, [layvotu—[Tlayvobue. 

« Kamètis, percepteur des taxes payablesenespèces, à Pachnoumis, 
fils de Paouphtheious, petit-fils de Paous. J'ai reçu, pour la capitation 
et la taxe des bains de la 18° année, à Charax, douze drachmes de 
billon = 12 dr. billon. An XVIII d’Hadrien notre prince, le 26 pha- 
menôth. » 

Kapñris a délivré les reçus suivants : O. Strass. 218, 220, 221-224, 
228; W. O. 555-557, 1246, 1280, 564-566, 560-571, 573; O. Tait I, 
FI. Petr. 103; O. Wilb.-Brk. 18. Kauïric est en charge de 133 à 
135 ap. J.-C. 
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12. — 12768/1650. Syène, fin du r1e siècle ap. J.-C. 

?ApytBroc 6 xat Aidvuoc xat Ebru- 

x0s Edrôyou uofowrat ispäc 

ro ANS Zonvns de” Euod ITeropE(uOtoc) Zepñ(vou) 

Bon0od. Atéypadev [lacus ITo- 

5. chveuc unr(pèc) Zevhla]voväroc Ü(rèp) 
Aalo]ypapiuc r S Dpayuks TÉGOupEC 

ôBorobc Ovo. LiZ raoiv €. 

['Oluoioc, ræydv, brèp Axoypapia[c] 

[ro aùroù S (?)Spx]yuts Dodexx. 

Le bas de l’ostracon est brisé. 

« Archibios dit Didyme et Eutychos fils d'Eutychos, miséhôtai de 
la Sainte-Porte de Syène, agissant par moi Pethorzmèthis fils de 
Serenos, leur employé. Pasenis fils de Pasenis et de Senpsansnôs a 
payé, pour la capitation de la 10° année, quatre drachmes deux 
oboles. An X, le 5 pauni. De même, en pachôn, pour la capitation 
(de la même année?) douze drachmes.. » 

Les puoflwrat "ApytBuoc et Eüruyos sont inconnus, de même que 
l'employé Ilerop@u0ic Zepñvou. Nous pensons qu'ils ont dû être en 
charge à la fin du ne siècle, pour les raisons suivantes : jusqu’à la fin 
du règne d’Antonin, il est très rare que des reçus ne soient pas datés 
par le nom de l’empereur; le chiffre de l’année est suivi de deux lignes 
parallèles horizontales ou obliques; ce n’est qu'après le règne d’An- 
tonin que le nom de l'employé est introduit par à” ëuod au lieu de Gi. 

Sur les puoflwral ispäc rûAns Zoñvnc, cf. ROSTOVTZEFF, Sfaaispacht, 
PP. 473-474, critiquant WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 611-613. 

TÉooœpEc pour Téooxpas n’est pas vraiment une faute d’inattention: 
cf. MAYSER I (1923), p. 50. 

maotv. pour rxbv. est une graphie courante. Elle prouve que, dans 
ce mot, œv ne se prononçait pas en diphtongue. 

13. — 12768, le second numéro d'inventaire est inconnu. Syène, pro- 

bablement 31 mars 208 ap. J.-C. 

Acovidne Edrôy(ou) xat Tobktoc MéËt[uoc] 

uuof(oral) iepäc roA (nc) Zof(vnc) 2 ëuoù Mépx[ou] 

Bonf(où). Auéypab(ev) Ilava( ) IereBaour(oc) unr[(pdc). . . ] 

-ruc ÔT(èp) Axoypap(iuc) Anu(uTov) 1e LS B 4% xat ÜT(Èp) 

5. Anu(u&Tov) 1eL ôvés(xroc) Aupoviou bo. 

L'1GZ oxpu(odl) €. 
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L'écriture a le style du début du re siècle. 
4° ligne, ru est la fin, plutôt que le début abrégé, du nom de la mère:en 

effet, si le ç était la dernière lettre d’une forme abrégée, il serait placé au- 

dessus de l'alignement supérieur du mot. On pourrait suggérer Trioë|tic 

qui comporte à peu près le nombre de lettres voulu. 

« Léonidès, fils d'Eutychos et Jules Maximus, wisthôtai de la 

Sainte-Porte de Syène, agissant par moi, Marcus, leur employé. 

Pana..., fils de Pétébasmis et de Tisatis, a payé pour la capitation, au 

rôle de la 15° année, 2 drachmes 1 chalcous et, au rôle de la 15° année, 

au nom d’Ammonios, deux drachmes. Fi 

» An XVI, le 5 pharmouthi. » 

Les piodwtai Acovidnc Eÿdrbyov et ’Iotuos M&Ëwoc sont connus 

par W. O. 290 complété par Tair (B. L. p. 54) d’après un ostracon 

inédit de la Bodléenne portant le n° 1934. 

W. O. 290 présente beaucoup d’analogie avec notre texte : il est de 

la même année et rédigé par le même employé. 

Le nom IlereBaouuc n’est pas au Namenbuch de PREISIGKE. 

Ampuérov signifie «recettes ». Nous analyserons, p. 77, les expli- 

cations que l’on a proposées du sens de ce mot. Nous le tenons ici 

pour « la recette de l'État » et, en fait, il est employé de façon pres- 

que surabondante et pourrait ne pas se traduire. 

14-19. BaAaveutixéy et YwpaTixév. 

Nous rangeons le Banaveuruxév et le youar:x6v sousunerubrique 

commune, parce que, sauf une exception, nos reçus mentionnent 

le payement simultané de ces deux impôts et que leur histoire 

paraît s’être développée de façon identique. 

Les Ptolémées ont prélevé de plusieurs façons leur part 

du mouvement de richesses que suscite la gestion des établis- 

sements de bains. Des reçus du 11e siècle avant Jésus-Christ, 

délivrés par la banque d'Hermonthis et rédigés comme des quit- 

tances d’éxéuopx, O. Mey. 11 et Theb. O. 2, mentionnent une taxe 

(bréo) Banavelwv qui semble frapper le revenu de l'exploitation 

de bains. Elle est sans doute analogue à la rpirn Bañaveiou 

dont P.S. I. 377 nous donne en quelque sorte la définition (?). 

La gestion des bains publics ne paraît pas avoir été monopolisée 

par l'État. De nombreux papyrus, P. Cairo-Zen. 50667, -665, 

-664, -453, -745, P. S. I. 584 et 377, P. Lond.-Inv. 2085, montrent 

le régisseur d’Apollonios faisant construire des bains ou baiïllant 

(x) GrenrezL et HunT, P. Hib. 108, avaient déjà soupçonné la nature de 

cette taxe, en la comparant à la Toit TEPLOTEPEVOV. Cf. aussi P. Hib. 116, 

B. G. U. 362, P. SI. 355 et note de Taïr à O. Taït I, Bodl. 320. 
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à ferme, pour son compte personnel (!), l’entreprise de ces 
établissements. 

Mais, d’autre part, le roi possédait, lui aussi, des bains publics 
dont il cédait le droit de gestion contre redevance préalablement 

convenue. Dans P. Cairo-Zen. 59371, on voit Zénon s'intéresser 
à des adjudications de ce genre. 

Enfin, plusieurs comptes de ménage (?) ont, parmi les dépenses 
quotidiennes, un poste eic BaAaveiov, d’une demi-obole, qui 

représente, sans doute, le prix d’une entrée au bain public. Les 
sommes ainsi versées ne reviendraient immédiatement à l’État 
qu’en cas de gestion directe, mais, dans aucun domaine, ce mode 

d'exploitation ne paraît avoir été pratiqué par les Ptolémées. 
L'usage du bain n’était vraisemblablement l’objet d'aucune taxe. 

Il n’y a, dans tout ceci, aucune trace d’impôt personnel. Ce 
qui sert de base aux prélèvements de l’État, c’est un bénéfice 
réel ou escompté. Certes, le matériel serait trop maigre pour que 
nous songions à faire état de cet argument a silentio, si ce que 
nous savons des principes de gouvernement des Ptolémées ne lui 
donnait précisément une force singulière. Les Lagides gouvernent 
en économistes, leurs impôts ont les bases qu’un économiste peut 
imaginer : le travail, l’activité manuelle et agricole, les trans- 
actions de toute nature, voilà ce qu'ils dirigent et exploitent. 

Dès le règne d’Auguste, au contraire, apparaît un impôt au 
nom nouveau : le BaAaveutxôv, impôt « destiné aux bains ». Cela 
n'implique pas, d’ailleurs, que le mode de gestion des établisse- 
ments de bain ait changé, puisqu'on trouve encore, dans les 
ostraca, des mentions de p6poc BxAxvelou, redevance payée par 
les gérants : O. Sérass. 259, et peut-être 271. Le nom nouveau, 
nom abstrait, qui déjà n’évoque plus aussi directement que le 
font les noms de taxes ptolémaïques l’objet ou la raison du 
payement, apparaît pour la première fois (#), en l’an 31 d’Au- 
guste, dans O. Brüss.-Berl. x (®). 

Plusieurs indices permettent de soupçonner qu’aux deux pre- 
miers siècles de l’Empire, le BaXaveuruxôv est une taxe fixe et per- 
sonnelle, comme la capitation. En effet, il est perçu par les 
mpéxTtopec, ces agents nouveaux chargés de lever les impôts qui 
ne laissaient, au fermier volontaire, aucun espoir de bénéfice, 

(x) La mention 66 Tpùc BastAuxt dans le fragment de contrat P. Cairo-Zen. 
59667 est, à ce sujet, décisive. 

(2) Exemples : O. Strass. 584, 588; O. Taïit I, Bodl. 307, 320; P. Petrie, III, 
135, 137, 139, 140-142; nous n’épuisons pas la liste. 

(3) Le mot BaAaveutrxôv, adjectif, apparaît dans P. Tebt. 117, 1. 61 (99 
av. J.-C.). 

(4) Cf. Chronique d'Égypte 17 (1934), pp. 128-132. 
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parce qu’ils étaient de taux fixe et dépourvus de garantie d’exé- 

cution (1). Il est payé en même temps que la Axoypagix, impôt 

personnel. 

D'autre part, si les sommes dont les xpéxropec spécialement 

désignés pour le Bahaveurixév donnent quittance (?) sont d'une 

variété dont on n’aperçoit pas la raison (5), si l’importance de la 

taxe des bains, comme celle de la Axoypagia, a varié selon les 

localités, la régularité des payements fractionnés, dans les ostraca 

thébains, semble indiquer qu’au moins pour une classe sociale 

et en un lieu donné, le taux était uniforme. 

Pendant les deux premiers siècles de la domination romaine, 

on voit fonctionner simultanément plusieurs institutions de 

recette : les banques, les mpéxropec Bahaveiou, remplacés après 

la dixième année de Trajan, par les rpdxropec &pyupuxüv. 

A Thèbes, dans les reçus des banques et dans ceux desrpéxropec 

&pyvpuxäv, sauf de rares exceptions (4), le BæAaveurixév n'apparaît 

jamais que comme un payement d’appoint, s’ajoutant à la 

Auoyoaopia ou au yœuaruxév. Au lieu de se faire rendre la monnaie 

de deux ou de trois tétradrachmes, le contribuable, après avoir 

payé le youaruxv ou la Axoypapix faisait porter la différence à 

son crédit, comme acompte de la taxe des bains (5). L. AMUND- 

SEN a remarqué (*) qu’à Thèbes, le groupe des trois impôts per- 

sonnels, Axoypapla, yuuarixév et Balaveuruxév, se paye en deux 

échéances : au cours du premier semestre, la Axoypagix plus 

1 dr. 4 1% ob. de Bahaveutuxév, au cours du deuxième, le yœua- 

ruxév plus x ob. 14 de Baraveuruxév. Tous les reçus de ouarux6v- 

Bakaveuruxév délivrés au début de l’année, le sont pour le .se- 

mestre précédent (ex. : O. Wilb.-Brk. 17 et 18). Cette donnée peut 

aider le paléographe, dans les cas où il hésite entre deux noms 

de mois possibles, ceux-ci étant souvent abrégés à l’extrême. 

Dès le règne de Tibère, les ostraca se conforment à cette règle. 

Voici quelques couples de reçus délivrés au cours d’une même 

année à une même personne : W. O. 543 et 544, W. O. 525 et 

526, O. Taït. I, FI. P. 103 et W. O. 565, O. Brüss.-Berl. 3x et 

O. Tait I, Ashm. 27, O Wilb.-Brk. 9 et 14, W. O. 569 et 573, 

Theb. O. 49 et 50. 

(x) Cf. Rostovrzerr, Séaatspacht, pp. 469-471. 

(2) Exemples de ces quittances : O. Sérass. 179, 180; W. O. 390, 1032, 1033, 

1035-1037. 
(3) Dans les ostraca démotiques de Dendérah, on lit, pour la taxe des bains, 

des chiffres de 40 drachmes. Cf. J.-G., MiinE Archiv VI, pp. 127-120. 

(4) Mentionnées par L. AMUNDSEN, O. Oslo, p. 24. 
(5) La remarque est de J.-G. Mine, Theb. O., p. 100. 

(6) Cf. L. AmMUNDSsEN, O. Oslo, p. 24. 
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Il arrive — et c’est le cas à Thèbes — que les reçus d’un type 
donné succèdent, dans une série chronologique, à des reçus 
d’un autre type, mais il ne s'ensuit nullement qu’il faille songer 
à une réelle séquence, d’un type à l’autre : les hasards des 
trouvailles peuvent être seuls en cause. On ne peut rien construire 
en partant des faits — puisqu'on ne les a pas fous — si une hypo- 
thèse générale ne permet d’ordonner ces faits en fonction de leur 
valeur relative. Dans la variété des reçus de taxe des bains, il 
faut se garder, sans doute, de chercher chaque fois, sous une 

différence de mots, une différence de sens, et de créer des caté- 
gories inutiles. Les formes du document grec sont infiniment 

souples. 
Pour le yœuatixév, il semble que les Romains aient transformé 

l'impôt calculé sur une base réelle — en l’occurrence, l’aire de 
terre possédée que protègent les digues — en une taxe person- 
nelle qui frappe uniformément tous les individus d’une classe 

sociale. 
Du yœuarixév de l’époque lagide, on connaît peu de chose. 

Les reçus, comme W. O. 1021, O. Taïit I, Bodl. 31, du rie siècle 
avant Jésus-Christ, sont tellement concis qu’ils ne nous ren- 
seignent pas sur la nature de la taxe, ni sur les éléments qui 
servaient de base aux calculs des percepteurs (1). Mais on a des 
comptes, comme P. Hib. 112, où le yœuaruxév est, de façon 
constante, proportionnel à l’ërxpopuov, taxe qui est elle-même 
calculée en fonction du nombre d’aroures cultivées par le contri- 
buable ou P. Lille 30, où le youarixév est calculé sur l'aire effec- 

tivement inondée. O. Tait, I Bodl. 120 nous apporte une donnée 
semblable. J. LESQUIER avait montré que le yœuarixév des Pto- 
lémées était une taxe foncière (?). Au 11e siècle, le nom grec est 
remplacé par l’expression vabfuov (5). 

Sous les Romains, le youarixév a tous les caractères d’une taxe 

personnelle. Le taux en est pratiquement fixe et ne présente que 
de légères fluctuations (#); d'autre part, on le perçoit en même 
temps que la Axoypapix (5). Enfin, le fait qu'il est exigé des 
apprentis prouve que c’est vraiment une taxe dépourvue de 

(x) Dans les P. Petrie et les P. Hib., plusieurs comptes de taxes payées par 
des clérouques mentionnent le XOUXTLXÔV, mais ces mentions, exemptes de 
contextes, ne peuvent rien nous apprendre (voir liste de ces comptes dans 
LESQUIER, Inst. mil. sous les Lagides, p. 217, n. 3). 

(2) Tbid., p. 217. 
(3) Tair, note à O. Tait I, Bodl. 31, esquisse en quelques mots l’histoire du 

XouaTuxÔv, cf. WiLcxen, Gr. Ostr., I, pp. 259-263. 
(4) Étudiées par AMUNDSEN, O. Oslo, pp. 22-23 et RABEL, P. Basel, 10. 
(5) Cf. P. Col. I, 1, recto za, et P. Cornell, 24; cf. aussi C.-W. KEYES, Syntaxi- 

mon and Laographia in the Arsinoite nome, A. J. Ph. 52 (1931), pp. 263-269. 
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base réelle (P. Oxy. 322 cité en note à P. Oxy. 275). Et comme 
la Axoypæxpix, il évolue, vers le 1v® siècle, en une taxe à assiette 
foncière, plus solidement garantie (Cod. Theod. XV, 3, 5; cf. 
WILCKEN, Gr. Ostr. I, p. 335). 

L'histoire de cette taxe se développe, en un mouvement 
résultant de l’action de deux forces : l'inspiration politique, 
en fonction de laquelle sont choisies les bases de calcul, per- 
sonnelles ou réelles, et les nécessités internes de tout système 
fiscal, à savoir, la recherche d’une garantie. Si les deux forces 

s'accordent, comme c’est le cas sous les Ptolémées, la taxe 
n’évolue pas; si elles s'opposent, comme au temps des Romains, 
une contradiction interne se dessine, qui commande uneévolution. 

Le yœuaruxév, impôt payé en argent, nous paraît indépendant 
de la corvée de travail aux digues. KENYON, P. Lond. II, p. 103 
et WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 336-342, ont proposé de voir 
dans le yœuartixov une taxe de remplacement qui vaudrait le 
salaire des cinq jours de travail exigés chaque année et dont les 
certificats d’accomplissement de corvée nous gardent la mémoire. 
Quoique WiLCKEN ait simplement suggéré ce rapport, son hypo- 
thèse est généralement admise sans réserve. L. AMUNDSEN a 
cherché s’il existait une concordance entre les fluctuations du 
taux du youatixôv, de Domitien à Trajan, et les fluctuations des 
salaires à la même époque (1). Mais les données sont trop rares 
pour fournir un argument en faveur de l’adaeratio. Nous ne 
voyons aucune raison de lier la corvée et le youarixév. Il faut, 
pour l'entretien des digues, des travailleurs et de l'argent, 
celui-ci servant à payer le concours des techniciens ou les maté- 
riaux spéciaux tels que pierres, fascines, etc. P. S. I. 488, d’ail- 

leurs, nous fait voir que sous Ptolémée Philadelphe, le trésor 
royal payait l'entrepreneur des terrassements. Les papyrus de 
l'ingénieur Cléon nous apportent des renseignements du même 
ordre. 

Aux deux premiers siècles de notre ère, le taux normal du xopa- 
ruxév est de 6 dr. 4 ob. d'argent. Il est attesté au Fayoum (?), 
à Oxyrhynchus (#), dans la région thébaine (4). De légères fluc- 
tuations interviennent, entre la sixième année de Domitien et 

la première année de Trajan : une chute, suivie de hausse, pour 
arriver à une stabilisation au premier taux de 6 dr. 4 ob. (5). 

(1) ©. Oslo, p. 23. 
(2) P. Cornell 24, par ex. P. Princ. 11 nous donne un taux doublé de 13 dr. 

2 . . 

o POV Ne 288%etc 
(4) Cf. WicckEN, Gr. Ostr. I, p. 334. 
(5) Cf. L. AMUNDSEN, O. Oslo, pp. 22-23. 
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14. — K. 87. 12768/1702. Thèbes, Charax, 27 septembre 
33 ap. J.-C. 

Aueyeypt(pnxev) VevuévO(nc) Dañou(oc) r(£o) XO(LaTIxOD) 
LOL € ÊË rerpéBoA(ov) xat BaA(aveurixod) re- 

Tp6BoX(oy) h(uu6Borov) / EC — C ka rà rpood(1xypapéueva) 8€ 
—C. Lx TiBeplou 

5. Kaioapos ZeBaorod unvèc 

ceBaotoÿ À. [lerepe(véouc) IlLx(Groc). 

L'écriture est de la main qui a tracé O. Mey. 36 (photographie dans 
DEISSMANN, Licht vom Osten, 4° éd., 1923, p. 307). 

L'a est tantôt angulaire, comme dans Auxyeyp®, tantôt rond et lié 
comme dans Kaioapoc. Dans les mots abrégés, la dernière lettre est placée 
exactement au-dessus de l’avant-dernière. 

« Psenmônthès fils de Phaeris a payé, pour la taxe des digues de la 
19 année, six drachmes quatre oboles et pour la taxe des bains, 
quatre oboles et demie, soit, en tout, 7 dr. 2 ob. % plus le supplément 
d’une obole et demie au statère. 

An XX de Tibère César Auguste, le 30 du mois d'Auguste. 
Pétéménôphis fils de Pikôs. » 

Notre texte est un reçu de banque de type commun. Le même 
banquier a signé W. O. (!) 367-370, 371-375, 377, 378 (CORBNTS)} 
381-382 (cf. B. L.), 383-387, 1377, 1548, 1540, 1550, O. Tait I, Cambr. 
139; O. Mey. 36. Iereuevüquc Ilixüroc est en charge de l’an 33 à l'an 
42 ap. J.-C. 

xaù Tà mpocdixypapéueva &£—C. La formule complète se trouve 
dansO. Sérass. 54 (publié pour la première fois par WiLckEN, Archiv, IV, 
1908, pp. 146-147) et 71. Dans O. Strass. 54,on lit xai mpoodixypapôue- 
va &6 To évoc oraripoc ëx—C. La taxe étant due en argent, il 
s’agit d’un supplément de change de 1 ob. 14 au statère, soit 1/16. 
J--G. Mine, The Currency of Egypt under the Romans to the time of 
Diocletian, dans Annals of Archæology and Anthropology (Liverpool), 
VII (1914-1916), pp. 51-66. 

unvès ceBaorod — 066. Sur les mois honorifiques, cf. WILCKEN, 
Gr. Ostr. I, pp. 809-812 et Kenneth Scorr, Greek and Roman honorific 
months, Yale Class. Stud., II, 1931, pp. 242-243. O. Mey. 36 est daté 
de la même année, du même mois, et d’un jour, lui aussi, honori- 
fique : cefxorÿ. Il est de sept jours antérieur à notre reçu. 

(x) Cf. Zusätze und Berichtigungen, pp. 433-434. 

45



TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

15. — 12768/1777. Thèbes,.24 et 25 juillet 50 ap. J.-C. 

Atxyeypé(pnxsv) KaXeÏdv Davi[ou] 

br(èp) xw(u)a(rixod) 1L € ÊË terpB(o2ov) / (GP xa 

mpoo(1eypapôueva) &£—C. Lexérou TiBepiou 

Kaavdiou Kaioapoc Zefaorod 

5. lepuavxo Aüroxpropoc, érelp À. 

(22 main) Béococ Aëx(pou) [oson(ueioux)] 

(3° main) ’Exelp Aa Ôm(ëp) BaX(aveuruxod)LSretp6B(oRov) h(u6- 
Boov) /EC 

L'écriture est large et négligée. 
6e ligne, écriture plus mince et plus serrée; après Aex-, l'espace est 

suffisant pour supposer la mention Tpanetirns abrégée en Ttpa- dont Bao- 

606 Aëxyou fait suivre parfois sa signature (W. O. 390 et 401; cf. p. 434). 
7° ligne, la 3° main n’est peut-être que la 17e se servant d’un roseau 

différent et d’une encre plus pâle. 

« Calliédon, fils de Phanias, a payé, pour la taxe des digues de la 
10€ année, six drachmes quatre oboles — 6 dr. 4 ob. et le supplément 
d’une obole et demie au statère. Dixième année de Tiberius Claudius 
César Auguste Germanicus Imperator, le 30 épeiph. 

Vu : Bassos fils de Dekmus. 
© Le 3x épeiph, pour la taxe des bains de la 10 année, quatre oboles 

et demie = 4 ob. 4.» 

Le nom KæAAed@v n'est pas au Namenbuch de PREISIGKE. 
Bé&ococ Afxuov, banquier de Thèbes, a signé les reçus W. O. 1387 

(ro® année de Claude), 399, 1388 (11° année) et 401 (12° année). 
Du règne de Néron à celui de Domitien, un banquier B&oooç était 

en charge à Thèbes. Il est connu par W. O. 407, 1390, 1623, 1567, 

446, 1406, 1562, 453, 454, 667, 457; O. Strass. 75, 78, 79, 86, 87, 92; 
O. Tait I, Ashm. 25, Bootle 1. VIERECK (note à O. Sérass. 75) a pu 
comparer les signatures de quelques-uns de ces documents. W. O. 399 
de Béococ Aëxuou n’est pas signé de la même main que W. O. 407, 
446, 454, 1623. Ce fait nous paraît assez important pour qu’il faille 
distinguer B&ococ Aëxuou de Bécooc. Rien n’est aussi peu variable 
qu’une signature. 

énelp Aa — pecoph ua ei dplOunoiv érelp. WILCKEN, Gr. Ostr. I, 
pp. 813-815 a proposé cette interprétation : les payements faits en 
retard sont portés au compte du mois où ils auraient dû être effectués 
(cf. Tair, note à O. Tait I, Ashm. 26, p. 67). AMUNDSEN, O. Oslo. 7, 

p. 26, remarque qu’il ne faut voir en cette pratique qu’un détail rele- 
vant de la tenue des livres. Le fait ne doit pas nous faire soupçonner 
que la taxe des digues et la taxe des bains aient été ordinairement 
payées par mois. Voir une autre explication dans P. Col., II, pp. 52- 
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56. Theb. O. 47, réédité dans B. L., n’est plus un argument en faveur 
de la théorie des payements mensuels du Bauveutixév. 

16. — Q. 87. 12768/1663. Thèbes, Charax, 15 juillet 131 ap. J.-C. 

?Eptopuôuc mpd(xrop) &py(voux&v) 

Iayvo(buer) Ilxovplezo(droc). "Ecy(ov) ôx(èp) 

xo(uaruxod) xai Bar(aveurixoù) Xa(paxoc) 1eL bur(apac) $ 

énrafC 
Jévr(apai)STPC. Lie ‘ASptavod Tod 

5. xvplou, ènelp x. 

L'écriture est de la main qui a tracé O. Wälb.-Brk. 17 et 10. 

« Eriophmois, percepteur des taxes payables en espèces, à Pach- 
noumis fils de Paouphtheious. J'ai reçu, pour la taxe des digues et la 
taxe des bains de la 15° année, à Charax, sept drachmes quatre oboles 
et demie en monnaie de billon — billon 7 dr. 4 ob. 12. An XV d’Ha- 
drien, notre prince, le 20 épeiph. » 

"Eproquétc : voir, en note à O. W1b.-Brk. 10, la liste des reçus 
délivrés par ce percepteur. 
Iayvodus IlxovpOesodroc : voir, en note à O. Wä7b.-Brk. 10, la 

liste des reçus au nom de ce contribuable. O. Wz/b.-Brk. 10 est de 
la même année que 16. Comme O. Tait I, F1. Petr. 103 avec W. O. 
565, pour Ilxouxx Ac, O. Wi1b.-Brk. ro et 16 forment pour [lxyvoëuus 
le couple de reçus des trois taxes personnelles : Axoypæplx, xauaTixÔV, 
BœAxveurixév, payables en deux échéances au cours de la quinzième 
année. 

17.— Q. 87. 12768/1776. Thèbes, Charax, 29 octobre 131 ap. J.-C. 

?Eptouétc mpdx(rop) &py(uprxüv) 

ToovxxA (rt) Ilxyvoë(uoc) IIxov- 

xxXro(c). "Ecy(ov) Éx(èp) xw(uarixod) xat Bal Auveutrxod) 

X&(pxxoc) eL fur(apdc) $ ÉrTaFC 

5. Jhvx(œpnt) FC. Li “ASoux(vod) 

Toù xvptou, &0dp æ. 

2£ ligne, à côté du n de [TxouxxAn, une petite tache noire semble repré- 
senter un o : en réalité, c’est le bas du deuxième 1 d” Eptopuétctrèsappuyé 
et séparé du reste de la haste. 

22-32 ligne, IlxouxæA roc est probablement une erreur pour IIxovy- 
Oerodros : la similitude des débuts des noms explique cette faute. 

« Eriophmois, percepteur des taxes payables en espèces, à Paou- 
kalès fils de Pachnoumis, petit-fils de Paoukalès. J'ai reçu, pour la 
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taxe des digues et la taxe des bains de la 15° année, à Charax, sept 
drachmes, quatre oboles et demie, en monnaie de billon — billon, 
7 dr. 4 ob 4%. An XVI d'Hadrien, notre prince, le 1er hathyr. » 

Au cours de la seizième année d’Hadrien, [lxouxxA\ÿs paye les 
impôts mentionnés dans W. O. 551. 

Le reçu 17, en tout point normal et de type courant, mentionne 
un payement fait en retard, le troisième mois de l’an XVI, pour le 
second semestre de l’an XV. 

18. — ©. 87, numéro d'inventaire inconnu. Thèbes, Charax, 29 août 
134 ap. J.-C. 

Kouñrus zod(xrop) &py(vprxüv) 

Iaovxar re Ilxyvoüu(Loc) 

Ilxovper(odroc).”"Ecy(ov) dT(èp) xou(arixod) x(at) Ba(Auveurt- 

xoÿ) 
Xa(pxxoc) LES, bur(apdc) Spay(ukc) ÉTTraPy0 JÉur(apat) 

5. $CPx°. Lun ASpuavoÿ toù xvpiou 

060 &. . K(auñric) o(sc)n(uelouo). 

L'écriture, cursive et dépourvue d'harmonie, est de la main qui a tracé 
O. Wilb.-Brk. 11 et W. 0. 555. Le paraphe de Kopñris semble tracé d’un 
roseau plus fin, mais il est presque effacé. 

« Kamètis, percepteur des taxes payables en espèces, à Paoukalès, 
fils de Pachnoumis, petit-fils de Paouphtheious. J'ai reçu, pour la 
taxe des digues et la taxe des bains de la 17° année, à Charax, sept 
drachmes cinq oboles deux chalcous en monnaie de billon = billon 
7 dr. 5 ob. 2 chalc. An XVIII d'Hadrien notre prince. 

Le rer thôt. Vu : Kamètis. » 

Kauÿru : voir, en note à O. Wz/b.-Brk. ro, la liste des reçus de 
ce percepteur. 
Iaovxa cs Ilaxyvobutoc Iuoupbetoroc : voir, en note à O. Wil6.- 

Brk. 10, la liste des reçus délivrés à ce contribuable. 

S CP x° : le taux du youaruxôv - BaXuveuruxôv, à Thèbes, est sujet 
à de légères variations. La somme $ fy° est attestée par de nom- 
breux exemples : W. O. 526, 528, 538, 539, 573, 623, 636, 1570; 
O. Strass. 220. O0. Ta 1, Ashm. 32, de l'an XIII de Trajan nous 
paraît être le premier exemple de ce chiffre. Theb. O. 100. comprend 
sans doute le Bxaxveuruxév. Mais on trouve aussi $ €PC (ex. W. O. 
544, 546). La différence ne peut exprimer que des modalités de calcul 
du change. Si l’on part du taux normal de 6 dr. 4 ob. pour le youx- 
ruxéy du 1er-rre siècle et de 4 ob. 14 pour la deuxième échéance du 
BœXaveuruxév, soit en tout 7 dr. 2 ob. 44 qu'il faut multiplier par 17/16 
pour obtenir la somme évxapé, l’on atteint un total de 8 dr. 1/4 de 
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chalcous. Faut-il voir dans le fait que l’on reste dans un grand nombre 
de cas un peu en dessous du chiffre de 8 dr., un décompte accordé 
aux contribuables qui payent dans certains délais? 

19. — 12708/1747. Thèbes, Charax, 169-170 ou 201-202 ap. J.-C. 

Tax (@v) 6 roù 1 vé(maToc) 

Wevy(évouoc) ôs(otoc) "Qpo(u) r(èp) yo(uaruxod) 1 

Xd(puxos) $ peïc Px° / S yPx° 
xt ôvé(uatoc) T'evyé(votoc) vio(d) époiwc 

5. STpeicPy0/S y Eye. 

AT. ( ) e(onuetouat) 

L'écriture, large et ferme, à ligatures harmonieuses, est caractéristique 
de la fin du re siècle et du début du re. 

« Le 19 pachôn de l’an X, au nom de Psenchônsis fils de Psenchônsis, 
petit-fils d’Horos, pour la taxe des digues de la dixième année à Charax, 
trois drachmes cinq oboles deux chalcous = 3 dr. 5 ob. 2 ch. et au 
nom de Psenchônsis, son fils, pour la même taxe, trois drachmes 
cinq oboles deux chalcous = 3 dr. 5 ob. 2 ch. 

Mu PAp 0) 

17 est d’un type représenté par de nombreux exemplaires. A la 
liste donnée par WiLckEN, Gr. Ostr. I, p. 97, on peut ajouter O. Strass. 
142-163; O. Tait I, Ashm. 46-40, FI. P. 128-136, Manchester 5. 
WILCKEN a montré qu'il s'agissait là de reçus émis par une banque. 
La formule, en effet, semble l’abrégé de formules plus longues qui 
sont certainement bancaires (cf. WiLCKEN, G7. Ostr. I, p. 97). Il est 
difficile de dater ces reçus avec précision, puisqu'ils ne portent pas 
de nom d’empereur. Mais ils n'apparaissent, à en juger par l'écriture, 
qu’à la fin du 1e siècle, à partir du règne de Commode, au moment 
où les reçus des rodxropec &pyvpxüv deviennent rares. Sans doute, 
n'est-ce que le hasard des trouvailles qui diversifie ainsi notre matériel. 

On ne peut décider non plus si la somme versée ici pour la taxe des 
digues représente un payement total ou partiel. Après le règne de 
Commode, on ne saisit plus aucune fixité dans l'import de la taxe des 
digues. Il se peut qu’elle ait déjà perdu le caractère personnel et 
qu’elle soit redevenue, comme sous les Ptolémées, une taxe foncière. 

20-28. Mepiouoi. 

Le mot pepuou6c est une appellation générique dont il est 
difficile de définir la portée. 

Le sens originel fait naturellement songer à la « part » due au 
trésor par chacun des membres d’une communauté. Mais les 
explications étymologiques sont les plus dangereuses de toutes. 
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En rétrécissant ainsi le sens du mot, WILCKEN avait supposé que 

s’appelaient ueptouot les impôts répartis par tête, les impôts 

personnels (1). Quelques faits sont venus élargir et assurer cette 

notion : dans P. Col. II, x recto ra-b, col. 4, L. 5, on lit ürèp Ao- 

vouplac xal &AROv uepiouäv (?) ; d'autre part, O. Strass., 284 a ô(èp) 

uepuouob émxepar(a)iou dvaxey(puowuévou) (&vSptévroc). Le n° 23 

des Ostraca grecs d'Éléphantine publiés par P. Joucuer et O. Gué- 

RAUD dans Aegyptus XIII, 2, p. 453, porte la mention d’une 

somme globale d’un talent (*) dont le contribuable semble payer 

sa, quote-part. Ce texte apporte en quelque sorte la définition 

du ueptouéc au sens strict. Le mot usptouéc désigne donc la 

Auoypapix et toutes les taxes de même nature, taxes personnelles 

comme le youarixév, le Badaveurxév, les taxes de police, en 

somme tous les impôts qui sont une contribution à une œuvre 

publique. 

Mais chaque fois qu'il s’agit de préciser une notion d’histoire 

administrative égyptienne, les textes nous fournissent les élé- 

ments de doctrines opposées. Les termes de la langue administra- 

tive, dans des reçus délivrés souvent au nom de fermiers ou de 

liturges qui ne savent pas écrire, n’ont rien de fixé. L'usage 

confond, sous un même mot, des notions diverses. Et c’est ainsi 

qu’à côté de tous les indices qui nous poussent à limiter au sens 

de «taxe personnelle » la signification du mot ueptou6c, nous trou- 

vons quelques mentions isolées de uepsouol calculés sur une base 

réelle (#). Dans W.0.603, un ueptoudc avô(  ), peut-être le Eptoudc 

&vSpuévruv, est calculé à raison de cinq oboles pour 30 aroures 

14/16 ou pour 1 aroure 14/16 (5). O. Taït I, Ashm. 42 mentionne 

un peptoudc av. calculé lui aussi sur une base réelle : 4 oboles à 

l’aroure. Dans Stud. Pal. V, 101, 1. 8 (re s.), apparaît l’expres- 

sion peproudc tñc méAem eic Td xur oixlæv ; le n° 101b de la même 

collection apporte la preuve qu’il s’agit bien là d’un impôt à 

base réelle (f). 
Il suffit de ces quelques textes pour nous obliger à élargir le 

sens du mot uepiouée, jusqu’à le priver de toute signification 

spécifique. S'il désigne, à la fois, des taxes indubitablement 

personnelles comme celles qui sont perçues avec la capitation, 

et des taxes calculées au prorata d’une richesse, il faut bien 

admettre qu'il n’a d’autre sens que celui de « contribution » dans 

(x) Gr. Ostr., I, pp. 256-258. 
(2) Cf. Wiccken, Archiv X, p. 271. 

(3) Nous lisons (rxAdvrou) & An(uu&rov) DL plutôt que «1 talent 38 dr. » 
(4) F. BLUMENTHAL, Archiv V, p. 333, n. 5. 
IOTCE PL 
(6) Cf. Joueuer, Vie municipale, p. 433. 
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son acception la plus générale. Ou mieux, peut-être, qu’il a, 
comme le mot « contribution », deux sens : l’un restreint et 
l’autre général. 

20. — 12768/1613. Éléphantine, 16 mars 131 ap. J.-C. — PI. I. 

Kadaceïpuç rpdx(rup). Auéypæ(bev) ITeubäc 6 xat 

Daudic Epuedroc unrp(dc) Zoïptc LEpL(oudv) 

45. . . xx moraopuA(axiSoc) orur(iuvoc) 1 $ ASptavoÿ 
où xuplou fur(xpàc) $ YF, oauev(d6) 10 

SA Eyp(aba) br(èp) ad(roë) wh eid(éroc) Yp(auuxra). 

.En raison des ligatures, les lettres se ressemblent toutes. Aussi, la 
lecture est-elle douteuse en plusieurs endroits, quoique l'écriture soit par- 
faitement conservée. 

2 ligne, Dauêus ‘Eptedroc : la lecture est de WILCKEN. 
3° ligne, le nom de la première taxe n’est pas lu. La lecture orat({wvoc) 

est de WILCKEN. 
5° ligne, est lue par WILCKEN. 

* « Kalasiris, percepteur. Pempsais dit Phamiseris, fils d'Herieus et 
de Soeris, a payé, pour la contribution de ....... et la contribution 
destinée à l'entretien de la barque de la police fluviale, de la quinzième 
année d’Hadrien, notre prince, 3 dr. de billon, 4 oboles, le 19 pha- 
menôth. 

(Un tel), j'ai écrit pour lui qui ne connaît pas l'écriture. » 

Kahaxoïpis est connu par W. O. 145-147, 140, 1573 et O. Brüss.- 
Berl. 36. 

Le uepuoudc rorauopuaaxiSoc (vec) est l’impôt levé pour l’entre- 
tien du bateau de la police fluviale. Il est étudié par WILCKkEN (Gr. Os#r. 
I, pp. 282-285), Nicore et MoreL (P. lat. Gen., n° x, p. 22), P.-M. 
Meyer (Gr. Texte, p. 160) et J. LESQUIER (Armée romaine, pp. 107, 
235-237, 393). I1 semble naturel d'admettre que ueptouéc soit ici pris 
dans l’acception la plus étroite : la police du fleuve est une institu- 
tion de sauvegarde commune à laquelle chacun doit prendre un 
égal intérêt. La répartition personnelle et identique de l'impôt serait 
ici moins injuste qu’en aucun cas. La garde du fleuve est assurée 
par une police locale dont on ne connaît pas de manière certaine le 
mode de recrutement. OERTEL (Liturgie, pp. 272-273) étudie les carac- 
tères liturgiques des prestations de service policier. Ces caractères sont 
peu marqués, et ils le sont d'autant moins que la taxe qui nous 
occupe est précisément destinée à payer le salaire des équipages, sinon 
des policiers : l'expression pepuoudc rorauopuAæxiSoc est en effet ex- 
pliquée par Ürèp édoviou vauräv rorauoguAaxiSoc qui apparaît dans 
O. Brüss.-Berl. 34, O. Tait. I, Ashm. 16. On trouve aussi ôréo époviou 
moræsopuauxiGos dans S. B. 4356 et W. O. 104, et ôxèp WuoBOD mota- 
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uoquAaxiSos dans W. O. 89-02. J. LESQUIER, 0. cit., pp. 235-237, 
montre que la police militaire seconde la police indigène. Le quartier 
général de cette police militaire du fleuve était sans doute à Alexan- 
drie (sbid., p. 393). 

orariwvoc : nous ne rattachons pas le mot à rorauopuAuxidoc mais 
nous supposons un xx omis par abréviation de style. Sur le sens du 
mot orutiov, voir I. SVENNUNG Sfatio-Fasten, dans Zeitschrift jür 
die neutestamentliche Wissenschaft 32 (1933), pp. 294-308. Sur les 
postes de.police désignés par le mot oratiov, voir WILCKEN, Gr. Ostr. 
I, pp. 294-205; LESQUIER, Armée romaïne, PP. 235-237. 

21. — 12768/1777. Thèbes, 6 avril 135 ap. J.-C. 

Wevrobric xal u(éroyot) éraur(ntat) wept(ouob) évA(etuuaroc) 

re (œvxüv) um $ Ilaovxanÿr(1) Ilaxvoëu(Loc) 

IlaovpOeoÿ(roc). "Ecy(ouev) 5x(èp) uept(ouod) xépu(aroc) 

Soay(uàc) Sbo BoA(odc) révre / xépu(aroc) 

5. $ BE. L10 ‘ASpravod Kaisapog 

roù xuplou, papu(oÿbu) v. IloB( ) seon(uetouau). 

zre ligne, la lettre qui suit le v de WYevrodric n’est pas lue de façon cer- 

taine : on peut hésiter entre un zx et un D 

6° ligne, la signature est très cursive et l’on ne peut décider si la deuxième 

lettre du nom est vraiment un &. Avec un &« nous aurions l’abréviation 

d’un nom tel que [lxBüc. 

« Psentoutis (?) et ses collègues, liquidateurs de la contribution du 

déficit des opérations de la ferme de la 18° année, à Paoukalès, fils de 

Pachnoumis, petit-fils de Paouphtheious. Nous avons reçu, pour la 

contribution, deux drachmes cinq oboles de monnaie de billon — billon 

2 dr. 5 ob. An XIX d’Hadrien César, notre prince, le 10 pharmouthi. 

Vus Pab 0» 

Wevrodru n’est pas connu comme &rarrnrhc. Le nom Wevnrodric 

est au Namenbuch de PREISIGKE : O. Mey. 47 et 39. Le nom W'evrodc 

apparaît dans P. Oxy. 984. 
Quel sens faut-il donner à l'expression uepiouds évAetuuatoc telw- 

vuxüv (1)? WILCKEN, Gr. Ostr. I, p. 344, pense que c'est une formule 

elliptique, la formule longue étant uepioude viuvy évlelyuaroc Tekw- 

vux@v qui apparaît dans W. O. 558 et O. Strass. 244. S'il en est ainsi, 

le pepioudc évAciuuatoc Teovix@v s'apparente au peprouès @vioy 

et au pepuoudc TéAove éviov qui sont connus par plusieurs reçus (°). 

(x) Le pluriel TeAGYLXGV apparaît dans O. Tait I, Ashm. 39. WiILCKEN, ayant 

lu cet ostracon après avoir fait imprimer les copies des Griechische Ostraka où 

il avait résolu l'abréviation TeAwvtx(oÙ), s’est corrigé lui-même dans Gr. Ostr., 
T'PAcro m2 

(2) Voir la liste dans Gr. Ostr., I, p. 343; on peut ajouter aujourd'hui O. Strass. 

243, pour le peptouds vloy et O. Strass. 246-247 et Theb. O. 101 pour le 
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Les éditeurs de P. Ryl., II, commentant P. Ryl. 214, supposent que 
l'expression pepioudc viov évasluuatoc Telwwxüv de W. O. 558 
doit se lire ueproudc oviov <xai> évhelumatos telwvxüv. Mais 
depuis l'apparition des papyrus Rylands, O. Strass. 244 est venu nous 
apporter la même formule que W. O. 558. Il est vrai qu’il est du même 
&rarnrhc et de la même année et qu’en conséquence l’ellipse de xat, 
si elle existe, peut être une habitude du scribe. 

Quoi qu’il en soit, nous essayerons d'expliquer la formule, telle 
qu’elle apparaît dans les deux ostraca et de rendre compte de cette 
cascade de génitifs. Isolons d’abord le groupe évAemua TeAwvxüv. 
Parmi les sens de évAeuux, il est un sens particulier du mot « défaut » 
que l’on rend par « déficit ». Nous le choisissons d’autant plus volon- 
tiers que l’on trouve dans P. Ryl., II, 214, une expression pepuoudc 
évdemuaroc TeAwvixüv où évOénua paraît bien l'équivalent de ÉA AE. 
L'évAemua telovxüv signifierait « le déficit des opérations de la 
ferme ». Le pepuoudc TÉAovG viov, c’est, littéralement, la part, due par 
chacun, de l'impôt affermé sur les marchandises. En joignant les 
deux groupes, on pourrait comprendre pepioudc viov évheluuatoc 
Tehwvux@v comme « la contribution sur les marchandises destinée 
à combler le déficit des opérations de la ferme ». En supposant, comme 
les éditeurs des papyrus Rylands, un xxt omis dans la formule longue, 
la formule peproudc ëvheluuaroc TeAwvixüv ne serait pas elliptique et 
pourrait fort bien n'avoir aucun rapport avec le ueproudc &viov : 
nous la traduisons par «contribution pour le déficit de la ferme ». 
Le sens auquel nous arrivons ainsi, tout hypothétique qu'il est, 
a l'avantage de s’accorder avec le fait que ce sont des étant, 
c’est-à-dire des «collecteurs d’arriérés » qui lèvent le meptoudc ëvhelu- 
matos TeAwvixäv. (Voir sur les fonctions des drarrnrat, WILCKEN, 
Gr. Ostr., I, pp. 609-610, et OERTEL, Liturgie, pp. 204-207). D'autre 
part, le sens étroit du mot meptou6c, auquel nous sommes ici obligés 
de nous tenir à cause de l'expression peptouds téAouc qui serait une 
redondance si eptouôc avait le sens large, ce sens étroit d’ « impôt 
réparti par tête » cadre fort bien avec l'explication que nous proposons. 
Et si cette explication était admise, il faudrait admettre aussi que 
les déficits de la ferme, au cas où les garants du fermier font défaut, 
sont en fin de compte supportés par les contribuables, l’État romain 
ne pouvant se résigner à prendre sa part d’une perte. Les reçus de 
ueptoudc évasluuaros TeAwvixüv seraient un élément de plus à verser 
au dossier du problème de la garantie de l'impôt. 

xépuaroc Spayuac. Cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, p. 731 : xépux, qui 
signifie le plus souvent «obole de cuivre », peut aussi, plus rarement, 
déterminerle mot drachme: xépuaroc dpayu équivaut à furapà Spayu. 
J.-G. Mie, Theb. O., p. 99, explique : « le terme xépux s’employait 
probablement pour désigner la monnaie d'Alexandrie en cuivre ou 
en bronze qui, aux deux premiers siècles de notre ère, circulait en 

mepioudc TÉRouc &viov. Wiccken, Gr. Ostr. I, p. 343, suggère que LEpLOUdG 
&vloy est un impôt personnel représentant le droit de s'installer sur un marché. 
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Égypte pour les besoins de petite monnaie inférieure autétradrachme ». 
TlxB(&c ?) : aucun nom de ce genre n'apparaît dans les listes de 

signataires de reçus, en l’an XVIII d'Hadrien. 

22.— 12768, numéro d'inventaire inconnu. Éléphantine, Ier mai 

136 ap. J.-C. 

Tavuodc rp&x(rop). Auéypab(ev) ITavaxé- 

ris BapBäpou unr(pèc) Tioärus Ür(èe) 

ueptou(où) Bi A(Gv) xL fu(rapas) $ BE. Lx 

‘ASpuavoB Kaætoxpoc To xupiou, 

5. ray (@v) G. 

L'écriture, une élégante cursive, est de la main qui a tracé W. O. 167, 

162 et 163. 

« Psanmous, percepteur. Panapôtis, fils de Barbaros et de Tisatis, 
a payé, pour la contribution des doubles, de la vingtième année, 2 dr. 

5 ob. en monnaie de billon. An XX d’Hadrien César, notre prince, 

le 6 pachon. » 

WT'avuodc rp&xrop est connu par les ostraca suivants : W. O. 161- 
163; 164 (avec [lerecodyoc); 0. Mey. 41; S. B. 4358, 4359; O. Brüss.- 
Berl. 38, tous des années XX et XXI d'Hadrien. 

Sur le peptoudc BixAüv, cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, p. 179. On n'a 
trouvé, depuis l'apparition des Griechische Ostraka, aucune mention 
de cet impôt entourée d’un contexte qui l'explique. Cf. P. Fay. 53, 

P. Oxy. 2438, P. Tebr. 355, P: RyI. 2x4. 

23. — 127681/788. Éléphantine, 28 février 137 ap. J.-C. 

Wavuodc xat Ilerecodyoc 

mpdx(ropec) ’Encp(avrivnc). Até(ypxev) Zuevrr[c] 

IeropCuh0ov un(rodc) Tioäric 

Ôr(èp) uepuouod rora(uopuaxiSoc) xai Br A(GV) 

5. xaL ënt A6y(ou) fuz(xoàc) $ S. L xœ 

“ASouvod Kaloapoc To xuplou, 

qauevo0 5. 
(2° main) Vavuodc ceonu(eioua) $ 3. 

L'écriture n’est pas la même que celle de O. Wilb.-Brk. 22. Seule la 
signature est de la main de Wavuodc qui a tracé 22. Les abréviations 
sont surmontées d’un trait horizontal qui ne représente pas la dernière 
lettre de la forme écourtée. 

5° ligne, le trait allongé du y de Aoy- rejoint le trait surmontant le à 
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par-dessus fux-. L'x de xx se prolonge en une sorte de paraphe formé 
d’une large boucle qui descend sous la ligne. 

« Psanmous et Petesouchos, percepteurs d’Éléphantine. Zmentpôs, 
fils de Petorzmèthis et de Tisatis, a payé, à titre de contribution pour 
le bateau de la police fluviale et le double, pour la vingt et unième 
année, un acompte de 4 drachmes de billon. An XXI d'Hadrien César, 
notre prince, le 4 phamenôth. Vu : Psanmous : 4 dr. » 

Wavuodc et Ilerecodyoc apparaissent ensemble dans W. O. 164. 
Zuevrrëc Ilerop@uh0ov unrpèc Tioäric est' connu par W. O. 162, 
reçu délivré par Wavuobc pour le uepioudc rotauopuAaxiSos de 
l’année précédente, et par S. B. 4359 et 4361. On a des exemples des 
génitifs Ilerop@un0ov (W. O. 168), IleropQuhôtos (W. O. 165) et 
IleropQu0ewc (W. O. 162). Zuevrn@c, un nom bien caractéristique 
d’Éléphantine, s'écrit de façons diverses : Zuevrräc, Luevrräc, 
Zuesvr&c. Cette incertitude est normale, lorsqu'il s’agit d'écrire un 
groupe de consonnes aussi étranger au grec. 

24. — 12768-1775. Thèbes, Charax, 15 décembre 144 ap. J.-C. 

Ilereapou(äpic) xat ITauc(vônc) rptx(ropec) &py(uptxüv) Xé(pxxoc) 

Taovxxr ire IIxyvoëu(roc). "Ecy(ouev) 6T(èe) Leptoy.(05) 

€ S éur(apàc) $ récoxpac / Svr(apat) $ 8. Ln. 

?Av(rovivou) Kaloæp(oc) roù xuplou, &Spux(voÿ) 16. 

5. Ixuc(vOnc) o(ec)n(ueloua). 

AN (Aa) xy ôs(oiuc) ôvé(uxroc) r05 «(8Tod) fur(apac) S Svof/S BP. 

L'écriture est très négligée : c’est une cursive aux finales tronquées où 
les lettres sont parfois étirées au point de n'être plus que des traits. La 
description paléographique de O. Mey. 27 est si précise, que nous y recon- 
naissons toutes les habitudes de la main qui a tracé O. Wilb.-Brk. 24. 

1e ligne, Ilau(vOnc) : l’& et le 1 forment ensemble un seul trait hori- 
zontal qui est trop long pour représenter seulement un «; l’w est au-dessus 
de la ligne. 

5° ligne, la signature est semblable au nom de la ligne 1; toutefois le ue 
est si étiré et si réduit que l'on hésite à le noter (cf. W. O. 618; et 6194 
et la remarque de MEYER, Gr. Texte, p. 144). — on de o(ec)n(ueiœuo) 
est surmonté et souligné d’un trait horizontal. 

6° ligne, «(dro) est représenté par un trait ondulé semblable au signe 
de la drachme et surmonté d’une ligne plus ou moins horizontale. 

« Pétéarouèris et Pamônthès, percepteurs des taxes payables en 
espèces de Charax, à Paoukalès fils de Pachnoumis. Nous avons reçu, 
pour la contribution de la septième année, quatre drachmes de billon 
= 4 dr. billon. An VIII d’Antonin César, notre prince, le 19 du mois 
d’Hadrien. Vu : Pamônthès. 
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Autre payement : le 23, pour la même contribution, au nom du 

même, deux drachmes trois oboles en monnaie de billon — 2 dr. 3 ob.» 

Ilerexpoupc et Ilauwvônc apparaissent ensemble dans W. O. 618 

et 619; O. Mey. 27. Iletexpouñpus a délivré les reçus W. O. 620, 622, 

623, 625-627, 629; O. Strass. 230 et O. Tait I, FI. P. 106 (avec 

AiSouoc). IleuvOnc apparaît dans W. O. 610, 612-614, 617, O. Sérass. 

229 (avec KépaAoc) et O. Tait I, Ashm. 37. Tous ces reçus, sauf le der- 

nier, sont de la huitième à la dixième année d'Hadrien. 

Iaovxæ Ac : cf. la note à O. W:1b.-Brk. 10. 

Le ueptou6c non désigné est sans doute un impôt bien défini. Ainsi, 

dit-on « payer ses contributions » dans le sens spécial de « payer ses 

contributions foncières ». 
‘ASpuavéc correspond à yolux. Cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p.810 et 

Kenneth ScorT, Greek and Roman honorific months, Yale Classical 

Studies II (1931), pp. 261-262. TAIT, à propos de O. Tait I, Ashm. 18, 

note que yolax est nommé &dpuavéc à partir de l’an 130; mais Ken- 

neth ScoTT, loc., cit. a recueilli des preuves de l'emploi d'ädpravés dès 

l’an 119-120 (S. B. 282) et peut-être, dès l'an 118-119 (B. G. U. 1616). 

25. — 1268/1636. Thèbes, Charax, 144/145 ap. J.-C. 

ITéorouoc mpéx(rop) épyu(puxäv) Xé(pæxoc) Korrapio 

r® xai Teürlt] Auevé(Oov). "Ecy(ov) br(èp) oxon(énuv) mai 

puA(&xwV) 

xa &(ARav) ES bur(apäc) $ Tésoæpac . .. /S D. ..... 

za Üt(èp) évoux(tou) € S Éu(ræpèv) 8BoA(dy) . . . . ...... 

5. Éur(apac) $ tpeis y0/ $ YX° xx (ARC) mor(auob) EUX (œxiac) 

xal Bof) bur(apde) $ Dbo o° y° / $ B a’ 0 xai FORGE) LUE 

Bi “Qplo(voc) xx EA(AV) ÉU(rapèe) 8BoXdc ele / fur (apèc)— 

L n Avrovivou Kaioæpoc toù xupiou. 

(2£main) Iféo]r(ouoc) Six Kæpo(vproc) Bon(Bod) s(ec)n(ueioyar). 

L'écriture, une cursive molle, tracée d’une encre pâle, est presque 

entièrement effacée sur une grande partie de la surface de l’ostracon. Nous 

devons à M. Wilcken les lectures ré xat Te&rlr], ligne 2, da( ). ligne 6 

et ià ‘Qpio(voc), ligne 7. 
3° ligne, après téooæpac et après D, un chiffre d'oboles. 
4e ligne, s'achève par un nom d'impôt. 
6e ligne, Jx( ) nous fait songer à Jaxdvnc; à la fin de la ligne, un 

nom d'impôt en abrégé. 
7° ligne, lire fu(mapôv) 8BoAdv va. 

« Postomos, percepteur des taxes payables en espèces à Charax, à 

Kottarios dit Teôs, fils d'Amenothès. J'ai reçu pour les vigies, la 

garde et les autres contributions de la septième année, quatre drach- 

mes (et tant d’oboles) en monnaie de billon — 4 dr. (et tant d’oboles); 
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pour l’enoikion de la septième année, une obole de billon; (pour telle 
contribution), trois drachmes deux chalcous en monnaie de billon — 
3 dr. 2 chalc.; d’autre part, pour la garde du fleuve et (les dépenses?), 
deux drachmes, une demi-obole, deux chalcous en monnaie de billon 
= 2 dr. %, ob. 2 chalc. et pour d’autres contributions....., payées par 
Horion et consorts, une obole de billon = x ob. de billon. 

An VIII d’Antonin César notre prince. 
Vu : pour Postomos, l'employé Karouris. » 

ITéotouoc, a délivré seul ou avec d’autres, les reçus suivants : W. O. 

605, 610,612-614,616, 1434, O.Tait I, Ashm. 36, 37, tous datés des an- 
nées V à VII d’Antonin. Notre reçu est le seul de la huitième année. 

Notre texte est du type des reçus détaillés à postes multiples que 
l’on trouve souvent à Thèbes sous le règne d’Antonin. 

Ôrèp oxomékwv désigne l’impôt destiné à l'entretien des postes de 
vigie : il s’agit d’une garde terrienne; cf. WILCKEN, Gr. Ostr., I, pp. 292- 
293. Il semble que ces postes de garde aient été installés dans des 
tours : on connaît, en effet, une taxe Ürëp uayddAwv qui paraît syno- 
nyme de la taxe Ürèp oxoxéAov (cf. Tarr, note à O. Tait I, FI. P. 04); 
il s’agit évidemment de la surveillance des routes du désert; cf. 
LESQUIER, Armée romaine, p. 380 et P. Joucuer, Dédicace grecque 
de Médamoud, B.I.F.A.0., 31 (1930), pp. 1-20. 

xa puAdxev : ce sont les gardes affectés au service de la vigie 
terrienne. L'on décompose ainsi parfois le nom de la taxe en cxomé\ov 
xai quAdxov. W. O. 497 et P. Lips. 68 ont rép cxoméAv euA4xuV. 

évorxiou : WILCKEN, Gr. Ostr. I, p. 192, explique cette taxe comme 
un impôt sur le revenu locatif des maisons. Sans avoir aucune autre 
hypothèse à proposer, nous remarquerons qu’il est étrange qu’une 
taxe de cette nature soit perçue avec toute une série de taxes person- 
nelles, de peptouot au sens étroit du mot, qu’elle donne lieu à des 
payements si minimes (le payement le plus élevé est de huit drachmes 
3 oboles dans W. O. 67x et 1420 délivrés tous deux au même contri- 
buable; mais souvent, il n’est question que de quelques oboles). 

TIécrouos diù Kapobproc Bon8o5 : sur le développement des abrévia- 
tions que comporte cette signature, voir WILCKEN, Gr. Ostr. II, p.435, 
correction aux ostraca n° 614 et 616 et B. L. II, p. 68. Iléorouoc et 
ses collègues avaient un autre employé, Dapc, qui signa les reçus 
W. 0. 605, 1434, etc. 

26. — Deux morceaux : l'un sans numéro d'inventaire, l'autre portant 

le n° 12768/1601. Éléphantine, 144/145 ap. J.-C. 

Zorhp xx Iluxpeutôns Todx(ropec) 

&pyvpux(äv) Exep(avrivnc). Atéypab(ev) Ilxyvod- 

Bic [leropCuñ0ov unre(dc) Tibav- 

ovdrec ueptou (dv) n L ’Avrovivou 

5. [rolÿ [xluoltov . .... JC. 
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L'écriture est semblable à celle de W. O. 200 (= Brit. Mus. 5807). 
4° ligne, Tibavovätec — Tibavovüroc. 
5° ligne, après rod xvplou, il faut restituer un chiffre de drachmes et un 

nom de mois. 

« Sôter et Papremithès, percepteurs des taxes payables en espèces 
à Éléphantine. Pachnoubis, fils de Petorzmèthos, et de Tipsansnôs a 
payé sa contribution pour la huitième année d’Antonin notre prince. 
le 27... 

Zore et Ilarpeutônc, zptxropes d'Éléphantine, sont connus par 
W. O. 196-108, 200, 202-204; S. B. 4362; O. Brüss.-Berl. 40-42; les 
n°8 9 et 20 des Ostraca grecs d'Éléphantine publiés par P. JouGuET et 
O. GuÉRAUD, dans Ægyptus XIII (1933), pp. 443-454. Il faut ajouter 
à cette liste O. Wab.-Brk. 27. Les deux rp&xropec sont en charge 
de la septième à la neuvième année d’Antonin. [laxpeuônc apparaît 
seul ou avec d’autres dans W. O. 205, 208, 200, 215, 216. 

Le changement de l’o du génitif atone de Tiavovätos en un muet 
est un fait banal (cf. MAysEeR, I, 1923, pp. 94-96). Cette faute est 
pittoresque : elle nous aide à imaginer une prononciation où l'accent 
est déjà plus intensif que musical. 

27.— Fragment dont le numéro d’inventaire est inconnu. Éléphantine, 
16/24 janvier 146 ap. J.-C. 

Zoo xai ITla[rpeuiOnc rp&x(ropec)] 

dpyvpux(Gv) *EAepa[(vrivnc). Aiéypad(ev)] 

Kadaoipis Dav[. . .. un] 

rpdc Oufevovä[roc uepuo-] 

5. uv OL ’Avroviv[ov roÿ] 

xvptou b 5, rfi x. 

L'écriture est de la main qui a tracé O. Wilb.-Brk. 26. 
5° ligne, le signe de la drachme a gardé la forme angulaire encore assez 

peu cursive qu'il avait au rer siècle, et qui est rare au 11° siècle. W. O. 200 
présente le même signe. Après x, un petit point, au bord de la cassure, 
semble le début d’une seconde lettre. 

« Sôter et Papremithès, percepteurs des taxes payables en espèces 
à Éléphantine. Kalasiris, fils de Phan( }) et de Thipsensnôs, a payé 
la contribution pour la neuvième année d’Antonin notre prince, soit 
quatre drachmes. Le 20 (?) tybi. » 

On trouve Tibavovüc, Tivbavovüc, Tuvbevoväc, Ouvbevoväc. Ce 
nom est donné surtout à Éléphantine. 

Les parallèles les plus voisins de notre texte sont W. O. 203 et 
Ægyptus XIII, p. 452, n° 20, délivrés par les mêmes percepteurs, à 
quelques jours d’intervalle, pour le payement de la même taxe. 
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28. — 12768/1586. Éléphantine, 1e novembre 149 ap. J.-C. 

Aouirios Dav(vuavèc) xat l'eps(avdc) 

mp(&mropec) &py(vprxGv) *EAepavr(ivnc). Aiéypuev 

Ilañois IerooCu0ov 

unt(pdc) Truoäric fur(apac) $ à ôrèp 

5. ucptouod LY $ ’Av(r)o(viv)ou Katoxpoc 

Toÿ xvplou, &ODo €. 

L'écriture est la même que celle de W. O. 220 et de O. Brüss.-Berl. 5. 
VIERECK, quia publié l’ostracon deBruxelles, notequ'’ilestde la même main 
que W. O. 225 et O. Strass. 285. C’est une écriture anguleuse, tracée à 
main serrée. Le p, qui n’est pas bouclé et ressemble au € moderne, est 
tout à fait caractéristique. D'une manière générale, à Éléphantine, 
l'écriture est plus pointue qu’à Thèbes; elle a quelque chose de moins 
aisé, de moins rapide, de plus archaïque. 

« Domitios Phannianos et Germanos, percepteurs des taxes payées 
en espèces à Éléphantine. Paésis, fils de Petorzmèthis et de Tisatis, 
a payé quatre drachmes de billon pour la contribution de la treizième 
année d’Antonin César notre prince, le 5 hathyr. » 

Aouirioc Davvuvéc et l'epuxvés sont connus par W. O. 217-227, 
224, 225: 0. Bruss.-Berl. 5; S. B. 43563: O0: Strass. 285; O. Er. | 20. 
Tepuavés, d'autre part, apparaît dans W. O. 213-216. 

Le payement de quatre drachmes est sans doute partiel. Comme 
dans O. Wilb.-Brk. 24-27, le mot uepiou6c, sans complément, semble 
être une expression elliptique pour désigner une taxe déterminée. 

29-34. Xeipwvébrov. 

WiLCKEN, en des pages qui restent classiques (!}, a démontré 
qu'aux deux premiers siècles de l’Empire, la taxe sur l'exercice 
des métiers est un émxep&lauov. C’est un impôt personnel 
qui frappe de façon uniforme la qualité d’ouvrier et qui n’est 
point calculé au prorata d’un revenu professionnel. A la fixité 
du taux des payements qui était l'argument principal de Wilcken, 
on peut ajouter aujourd’hui les clauses des contrats d’appren- 
tissage (?). En effet, l'apprenti, qui ne touche aucun salaire, est 
assujetti au yetpovéétov (voir, par exemple, P. Oxy. 322 [clause 
citée en note à P. Oxy. 275], 288, P. Mich. II, 127 recto, col. IT, 

VIII, p. 40, etc.). 
La publication du papyrus de Tebtynis n° 287 a suscité un 

(1) Gr. Ostr., I, pp. 321-333. 
(2) Cf. W.-L. WESTERMANN, Apprentice contracts and the apprentice system 

in Roman Egypt, Class. Phil., IX (1914), pp. 295-315. 
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problème dont on a proposé des solutions diverses. P. Tebt. 287 
est la minute d’une plaidoirie prononcée devant un tribunal 
d'appel en faveur « des foulons » et « des teinturiers » dont les 
obligations fiscales avaient été indûment alourdies. Le document 
est du règne des empereurs Antonin et Vérus. On s’est demandé 
si les sommes payées à titre de yetpov&Ëtov par « les foulons » 
et « les teinturiers », et qui se montent, par an, à 1080 et 1092 
drachmes, représentent des contributions dues par chaque 
individu ou par la corporation tout entière. GRENFELL et HUNT, 
les éditeurs du papyrus, émettent la deuxième hypothèse. 
WIiLiCkEN (Archiv V, pp. 233 et 274) montre que, pour élevés 
qu'ils paraissent, les chiffres cités dans la plaidoirie peuvent fort 
bien être des contributions individuelles. En tenant pour men- 
suels les versements dont on lit les chiffres dans les ostraca et 
les papyrus, on arrive à des montants annuels de plusieurs cen- 
taines et même d’un millier de drachmes. Que la corporation 
soit taxée globalement, au lieu des individus qui la composent, 
la différence est énorme, au point de vue juridique. Malheureuse- 
ment, les termes du plaidoyer de Tebtynis ne sont pas assez 
précis pour nous fournir une certitude. On ne saurait trop insister 
sur l'importance historique du problème ainsi posé et peut-être 
pourrait-on essayer d'apporter à son examen les suggestions 
d’une méthode déductive. Il n’est pas sûr que « les foulons » et 
«les teinturiers » estent en justice en tant que corporation, à la 
manière d’une société douée de la personnalité civile. Mais ils 
apparaissent ensemble, ils sont traités ensemble; leurs intérêts 
sont identiques et semblent solidaires. S'ils sont encore taxés 
individuellement, la corporation a déjà, en fait, une personnalité. 
La thèse de Wilcken et celle de Grenfell-Hunt situent le cas à 
des points successifs d’une évolution historique. L'organisation 
qu'imagine Wilcken suppose un complexe juridique individua- 
liste; celle qu’imaginent Grenfell et Hunt suppose un complexe 
juridique de « cristallisation sociale ». Dans l'Égypte romaine, 
l’évolution se fait du premier au second. 

À ce processus de cristallisation, qui aboutit dès la fin du 111 siè- 
cle, avec les réformes d’Aurélien et de Dioclétien, à l’enrôlement 
obligatoire des artisans au sein de corporations surveillées par 
l'État, on a découvert descausesmultiples. WALTZING (1), GROAG (?), 

(x) J.-P. WazrziNG, Étude historique sur les corporations professionnelles chez 
les Romains, Mém. cour. par l’Acad. royale de Belgique, t. 50, Bruxelles, 1895- 
1896, vol. II, pp. 6-10. 

(2) GRoaG, Collegien und Zwangsgenossenschaften im 3. Jahrhundert, dans 
Vierteljahreschrift für Sozial- und Wirtschafisgeschichte, II (1904), pp. 481-510. 
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KORNEMANN (1), ROSTOVTZEFF (?), mettent tous l'accent, dans 
cette recherche des causes, sur la nécessité où étaient les empe- 
reurs du zxre siècle d’exiger d’abondantes fournitures militaires 
et d’assurer le ravitaillement de Rome. 

Mais, à côté de ces causes, l'existence d’une taxe personnelle 
frappant les gens de métier a pu, elle aussi, agir dans le même 
sens. Car il est inconcevable que les Romaïns aient exigé un 
impôt personnel sans s'inquiéter de le garantir en instituant une 
cascade de responsabilités. Et quoi de plus normal qu’ils aient 
songé à faire peser sur les corporations cette responsabilité? 
Jusqu'à la fin du re siècle, la documentation fournie par les 
ostraca et les papyrus nous montre en général le yetpovd£ov payé 
par les individus. Mais pourtant, dès l’an 128, une quittance de 
livraison de tuniques est libellée au nom d’une corporation de 
yepdtaxot, prise dans son ensemble (P. Ry1., II, 180).B. G.U.15017, 
de l’an 123, est une quittance délivrée à la collectivité des tisse- 

rands de Philadelphie. Un papyrus, comme P. Oxy. 1020, de l’an 
169, donne aussi l'impression que le nombre des membres d’une 
corporation de graveurs d’hiéroglyphes est contrôlé par l'État. 
Et dans ce cas, où il ne se peut agir des nécessités de fournitures 
à l’annone, on ne voit d’autre raison à cette surveillance que 
des préoccupations fiscales liées à la recherche d’une garantie. 
Ainsi, le caractère personnel imprimé par les Romains à la taxe 
sur les métiers amène un transfert de responsabilité qui com- 
mande l’évolution juridique et politique des associations pro- 
fessionnelles. 

Après les réformes de Dioclétien, c’est la gilde qui paye l'impôt. 
Au ve siècle, l’état d’ouvrier est héréditaire, la corporation est 
un corps responsable, fermé, éternel (#). Avant d’en arriver à 
cet état de droit, la « cristallisation » s’est faite lentement; les 
indices en apparaissent, dès le début du 11° siècle et, sans doute, 
le rythme d'évolution est-il différent selon les circonstances 
locales et selon les circonstances économiques dans lesquelles 
se trouvent placés les métiers. Il semble qu’à l’époque où sont 
délivrés nos ostraca, nous ayons une situation en voie de«devenir» 
où les corporations, déjà surveillées, sont chargées accessoirement 
d’une responsabilité qui pèse encore au premier chef sur les 
individus (#). Dans l’histoire des institutions fiscales, l'impôt 

(1) Pauzy-Wissowa, Realencycl., s. v. Collegium. 
(2) RoSTOVTZEFF, Sforia economica e sociale, p. 563, n. 42, notamment. 
(3) Cf. WiLCKEN, Gr. Ostr., I, p. 332. 
(4) Ainsi B. G. U. 1597 est une quittance collective du XELPOVLELOV Yepdiov 

de Philadelphie, de l’an 123 ap. J.-C. Le versement est fait au nom de l’ensemble 
de la corporation par un intermédiaire. Dans B. G. U. 1616, de la même époque 
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personnel ne peut être qu'une phase instable, parce qu’il suscite 

des problèmes de garantie qui conduisent vers des solutions — 

base réelle ou assiette collective — qui sont la négation même de 

ce caractère personnel. 

Le mot yetpové£tov, qui apparaît dans les documents du 

Fayoum, d’Oxyrhynchus, d’Éléphantine, semble inconnu à 

Thèbes (1). Tous les ostraca mentionnant cette taxe provien- 

nent, ou semblent provenir, d'Éléphantine. A Thèbes, le mot 

xetpovéErov est remplacé par le mot réXoc suivi du génitif pluriel 

du nom de métier. On ne peut dire jusqu’à quel point l'impôt 

thébain est analogue, par les bases juridiques qu’il suppose, 

au yetpovéEov. 

29. — Numéro d'inventaire inconnu. Éléphantine, 17 décembre 75 

ap. J.-C. — Pl Il: 

"Eyo ërt A6yo(u) xxpà Ilurpacvobpe(wc) 

êxE où ou<p>po[o]et uix /<a. Odépou(c) 

Drhobuevoc Éypaba. Ly 

Adtoxpéropoc Kaioapos ZeBacrod, 

5. xoox %. 

Le reçu est tracé en une de ces onciales maladroites qui apparaissent 
à toutes les époques en marge de l’évolution de l'écriture. Il est de la 
même main que O. Wi/b.-Brk. 30 et W. O. 28 (reproduit par TŒLKEN, 
Reise des Generals von Minutoli, 1824, pl. XXXII, fig. 17). 

1e ligne, yo. 
2e ligne, l'o de cuupovoet est obturé par une tache d’encre qui fait 

peut-être office de rature; L. piav. 

« J'ai reçu de Patrasnouphis, à titre d’acompte, au taux fixé par 
notre accord, une drachme = x dr. Écrit par Ouerris Philoumenos. 
An VIII de l'Empereur César Auguste, le 20 choiak. » 

Obépéie Didobuevos a signé les reçus W. O. 28 et O. Wilb.-Brk. 30, 
qui sont également délivrés à Ilutpæovodgic et qui mentionnent le 
payement du yepov&Eov. Les trois ostraca proviennent évidem- 
ment de la même trouvaille, quoique W. O. 28 ait été acheté en 1821 
(cf. TŒLKEN, op. cit.). 

La comparaison avec W. O. 28 et O. W:1b.-Brk. 30 nous permet de 
dater le texte du règne de Vespasien et nous autorise à supposer que 
le payement partiel a pour objet le yepov&érov. Le formulaire, en effet, 
ne rappelle en rien celui qui est d’usage pour les autres taxes. 

(118/119 ou 139/140) et du même lieu, on lit les mentions de payements per- 

sonnels, nominaux. 
(1) Cf. B. L. à propos de W. O. 527. 
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Il ressort de O. Wilb.-Brk. 30 que Odépôic Draoïuevos n’était pas 
un receveur, mais un clerc du receveur Ilxyouu[x?]päc. 

Le formulaire par ëyo, où le nom du receveur est rejeté dans la 
A n'apparaît que dans W. O. 28. Ce libellé épistolaire est 
rare à Éléphantine, où les quittances des zp&xropec sont rédigées à la 
3e personne, par diéypabev. W. O. 60, où la formule par Eye suit 
celle par diéypabev, permet de supposer que les deux formules se va- 
laient et étaient toutes deux à l'usage des tp&xropes (cf. WILCKEN, Gr. 
Ostr AL pr10): 

Enfin, il y a encore deux analogies entre notre texte et W. O. 28 : 
l'orthographe Éyo et l’omission du v au génitif de X6Yov. 

Sur la graphie èx£ pour &£, voir MAYSER, I (1923), p. 210. On trouve 
la même graphie en Asie Mineure (cf. NACHMANSON, Laute und For- 
men der magnetischen Inschriften, Uppsala, 1903, p. 94, n. I). 

Sur le sens « au taux de » donné à &£, cf. MAYSER, II, 2 (Zweite Lie- 
ferung), 1934, p. 347. On lit dans MATT., 20, 2, cuupovñonc … èx 
Snvapiou. 

L'emploi de cuypovéo n’est pas limité aux reçus d’ordre privé. 
Tair note, dans B. L., à propos de W. O. 364, que l'expression &rd 
rc cuupayiac apparaît dans les ostraca inédits de la Bodléenne, 1519 
et 1967, qui sont des reçus délivrés par des fermiers. Si l’on admet que 
le reçu a été délivré pour payement du xepov&Euov, qui est réparti par 
tête, la ouupovix n’a pu porter que sur les modalités du payement : 
elle en a, par exemple, prévu l’échelonnement. 

Nous ne connaissons pas de cas où Vespasien soit désigné par les 
seules épithètes Aûroxpärop Kaïoxp ZefBaoréc. Cf. PREISIGKE, Wôr- 
terbuch (Besondere Wôürterliste). 

30. — Fragment dont le numéro d'inventaire est inconnu. Éléphan- 
tine, 27 novembre-26 décembre 78 ap. J.-C. 

"Eye Haxovu[a-] 

p&c nt A6yo[(u) rapà] 

ITouroxovotp[ewc] 

Ürèp xupovalEtou] 

5. tx Oùsoracut[vou] 

ToÙ xuplov, yota[ x... Odéphicl 

DrAoduevoc E[ypaba] 

Du TÔ ph a[drov ypau-] 

[uora sidévor]. 

L'écriture est la même que celle de O. W31b.-Brk. 29. 
zre ligne, L. Éyer. La restitution [lxyouu[«]päc est la seule à laquelle on 

puisse songer, en raison de la finale pa et de l’étroitesse de la lacune. 

Le nom est connu par O. Mey. 63, du ne siècle avant Jésus-Christ. 
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4° ligne, L. yetpovæËtou. 
6° ligne, il faut supposer un chiffre de drachmes avant le nom Oùépôtc. 
8e-0° lignes, nous restituons la formule d’ignorance de l'écriture comme 

une simple suggestion. On pourrait supposer aussi une formule d'absence, 
quoiqu’on n’en connaisse aucun exemple. 

« Pachoumaras a reçu de Patrasnouphis, à titre d’acompte pour 
l'impôt sur l'exercice des métiers de la onzième année de Vespasien 
notre prince, tel jour de choiak, autant de drachmes. Ouerris 
Philoumenos a écrit ce reçu parce que (Pachoumaras ne connaît) pas 
(l'écriture). » 

Le receveur Iayouuæpäc n’est pas connu par d’autres textes. 
Les restes des lignes 7 et 8 font songer à la formule d’ignorance de 

l'écriture. Ces restes sont trop précaires pour que notre ostracon puisse 
jamais être invoqué comme preuve de l'ignorance de l'écriture chez 

les percepteurs de l'Égypte romaine. Mais cette ignorance n’a rien 
d’extraordinaire. OERTEL, Liturgie, p. 375, montre que la connais- 

sance de l'écriture n’est pas une des conditions requises pour être 

percepteur; on trouvera également à la p. 155 du même ouvrage, 

de nombreux exemples d’analphabétisme chez les comarques; les 

rpcoBÜrepor xouns sont souvent &ypéumatot (cf. OERTEL, op. cif., 

p. 152); l’érueAnrhcpour la levée des impôts en nature de P. Théad.32 
ignore l'écriture (cf. OERTEL, op. cit., p. 219). Sur l’ensemble de la 
question, cf. E. MAJER-LEONHARD, A ypégrarot (Francfort-s/M., 1913) 
et le compte rendu de cet ouvrage par OERTEL, Lit. Zentr. BI. 65 (1914), 

coll. 1252-53. 

31. — Numéro d'inventaire inconnu. Haute-Égypte, vraisemblable- 
ment Éléphantine, 27 novembre-26 décembre 128 ap. J.-C. 

Ioreux.. yue Moedroc. 

Atéypaev ITerexpou pc 

uanThs oixoÏduoc brèp 

unvès yolax Tob 1 yL'ASptavoÿ 

5. Kaioapoc où xvpiou Spayuñv uéxv 

Tpt6BoAov $ & f. Ed. Éy{pxba ?) 

L'écriture est une onciale sans âge, tracée d’une encre très diluée. 
zre ligne, Ilareux..yuc “entreleretley, s'étend un espace où l’œil ne 

distingue aucune trace de lettre; peut-être faut-il lire Iloreurytc. 

« Patempchis (?) fils de Maieus. Petearouèris, apprenti maçon, a payé 
pour le mois de choiak de la treizième année d’Hadrien César, notre 
prince, une drachme trois oboles = 1 dr. 3 ob. » 

Il n’est pas certain que l’ostracon provienne d’Éléphantine : les 
noms, à cet égard, ne nous fournissent aucune indication. La couleur 
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de la poterie fait songer à Éléphantine : elle est d’un rose clair dont 
aucun exemple ne se rencontre à Thèbes. D'autre part, le formulaire 
par diéypaÿev pour une quittance qui paraît bien délivrée par un 
tpéxrtop exclut aussi l’origine thébaine. 

Ioreux..yic : le Namenbuch de PREISIGKE ne donne aucun nom 
qui commence par Ilareux en finissant par yuc. Iluteuxyuc n’est pas 
attesté non plus. Ilareux..yue Maredroc est sans doute un rpéxtap. 

L’impôt sur l’exercice du métier de maçon est connu par W. O. 385 
(cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. 269) et par O. Strass. 54. Les deux textes 
sont de Thèbes. 

uaônrhc. C’est un apprenti qui paye ici l'impôt. La mention du mé- 
tier et le caractère mensuel de l’échéance font supposer qu’il s’agit du 
xEtpOv&E OV. Ce reçu est le seul, croyons-nous, qui soit délivré explicite- 
ment à un apprenti. Il est rédigé au nom de l’enfant, sans qu’intervien- 
nent ses parents ou son maître. Le fait est intéressant. Le reçu répond 
aux clauses des contrats dont nous avons signalé l’importance dans 
l'introduction à ce chapitre. Sur toutes les questions relatives à l’ap- 
prentissage, cf. W.-L. WESTERMANN, Apprentice contracts and the ap- 
prentice system in Roman Egypt, Class. Phil. IX (1924), pp. 205-315. 

Evr... On ne trouve dans aucun Index, de signature ou de paraphe 
qui corresponde à ces traces. 

TupÉ Bo Roy : l'o est dû à l’analogie de terpoBoov (cf. MAYSER, I 
1923, p. 98). 

32. — 12768/1644. Éléphantine, 20 octobre 167 ap. J.-C. 

* Avvoc AËéxuos puof[(oThe) ......... 

Gik Zepñvou BonO(od). Auéyp(apev) O[.......... 

p(ntpèc) OuvranpeuslO(ou) Üx(Èp) [. . . Soxy(uac) etxo-] 

ot ôBo(Aodc) D6o /$ x = . LÉ [Avravivou] 

5. xx Oùfpou Katotpov Tü[v xvptov], 

qudiqr kB. 

L'écritureest rapide, avecdes groupes cursifs ; mais l’ensembleest peu lié. 
La poterie est d’un rouge vif, le grain, fin. Il est difficile de déterminer pour 
chaque ligne l'étendue de la lacune, parce que le bord de droite de l’ostra- 
con n’était pas nécessairement perpendiculaire au bord supérieur. 

17° ligne, en supposant qu’il manque neuf ou dix lettres (cf. 1.4),on peut 
restituer soit yztpovaËlo, soit iep(äc) ro (nc) Zof(vnc). 

2° ligne, la lacune contient le nom du contribuable et sans doute le 
nom de son père, abrégé. 

3° ligne, dans la lacune, avant le nombre de drachmes, on peut restituer 
soit xetpovaËlou en abrégé, soit un chiffre d'année. 

« Annios Dekmos, misthôtès… agissant par Serenos, son employé. 
O..., fils de. et de Thinpapremithès, a payé pour (la taxe sur l'exercice 
des métiers?) vingt drachmes deux oboles — 20 dr. 2 ob. An VII 
d’Antonin et de Vérus Césars, nos princes, le 22 phaophi. » 
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Le po0wrhc "Avvioç Aéxuoc n'est pas connu; l'employé Xepñvos 

apparaît dans O. Tait I, Ashm. 19. Comme cet ostracon est précisé- 

ment daté de la huitième année des empereurs Antonin et Vérus, 

on peut supposer que la lacune qu'il présente à la première ligne 

était occupée par le nom d’ "Avwwoc Aéxpoc. 

La somme de 20 dr. 2 ob. est le taux annuel du yepovéEov o1n- 

poupyäv. C’est la mention de ce chiffre qui nous a fait ranger le texte 

parmi les reçus de yepovéEov (cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 324-325 

et Archiv V, p. 175, à propos de O. Erm. 20 qui fournit pour la 

première fois le nom de la taxe). Ce chiffre se retrouve maintes fois, 

de l’an 83/84 (W. O. 32) à lan 167 (0. Wilb.-Brk. 32). Cette fixité de 

taux, qui se maintient pendant près de cent ans, est en soi une indi- 

cation : comme la fixité du taux de la capitation, elle évoque un 

état économique heureusement équilibré. Et nous savons d’ailleurs, 

fait parallèle, que pendant la même période, le prix du blé ne subit 

aucune fluctuation (cf. ROSTOVTZEFF, Storia economica e sociale, 

p. 545; À. SEGRÉ, Circolazione monetaria e prezzi nel mondo antico ed 

in particolare in Egitio (Rome, 1922), pp. 102-103 et l’article Xiroc 

de F. HeIcHELHEIM dans PauLv-Wissowa, Realencycl., Suppl. Bd. VI. 

Ouvrarpeutônc:le nom ne figure pas au Namenbuch de PREISIGKE. La 

formation en est normale : on a OuvreropQuHôuc, Ouvapraorc, et, d’au- 

tre part, SevrarpeutOnc. Le féminin en Ov- est caractéristique d'Élé- 

phantine, quoique les féminins en Xev- s’y rencontrent aussi. 

33. — 1268/1685. Éléphantine, 6 novembre 188 ap. J.-C. 

? Avrovetoc ’Iob oc pto- 

Owrhs xetpovaËioU un- 

vuxiou xat érarpuxod. AtéYpa- 

Vev [urpeui@(nc) IayvobBeuc 

5..... poc dép PO xat padiqt Toù 

ëveorüroc x0 S Spax(uxc) Téooapec/<d. 

Lx0 Z &Obp v. 

L'écriture est cursive et pourrait être classée, dans une série chrono- 

logique, entre celle de O. Wib.-Brk. 12 et celle de 13. 

5° ligne, il semble que la restitution Myv]poc ait chance d’être exacte. 

«Antonios Joulios, misthôtès dela taxe mensuelle sur l'exercice des mé- 

tiers et de la taxe sur l’état de courtisane. Papremithès, fils de Pachnou- 

bis, tisserand (?), a payé pour thôth et phaophi de la présente vingt- 

neuvième année, quatre drachmes — 4 dr. An XXIX, le ro hathyr.» 

> Avroveroc lobAtoc n'est pas connu. 

Le titre de puodorhe xetpovaËlou umviaiou xai érarpixod est nou- 

veau. Le yepovéErov, dont les échéances sont souvent mensuelles, est 

qualifié expressément de pmnvuxiov, dans W. O. 16. Il faut supposer, 
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en raison de cette spécification, que, dans certains métiers, le XELPOV&- 
Etov n’était pas payable par échéances mensuelles. Le XELPOVAE LOV 
sunpovpyüv, notamment, semble avoir été dû annuellement. Ayrd- 
veto ToüAoc perçoit aussi l’érotpuxôv et en garantit la levée. Cet 
impôt est-il une branche du yetpové£tov? Faut-il entendre Étaprxod 
comme un adjectif déterminant yetpwvæËiou? Nous croyons plutôt, 
en nous fondant sur la comparaison avec les noms d'impôts comme 
Xouarixév, qu’il est pris ici substantivement. Mais ainsi, nous 
perdons toute possibilité de déterminer la nature de l’éraupuxév; 
il est très possible d’ailleurs qu’il soit unetaxe fixe, comme le XEtPOVL- 
Étov (cf. WIcCkEN, Gr. Ostr. I, pp. 217-219). La seule mention 
connue d’un impôt sur le métier de courtisane apparaît dans le reçu 
W. 0.83, qui est délivré par un Tekovnc. Dans deux autres textes, 
W. 0. r157 et Archiv, VI, p. 210, n° 5 (éd. PLAUMANN), on voit des 
TeAüva, accorder des jours de liberté à des courtisanes. 

On n'avait jusqu’à présent aucune mention de ptoforhc érapuxod. 
P. Grenf. IT, 41 comportait un passage, L. 26, que l'éditeur avait lu 
étapiouata auoO(obuevor) et qui, dans ce contrat de ferme où il n’était 
nullement question de courtisane, embarrassa beaucoup les commen- 
tateurs (WILCKEN et GRENFELL, Archiv IV, p. 462; WILCKEN, A7- 
chiv V, pp. 281-282). WILCKEN, Gr. Ostr. I, p. 576 et pp. 587-588, 
se fondant sur ce texte, supposait qu’il existait un molorhc Ératprxod. 
Mais Mirteis rééditant P. Grenf. II, 41 (Grundz.-Chrest. II, 2, n° 183) 
supprima toute allusion à la ferme de l’étapxév en lisant éræpic 
(= étepoic) uarauoO(oùv) (= uera-). Notre texte ne doit, en rien, 
faire revenir sur une correction aussi justifiée que brillante, mais il 
autorise d’une source nouvelle la mention du to0orhc Étapuxod que 
peut-être, à la suite de la publication de Mirreis, d’aucuns avaient 
biffée des listes de WiLCKEN (Gr. Ostr. I, p. 576). 

L x0. Il s’agit de la vingt-neuvième année du règne de Commode. 
L'écriture, en effet, est de la fin du 11 siècle: or, aucun empereur n’a 
atteint à cette époque un nombre d’années de règne aussi élevé. 

34. — Fragment dont le numéro d'inventaire est inconnu. Éléphan- 
tine, entre 179/180 et 188/189 ap. J.-C. 

*Avréveoc ’Tob[ oc wio0wrhc] 

XEtpovaE ‘OU un[vaiov. Atéypa-] 

Vev [larpeuiO(nc) Ia[yvobBewc..] 

Ürèp Lecoph roù [a S Spxx(ukc) SVo] 
5: ÔBoa(odc) So /SB — . L[xB 7] 

060 x. 
*AN(Aac), époluc, DÉéypab[ev 

TarpeuiO(nc) ro5 x8 [S Spxx(uàc) 
360/$ 6. O0 x. 
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L'écriture paraît de la même main que celle de O. Wäilb.-Brk. 31, mais 

elle est plus négligée. 
5° ligne, il faut supposer un nombre d'années supérieur d’une unité à 

celui de la ligne 4. La lacune va en se rétrécissant vers le bas de l’ostracon. 

« Antonios Joulios misthôtes de la taxe mensuelle sur l'exercice des 

métiers. Papremithès fils de Pachnoubis a payé pour mesoré de la 

vingt et unième année deux drachmes deux oboles = 2 dr. 2 Ob. 

An XXII, le 20 (?) thôth. 
» Autre payement, même impôt. Papremithès a payé pour la vingt- 

deuxième année deux drachmes — 2 dr., le 24 thôth. » 

IMPOTS CALCULÉS EN FONCTION D'UNE RICHESSE 

35-39. T'ewpetpia. 

Sur la nature de la ycouerpla, à l'époque romaine, il y a deux 

doctrines : l’une assimile cette taxe à un impôt foncier, l’autre 

en fait une contribution destinée à couvrir les fraisde mensuration 

cadastrale. WiLCKEN (1) et HunT, Jonnson et MARTIN (?) ont 

soutenu la première, GRENFELL et HUNT (*), puis PREISIGKE (), 

la seconde. L’argumentation de GRENFELL et HUNT s'appuye 

sur le fait qu’à l’époque ptolémaïque, la yewuetpia apparaît dans 

P. Tebt. 93 et 94 comme une taxe d’une demi-artabe de blé à 

l'aroure. Mais rien n'autorise à assimiler la yeouerpix romaine 

à la yeouerpl« ptolémaïque. Nous nous rangeons en tous points 

à l'avis des éditeurs des papyrus Rylands qui reprennent, en la 

complétant de l'apport de sources nouvelles, l’argumentation 

de Wilcken et tiennent la ysouetpix romaine pour la taxe payable 

en argent qui frappe les terres où l’on cultive autre chose que du 

blé et qui, fait essentiel, ne frappe que les terres portant réelle- 

ment des fruits (5). 
Or, ces terres —- vignobles, palmeraies, olivettes, jardins — sont 

généralement l’objet d’une possession moins précaire que les 

terres à blé, en raison de la continuité des efforts qu’exige la 

culture des vignes et des arbres fruitiers. Dès l'époque ptolé- 

maïque, et par l'effet de baux à long terme, la possession s’y est 

muée en quasi-propriété (f), sans que jamais toutefois elle ait 

atteint le caractère absolu de la propriété romaine. 

On peut se demander si la yeouerpix n'a pas une signification 

(x) Wizcxen, Gr. Ostr. I, pp. 173-177 et 313-319. 

(2) P. Ryl. II, 192b, pp. 243-257. 

(3) P. Tebt. 93, 94 et introduction à P. Oxy. 917. 

(4) PREïSIGKE, Fachwôrter des üfentlichen Verwaltungsdienstes Aegyptens. 

(5) Cf. l'argumentation du commentaire à P.Ryl. 192b. 

(6) Cf. Rosrovrzerr, Kolonat, pp. 15 sqq. 
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juridique précise, si elle n’est pas la marque d’un mode de 
possession de la terre. Mais aucun élément ne nous permet de 
résoudre le problème ainsi posé. Pourtant, le fait que les terres 
frappées de yeœuetpix sont aussi frappées d’un impôt spécifique 
sur les fruits : drôpoupa, tu otvou, Tu} Axyévou, etc., nous 

incline à penser que la yewuetota vise une qualité moins matérielle 
des biens qu’elle trappe, une qualité juridique. Mais le fait qu’en 
sont exemptées les parties d’un domaine qui ne portent pas de 
fruits, comme les espaces occupés par les pressoirs, les étangs, 
les bâtiments, nous pousse à croire, d’autre part, qu’elle n’est 

pas caractéristique d’un mode de possession. La yesouetpia n’est 
peut-être tout simplement qu’une sorte d'impôt préalable sur 
le revenu potentiel. 

Quoi qu'il en soit, l'impôt paraît solidement garanti, puisqu'il 
ne porte que sur des richesses actuelles. Il est, sans doute, un de 
ceux qui ont le moins d’action sur l’évolution du cadre social. 
Un impôt harmonieusement établi ne peut avoir d'histoire 
interne. Il ne deviendra inadéquat que par le changement des 
circonstances extérieures. 

55. — Q. 87. 12768/1740. Thèbes, Charax, 28 décembre 135 
ap. J.-C. — PT IL. 

?Acxdäç xx Eurh(p) rodx(ropec) &py(vpxüv) Xé(paxoc) 

XaraBoër. Déovut(voc) duà 

Iayxvoduo(s) IIxovpO(eodroc).”Ecy(ouev) 

Êx(èp) yeou(erpiac) 10 $ Xé(pxxoc) fur(xpic) Spax(udc) Tés- 

5. -oapes | bur(apat) $ S. Lx 

“ASpuavoÿ roù xupiou, TÜGL «. 

lAloxAä]e] seon(uelouc) $ 3. 

(2° main) : Zorh(p) S(1&) … wprroc(?) ceon(uelouat) $ 8. 

Grosse écriture cursive dépourvue d'élégance. 
Les lectures X&(pxxoc) et But, aux lignes 1 et 2, sont de M. WILCKEN. 
7° ligne, Aox)äç n’a pas, sans doute, été effacé volontairement; on 

. pourrait aussi lire Aféx1o]c, comme dans W. O. 579. 

« Asclas et Sôter, percepteurs des taxes payables en espèces, à 
Charax, à Chatabous, fils de Phthouminis, agissant par Pachnoumis, 
fils de Paouphtheious. Nous avons reçu, pour la taxe de superficie de 
la dix-neuvième année à Charax, quatre drachmes en monnaie de 
billon = 4 dr. billon. An XX d’Hadrien, notre prince, le rer Tybi. 

» Vu: Asclas (?) 4 dr. 
(22 main) » Pour Sôter, vu. 4 dr. » 

69



TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

?AoxAüç et Ewrttp ont délivré ensemble les reçus W. O. 576, 579, 
1427, 1477, 1579; P. Lips. 73; O. Strass. 225 et 226, datés des années 
XX à XXII d’Hadrien. Zorp, seul ou associé avec d’autres, appa- 
raît dans W. O. 567, 58x (cf. B. L), 582, 583, 1248, 584, 585, 587; O 
Strass. 280. 

XartaBodc Dôovutvroc est connu par W. O. 840, 887 et 826 (cf. B.L.), 
reçus de blé de l’an XI d’Hadrien à l’an VII d’Antonin. 

Souscriptions : beaucoup de reçus de Zwrñp portent une double 
signature. Parmi les noms de ses employés, nous n’en trouvons aucun 
dont les lettres correspondent aux traits cursifs que l’on voit sur 
l’ostracon. 

36.— 12768/1659. Syène, début du rie siècle ap. J.-C. 

“TepaxaréA Awv xat 

’Auuovt(o)s polorat 

ispäc mo A(nc) Zon(vnc) à èu(o5) Korpn(ouc) 

Bon(Doÿ). Atéyp(obev) Ie “Epyovoc 

5. Üx(èe) yeou(erpiac) gouvix(dvev) Anu(udrov) BS 

véu(æroc) ’loudw(pou) Soxy(whv) uix 8BoA(odc) 

mévre/ $ af. 

Ly = peyelp xY. 

6% ligne, uix : omission courante de l’accusatif, plutôt qu’abréviation 
pour paiœv. 

« Hiérakapollon et Ammonios, misthotai de la Sainte-Porte de 
Syène, agissant par moi, Koprès, leur employé. Paris fils d’'Hermon 
a payé, pour la taxe de superficie des palmeraies, au rôle dela deuxième 
année, au nom d’Isidore, une drachme cinq oboles = x dr. 5 Le 

» An III, le 23 méchir. » 

‘Tepaxar6AXoY n'apparaît que dans un ostracon de Berlin, P. 8597 
(cité dans W. O. I, pp. 314-315) et dans W. O. 1610, où il est associé à 
Zaropvidoc et où les uofwrai se nomment AüpñAor. Cela permet de 
supposer que notre texte est voisin de l’an 212. Le style de l’écri- 
ture, l’omission du nom de l’empereur, l'emploi de Anuuérov sont 
caractéristiques de la fin du 11° siècle ou du début du rrre. 

W. O. 1610 est tout à fait analogue à O. W:1b.-Brk. 36 : même for- 
mulaire, même employé, même impôt. Il est de l’année suivante. 
Koxpÿc : fait généralement Koxpéouc au génitif. Sur ce nom, qui 

désigne souvent les enfants relevés du fumier où on les avait expo- 
sés, puis élevés en esclavage, voir P. PERDRIZET, Copria, Revue des 
études anciennes, 1927, pp. 85-94. 
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37. — K. 87. 12768/0671. Thèbes, 29 avril 179 ou 28 avril 210. 

Iayo(v) Y rod 10 S évé(saroc) K. . . 

ITere( ) Ét(Èe) pou(mxvov) isp(atixdiv) Toù 10 S 

Né(rov) $ ôxrat / Sn . . . 

« Le 3 pachôn de la dix-neuvième année, (il a été versé) au nom 
de K..., fils de Pete( ), pour l'impôt des palmeraies du ressort sacré 
de la dix-neuvième année, au district du Sud, huit drachmes = 8 dr. » 

Sur l’assimilation de l'impôt désigné par poivxévev à une yeœpe- 
toix, cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 313-319. 

Sur la portée juridique que prend ici le mot isparux&v, cf. WILCKEN, 
Gr. Ostr. I, pp. 315-316, et OTTO, Priester und Tempel IT, pp. 99-100. 

38. — K. 87. 12768/16090. Thèbes, 26 septembre 182 ap. J.-C. 

660 x0 r05 xy S évé(uæroc) 

Wevvho(roc) Ileroo(iproc) dLà 

Ilavau(éwc) Dautvo(c) xx &d(eXpod) 

adt(o5) Ilavau(éwc) &A(Xo) v(ewrépou) br(éo) yew(uetpiac) 

5. xBS Xé&(paxoc) $ aPy0 / S aPy0. Iler(  ) ce(c)n(ueiouc) 

« Le 29 thôth de la vingt-troisième année, (il a été versé), au nom 
de Psennesis, fils de Petosiris, par Panameus, fils de Phaminis, et son 
frère cadet, un autre Panameus, pour la taxe de superficie de la vingt- 
deuxième année à Charax, 1 drachme 4 oboles, 2 chalcoi = x dr. 4 ob. 
2ICHA VU DCE) 

39. — 12768/1670. Thèbes, 30 décembre 192 ap. J.-C. 

Tô(Be) 3 roù À y S dvé(uaroc) Aëxuou 

np(esButépou) HpæxAGroc Ür(èp) yeou(erpiac) AB S Xa(paxoc) 

$ téooæpuc | S . Iler.( ) o(ec)n(ueioua) 

L'écriture, ferme et harmonieuse, ressemble à celle de O. W1/b.-Brk. 19. 

« Le 4 tybi de la trente-troisième année, au nom de Dekmos l’aîné 
fils d'Héraclas, pour la taxe de superficie de la trente-deuxième année 
à Charax, quatre dr. — 4 dr. Vu : Pet...» 

Aëxuoc “HpaxAüroc apparaît dans les reçus W. ©. 659, 691, 700, 
940, 046, 967, 969, 970, 972, 977, 1013, 1264; O. Wilb.-BrR. 40, 42. 
Le plus ancien, W. ©. 940, remonte à l’an 177 après Jésus-Christ, le 
plus récent, W. O. 1013, à l’an 195. La nature des payements que fait 
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Aëxuoc permet d'imaginer à quel milieu il appartenait. Artisan, — il 
paye en effet le tédoc Bapéwv, — il est en même temps agricul- 
teur. Il possède une palmeraie, une olivette, un jardin, un vignoble, 
pour lesquels il paye la yemuetpia et la tuuh otvou, Axiaxc, pouvixov. 
Enfin, il cultive le blé, car on le voit faire de nombreux versements 

au Ünoaupéc de Thèbes. 

40-42. Th olvou - Th porvixwv. 

L'expression Üntp us suivie du génitif d’un nom d'objet 
pourrait désigner soit le prix payé pour l’achat de marchandises 
vendues par le gouvernement, soit un versement fait au lieu de 
livraisons en nature (cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 271-272). Mais 
en fait, il semble qu'il ne faille que très rarement songer au pre- 
mier sens. ROSTOVTZEFF a montré (Large Estate, p. x01) comment 
les reçus ôrèp rc olvou d'époque lagide se rattachent à l’or- 
ganisation des monopoles (1). Ses explications valent pour lesreçus 
Ôrèp rue ÉAatov (ex. Theb. O. 4, 6,7) et rue 60oviov (0. Strass. 
15, 16). WILCKEN, qui indique, dans Gr. Ostr., I, pp. 271-272, les 
deux interprétations possibles de ôxèp ruñc ruv6c, range sous le pre- 
mier sens les reçus Ürèp rue Onuosiov poivixwv et sous le second, 
avec quelques réserves, les reçus ônèp rc pouvixov (1bid., pp. 310- 
312).Maisil ne paraît pas certain que l’épithète dnuéouoc différencie 
les deux impôts. En effet, elle n’apparaît que dans les reçus 
délivrés à Éléphantine (2). Il se peut donc qu'il n’y ait là qu’une 
de ces différences de formule, toute locale, comme il en existe 
tant entre les reçus d'Éléphantine et ceux des autres villes. Mais 
d’autres raisons nous font croire que les quittances ôrèp rwñc 
Snuosiov potvixwv sont délivrées pour le payement d’un impôt 
et non pour le versement d’un prix d'achat. En effet, elles sont 
rédigées par les tp&xropesc, agents de la perception des taxes et 
on mentionne dans les mêmes reçus des payements qui sont 
manifestement des impôts (#). D'autre part, on trouve dans ces 
reçus la mention de yevquuroc suivie d’un chiffre d’années, 
analogue à celle des reçus de blé et qui désigne, comme elle, 
à quel rôle d’impôts répond le versement. 

L'épithète Snuéotoc peut désigner soit la condition juridique 
des terres dont les produits sont taxés (en ce cas, Omuéoos est 

(x) Cf. aussi F. HEICHELHEIM, Monopole, dans PauLy-Wissowa, Realencycl. 

(1933). 
(2) Outre les reçus énumérés par WiLcxEN, Gr. Ostr. I, p. 310, on trouve 

Ürèp T6 Onuooiwv pouvixwv, dans O. Strass. 285, S. B. 4362, O. Erm. 31, 
et les n°5 8, 9, Io des Ostraca grecs d'Éléphantine publiés par Jouquer et Gué- 
RAUD dans Ægyptus, XIII, (1933), p. 448. 

(3) Ex. W. O. 254. 
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une spécification analogue à iepéc ou à idtéxrnroc), soit la desti- 
nation des fruits dont le contribuable verse le prix en argent. 
La deuxième hypothèse nous paraît ici plus vraisemblable et les 
Snuéouot polvixec sont probablement «les dattes dues à l'État ». 
On pourrait, en effet, invoquer ici l’analogie de Snuéctoc iuxriouée, 
« les vêtements fournis à l’État » par une corporation de tisse- 
rands, de B. G. U. 1572. S'il en est ainsi, la signification politique 
de l'impôt gît dans sa destination plutôt que dans les notions 
juridiques qui lui servent de base. La ru Onpoctov pouvixov 
semble l'expression d’un devoir de contribution plutôt que la 
marque d’un droit de possession particulier. 

Si l’on admet que seule une différence de style d'ordre local 
distingue rh Onuosloy pouvixov de rurh powixov et que le mot 
Snuosiwv est sous-entendu dans les reçus thébains ôrèp tuïñc 
qotvixav, les hypothèses que nous venons de faire au sujet des 
reçus d'Éléphantine valent pour ceux de Thèbes dont le laco- 
nisme est tel, qu’on ne pourrait les expliquer immédiatement. 
Enfin, la rwh ofvou, étant perçue avec la rh qouixuv et dans 
les mêmes conditions, on peut supposer que les deux taxes sont 

de la même nature. 
On hésite beaucoup sur la destination de ces livraisons 

dont les payements drèo us représentent l’adaeralio. Servent- 
elles au ravitaillement de l’armée, comme les livraisons de 

fourrage ou d’avoine, fréquentes au 11° siècle, et dont les expres- 
sions eic thv elAmnv, Ôrèp iepäc dvvovne ou Tñc tapéync indiquent 
suffisamment l’objet? En réalité, dans le cas des payements ôrèp 
tac olvou at porvixov, rien n'indique formellement la destination 
des fournitures que ces payements compensent. J. LESQUIER, 
Armée romaine, pp. 353 sqq., passe en revue les textes relatifs au 
ravitaillement de l’armée, mais il n’est pas sûr que les textes 

qui nous occupent fassent allusion à des livraisons destinées à 
l’intendance. S'il était certain que l'expression dmméouoc, dans 
les reçus d’Éléphantine, eût toute la valeur que nous lui accor- 
dons, il en faudrait déduire que, comme le Snuéotoc iuariouéc est 
destiné à l’armée, les Snuéouot voivuxes le sont aussi. Il existe, 
à vrai dire, un ostracon, W. O. 1264, où la mention : écy(ouev) 
map oo(d) dr(èp) ruuc) otv(ou) yevnuatoc xB $ est suivie de quel- 
ques lettres dont la lecture est douteuse et que WILCKEN a inter- 
prétées comme eic érémot(pav), puis eic &vvév(nv) (:) et enfin, à 
nouveau sic ärépou(pav) (2). La ligne suivante du reçu est à peu 

(1) Gr. Ostr., II, p. 440. 
(2) M. Wilcken a bien voulu nous avertir, par l'entremise de M. Kortenbeutel, 

qu’il revenait à sa première lecture. 
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près illisible. La dernière ligne contient seulement la date. Ces 
deux mots offriraient la réponse à la question que nous nous 
posons. Mais la lecture en est trop peu sûre pour que l’on puisse 
jamais les invoquer. Lesquier, au reste, renonçait à faire état de 
ce texte unique et vraiment trop décevant. 

Quoi qu’il en soit, annone ou apomoira, les impôts de la 
run ovou xai pouvixov relèvent de la taxation foncière. Les 
fournitures à l’intendance sont, aux deux premiers siècles de 

notre ère, des suppléments d'impôt foncier (1). Rien ne permet 
d’entrevoir quelle en était la base de calcul. Theb. O. 90 où MILNE 
avait lu les éléments d’un calcul en fonction de la superficie a été 
corrigé par TAIT (cf. B. L.). Toutefois, il est évident que ces impôts 
fonciers s’évaluent d’après la superficie des vignobles ou des 
palmeraies et aussi, sans doute, d’après leur valeur productive. 

A priori, on peut supposer que les impôts de la rh otvou 
xx pouvixov, ayant une base réelle, sont mieux garantis et par 
conséquent plus stables en leurs caractères que les impôts 
personnels. Pourtant, certains facteurs peuvent en rendre le 
payement difficile. Le payement en argent, en effet, suppose, 
pour le contribuable, des possibilités de vente. En période de 
crise, celles-ci venant à faire défaut, la garantie de l'impôt 

risque de s’évanouir. D'autre part, si l'estimation des récoltes 
est préalable et si elle est fixée pour plusieurs années, comme 
c'est le cas pour les impôts fonciers d'Égypte en général, la 
garantie de l'impôt se trouve plus fragile que dans un système 
qui prélèverait une part de la récolte actuelle. Mais, en dehors 
des reçus rédigés sur ostraca et provenant uniquement de Thèbes 

et d'Éléphantine, nous n'avons pas d’éléments qui nous per- 
mettent de suivre l’histoire de ces impôts et de voir comment ils 
ont évolué. 

40. — K. 87. 12768/1708. Thèbes, 183/184 ou 184/185 ap. J.-C. 

Midotic xa u(éroyou) mir(npntat) rus(fc) oivou xt pou(vixov) 

Aëxuo Tp(ecButépar) ‘HpaxAäro(c).” Ecy(ouev) 

dr(èp) rwu(ñe) ovou rod x5 6 $ 

xal dvés(xroc) * AvouBlovo(c) roÿ 

5. rp(ecBurépou) TouSoeo(v) — S[pay(uàc)] 

HEVTE. |! 

(1) Cf. J. LesqQuiER, loc. cit. 

74



TIMH OINOY KAI ŒOINIKAN : N°8 40-42 

L'écriture est la même que celle de O. Wilb.-Brk. 41 et 42 et W. O. 1264. 

3e ligne, sur le bord de l’ostracon, qui a été légèrement écorné, on dis- 

tingue la haste verticale du chiffre d’oboles : ce peut être f?, F ou £. 
Le bas de l’ostracon est brisé. 

« Miusis et ses collègues, contrôleurs des compensations pour 
livraison de vin et de dattes, à Dekmos l'aîné, fils d'Héraclas. Nous 
avons reçu, pour valeur du vin à livrer pendant la vingt-quatrième 

année, 5 drachmes, tant d’oboles et au nom d’Anoubion l’aîné fils 

d’Isidore, cinq drachmes... (?).» 

Midois apparaît dans W. O0. 1264 et 662 (voir B. L.), Theb. O. 89 
et O0. Wilb.-Brk. 41 et 42, dont les dates s’échelonnent entre l'an 23 

et l’an 30 de Commode. Le nom de Midoic est caractéristique de 

Léontopolis (cf. SPIEGELBERG à S. B. 5620). 
Aéxuoc mpeoBÜtepoc ‘HpaxAäroc : le même que dans O. Wilb.- 

Brk. 30. 
Le nom introduit par évéuæroc est-il celui du possesseur de la 

terre occupée à bail par le contribuable auquel est délivré le reçu, ou 

bien est-ce une relation quelconque, de famille ou de voisinage, qui 

fait qu’un personnage paye pour l’autre? On ne saurait décider. 
La perception de la ruuh otvou n’est pas confiée aux seuls ériTnpnTal. 

Ici, comme dans le cas des autres taxes, ces liturges fonctionnent en 

même temps que d’autres receveurs. Ils sont garants supplémentaires 
bien autant que contrôleurs. La rwÿ oïvou se paye d’ailleurs parfois à 
la banque (ex. W. O. 607, 697). 

41. — Fragment dont le numéro d'inventaire est inconnu. Thèbes, 

20 juin 187 ap. J.-C. 

Mujôlo]us xat p(éroyor) émr(nenrat) ruz(fc) oùvou 

xai] œouv(éxv) Beport IIuX&ÿ (ou) 

xx *Avjouptu() “rp(ecBurépe) ’IouSépo(u) Gi 

“Q]po(v) ro(esBurépou)."Eoy(ouev) rapà co(ÿ) 

5. Ür(èp) ruuñc) oJivou yevu(aroc) x G S 

Spay(ukc) révire Ê /$eE. 

Lx]CZ radv(i) xe 

L'écriture est de la main qui a tracé O. Wilb.-Brk. 40 et 42 et W. O. 1264. 
re sn w(étoyot) est représenté par un trait horizontal surmontant 

le xat. 
2e ligne, Bepoôrt : les deux premières lettres sont très effacées ; on pour- 

rait peut-être lire ’Ivapodrt. 
4° ligne, “Q]po(v) : le choix de la restitution est dicté par l'étendue 

probable de la lacune. 
6° ligne, dpay(utc) : on pourrait aussi restituer simplement le signe de 

la drachme; nous imitons ici O. Wilb.-Brk. 42. 
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« Miusis et ses collègues, contrôleurs des compensations pour 
livraison de vin et de dattes, à Berous, fille de Pylade, et à Anoubion 
aîné, fils d’Isidore, pour qui paye Horos l’aîné. Nous avons reçu de toi 
pour la valeur du vin des récoltes de la vingt-sixième année, cinq 
drachmes, cinq oboles = 5 dr. 5 ob. 

An XXWVII, le 25 pauni. » 

mapà ooù est évidemment une distraction pour rap” Üuôv. 

42.   K. 87. 12768/1690. Thèbes, 9 juin 190 ap. J.-C. 

Midouc xal u(éroyor) ëmu(rnpnra) Twu(ñc) otvou a 

œouv(ixov) Aëxuo rp(esBurépur) “HpaxAr(oc). 

"Eoy(ousv) rap& co(d) br(èp) Twu(c) otvou 

x potv(ixav) yeviu(aroc) x0 S Spay(uXc) 

5. mévte — xai dvôu(aroc) * AvouBio(voc) 

mp(esButépou) ’IouSwpo(u) F / $ e—C 

LAZ, rave LE. Muôo(ic) 

6e ligne, e—C paraît une erreur pour ef. 

« Miusis et ses collègues, contrôleurs des compensations pour 
livraison de vin et de dattes, à Dekmos l’aîné, fils d'Héraclas. Nous 
avons reçu de toi, pour la valeur du vin et des dattes des récoltes de la 
vingt-neuvième année, cinq drachmes 2 oboles, et au nom d’Anoubion 
l’aîné, fils d’Isidore, 3 oboles — 5 dr. 1 ob. 4, (erreur pour 5 dr. 5 ob.). 

An XXX, le 15 pauni. Miusis. » 

Notre texte est le plus récent et le mieux conservé de ceux 
de la série de Miusis. Il montre que ce fonctionnaire est resté au 
moins sept ans en charge, fait caractéristique d’une époque où les 
liturgies, de plus en plus lourdes, pèsent de plus en plus longtemps 
sur les mêmes épaules, en raison de la défection et de l’affaiblissement 
des classes aisées. 

Tous les ostraca de Miusis disséminés dans les collections d'Europe 
et d'Amérique doivent provenir d’une seule trouvaille, car tous 
portent les noms des membres d’une famille qui se groupait autour 
d'Héraclas. O0. Wilb.-Brk. 40, sur lequel on ne lit ni le nom de Aëxuoc, 
ni celui d‘HpaxAäc, appartient cependant, lui aussi, à ce groupe, 
puisque *Avoufiov ‘Iouopou paraît assez souvent auprès de Aéxuoc. 
D'autre part, Theb. O. 89 est délivré à IleBptyu IleBptyros “Hp 
xAavoc (CE BE), 
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AHMMATA : N° 43 

43. Afupata. 

La signification du mot Afjuua est étudiée par WILCKEN, Gr. 
Ostr., I, pp. 251-253. Il ne semble pas que ce mot apparaisse, 
dans les ostraca, avant la fin du 11° siècle après Jésus-Christ. De 
différents contextes où il se trouve, on induit qu'il signifie 
simplement « recettes de l’État ». Il est presque explétif. Son 
sens est tellement large qu’on le trouve parfois dans des reçus 
d'impôts payés en nature, en des cas où l’on attendrait son homo- 
logue yevhuaroc (ex. O. Strass., 303, 394, 425). 

Trois de nos ostraca en portent la mention. Ce sont O. Wilb.- 
Brk. 13 pour Axoypapia, 36 pour yemuetpia pouvixdvov et 43. 

43. — K. 87. 12768/1730. Thèbes, 8 octobre 255 ap. J.-C. 

Atéypubey pa&p(r) : Toù yS ôr(èp) Anu(uérov) 8 S- 

rüv xvplov quov OdaXepuavod xat Tax Ainv(od) 

ZeBaorüv ôvéu(aroc) ‘EpuoIopou ’Erxppodir(ov) 

Spax(uàc) B /$ B.”’Ayo(päv) Ÿ. AiS(vuoc) c(e)on(ueiouxt) 

L'écriture, une petite cursive fine et rapide, ressemble à celle de W. O. 
1474. La poterie est côtelée. 

rre ligne, le sigle de l’année, suivi d’une seule ligne horizontale ou légère- 
ment oblique, est caractéristique des ostraca de cette époque : cf. O. Mey. 
ET52 54e AO NrA73 

3° ligne, la lecture ‘Epuodopov est peu sûre, les lettres étant cursives 
à l'extrême: l’o, lié aux deux lettres voisines, ressemble souvent à un v. 

4° ligne, *AYopüv est représenté par le sigle donné par WiLCKEN, Gr. 
Ostr., I, p.819. 

« Le 10 phaophi de la troisième année, on a payé, pour les recettes 
de la deuxième année de nos princes augustes Valérien et Gallien, 
au nom d’Hermodoros fils d'Épaphroditos, 2 drachmes — 2 dr. 
District des Marchés III. Vu : Didyme. » 

Notre texte est de la même année que W. O. 1474. MEYER, Gr. Texte, 
p. 171, a montré qu’en Égypte, par suite de la reconnaissance de 
Macrin et Quietus, Valérien et Gallien n’ont pas eu de huitième année 
de règne. Après lui, A. STEIN, Archiv VII (1924), pp. 30-51 et MILNE, 
The Alexandrian coinage of the eighth year of Gallienus, Ancient 
Egypt, 1017, pp. 152-161 et J.E. A. X (1924), pp. 80-82, ont traité la 
question. Tarr, revoyant W.O. 1474 au British Museum, a vérifié la 
lecture que les déductions des historiens avaient rendue douteuse : 
W. O. 1474 est de la 3€ année de ces empereurs (cf. Archiv VII, 
p. 224et B.L.). 

O. Wilb.-Brk. 43 suit la formule rare des reçus émis sous les Philippes 
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ainsi que sous Valérien et Gallien, cf. W. O. 665, 1472, 1474, 1504; 
O.Strass. 164; O.Tait I, FI. P. 138,130. C’est le schéma traditionnel des 
reçus de banque thébains, tel qu’on le trouve dès le premier siècle, mais 
où un déplacement inexplicable de la date constitue la caractéristique 
très précise d’une époque. « Il est étrange qu’une modification, en 
apparence aussi formelle et aussi inutile, se produise à un moment 
donné et se répète sans exception », dit WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. 96. 
On ne peut imaginer à quelle intention répond ce changement. D’une 
forme à l’autre, le passage ne se fait pas en raison d’une loi qu’on 
puisse découvrir. On peut faire un classement chronologique de ces 
phénomènes, on n’en peut faire l’histoire. Comme il ne s’agit pas 
d’une évolution historique, mais bien d’une succession de modes, 
les changements sont brusques, sans retours de souvenirs, sans 
exception. 

Intéressant, au point de vue psychologique, est le retour d’une 
particularité, qui est une faute, sous la plume du même banquier. 
W.0. 1474, du banquier Aiduuoc, a diéypabev sans sujet, au lieu du 
passif impersonnel ou du passif à sujet Spxyuat; notre texte a la même 
anacoluthe. 
Ayopüv y. Cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 712-713. 

44-48. BaAaveutixév payé aux TeA@var Onoavpod iep@v. 

Nous distinguons cet impôt du BxAaveutxév à assiette person- 
nelle. La différence d'institution de recette n’indiquerait pas, 
en soi, une différence de nature, puisqu’un même impôt peut 
être versé à plusieurs institutions de recette. Mais il arrive 
qu’une même personne paye les deux espèces de BaAaveutixôv. 
Ainsi, ’Auevoünc *ApBñyroc untpdcs Xevyeofwrov paye à la fois le 
Bañaveurixév aux TeAüvar Onoxvpod iepév (W. O. 843 et 845) et 
le BxAxveurixéy personnel (W. O. 544, 546) (1). La différence entre 
les deux taxes des bains ne tiendra donc pas à quelque qualité 
personnelle du contribuable qu’elles frappent, mais, sans doute, 
au ressort auquel elles sont destinées, aux bases de calcul qui 
servent à en fixer le taux. 

Toutes deux sont payées en argent, mais le BaAxveutuxév perçu 
par les reAüvar Onoxvpod iep&v est dû en compensation d’un 
versement de blé : O. Strass., 440 et W. O. 1587 (?) fixent ce point. 
Or, un impôt en nature ne peut être qu’un impôt foncier ou tout 
au moins, un impôt dont la raison d’être est liée soit à la pos- 

session d’un fonds, soit au fait que celui qui le paye habite dans 
tel ressort foncier. 

(x) Une donnée du même ordre est fournie par Theb. O. 44 et 45,0. Wilb.- 
Brk. 11 et 45 et O. Wilb.-Brk. 18 et 46 (ceux-ci étant de la même année). 

(2) Cf. Tair, B. L., à propos de ces deux reçus. 
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Sur la nature précise du Baraveurixév à assiette foncière, nous 

manquons d'indications, car il n’est connu que par les quittances 
sur ostraca de la région thébaine qui, à part quelques détails de 
pure forme, se ressemblent toutes dans leur brièveté. On en 

trouvera une liste dans CALDERINI, Onoavpot, p. 36. Il faut y 
ajouter O.Tait I, FL. P. 116, 117; Cambr. 60, 61, 62 et Manch. 3, 
publiés depuis l'apparition de cet ouvrage. Il semble qu'il 
s'agisse d’une très vieille institution : tout y est survivance. 
En effet, l'impôt est perçu par des reAüvoa dont le rôle, sous 
l’Empire, s’est très tôt restreint au profit de celui des zpdxtopec; 
il est versé au Onoævpdc isp@v dont le nom même implique une 
survivance, puisque le « magasin des temples » est passé sous 
l'administration de l’État. On possède, en effet, signées de 
sitologues, des quittances de versements faits au Onoxupdc 
iepôv (ex. W. O. 1546). WiLckEN (Gr. Ostr. I, pp. 656-657); 
Ortro (Priester und Tempel, II, p. 104) et ROSTOVTZEFF (Staais- 
pacht, p. 468, n. 290) admettent que, de même que la ispà yñ 
est administrée par l’État (sur ce point, cf. aussi ROSTOVTZEFF, 
Kolonat, pp. 178-180), le Onoavpdc ispüv n’est qu'un départe- 
ment des caisses de l’État. Mais un département dont le nom 
rappelle l’origine. 

L'ensemble de survivances qui caractérise tout ce qui touche 
au Bakaveurxov à assiette foncière, fait songer à un impôt très 
ancien, antérieur à l’établissement du fBaraveutixév personnel 

par les Romains. De même que le téAoc iuariorwAüv et le téAoc 
tape, payés aussi au «trésor des temples », gardent dans leur 
forme le souvenir des anciennes redevances des métiers aux 
temples, de même, ne peut-on imaginer que le Bxaaveurex6v payé 
au trésor des temples soit la marque d’un lien — devenu purement 
formel— qui unisse le contribuable aux temples? Ne serait-ce pas 
une redevance répondant à un ancien privilège des temples 
qui s’exercerait dans ün ressort voisin des sanctuaires, sur les 

occupants et les cultivateurs de terre sacrée? L'on sait, au reste, 
que la plupart des ostraca thébains ont été trouvés par hasard 
au cours de fouilles faites aux abords des temples. Plusieurs des 
contribuables dont les noms apparaissent dans les reçus de 
Bæhaveurixév foncier ont, envers le trésor des temples, d’autres 

obligations. Ilaouxanñc [lxyvobuoc, par exemple, qui apparaît 
si souvent dans nos ostraca, paye le téAoc rapñs (W. O. 1585). 
Ce caractère de survivance expliquerait assez que l'impôt ne 
soit pas connu en dehors de Thèbes. 
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44. — Q. 87. 12768/1764. Thèbes, reT juin 102 ap. J.-C. 

Dauiv(ic) xx uéroy(or) TeA(@vat) Eno(aupod) isp(&v) 

Epaÿc Xarafodr(oc) ya(tpeiv). Atéy(ouev) T6 Bar(aveurixèv) 

roù € L Tpoavod Kaioapoc 

To xupiov, mabw E. 

Nous devons à M. Wilcken la lecture de  Epaædc à la ligne 2. 

« Phaminis et ses collègues, fermiers du trésor (1) des temples, à 
Eraus fils de Chatabous, salut. Nous avons reçu la taxe des bains 
de la cinquième année de Trajan César, notre prince, le 7 pauni. » 

Dayuivis et ses collègues ont délivré les reçus W. O. 796 et 797, 
tous deux de la cinquième année de Trajan. À la même époque, un 
autre collège de teXüvar Onoævpoù ispüv est en charge à Thèbes : 
c’est celui de l'&toc connu par W. O. 705. 

L'import de la somme versée est très rarement mentionné. On 
trouve quelques chiffres d’une ou deux drachmes qui représentent 
sans doute des payements partiels (cf. W. O. 1257, 1252; O. Taït, I, 
RIPPAEERS NET 0), 

dréyouev : sur la valeur du présent, lorsque dréyw est employé 
dans les reçus, cf. H. ERMAN, Archiv, I (1907) pp. 77-81 et A. THUMB, 
Prinzipienfragen der Koine-Forschung, Neue Jahrbücher für das 
Rlassische Altertum, 1906, p. 255.’ Atéyo est considéré comme l’équi- 
valent de écyov. (cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 103-100). A. DEIss- 
MANN (Bible Studies, éd. 1923, p. 220, et Licht vom Osten, 42 édit., 1923, 
pp. 88-90), ainsi que MourTon-MiLLiGAN (Vocabulary of the New- 
Testament Greek, p.57), pensent qu'il faut faire une différence entre 
dréxo et Écyov : dnéyo signifierait « j’ai reçu le dû tout entier ». 
Mais cette loi n’est pas sans exception : dans O. Wilb.-Brk. 45, on lit 
Écxouev td Bahaveutixdv To y L qui semble se référer à un paye- 
ment total (cf. aussi W. O. 882, 885). 

Les Latins (centurions, etc.), qui rédigent des reçus en grec, em- 
ploient ëA&Bouev pour yo, n'ayant pas le sentiment que yo a la 
valeur d’un parfait. La remarque est de WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. 109 
(exception Theb. O. 105 qui peut être mal lu). 

45. — ©. 87. 12768/1778. Thèbes, 16 juin 122 ap. J.-C. 

Ilereyeoxoy(pérnc) xai m(éro)y(o) TEA (var) Ono(aupod) ie(p&)v 

Iluyvo(duet) [lxoupOeroüro(c) yx(ipeuv). 

“Eox(o)u(ev) rapà 005 br(ép) BæA(aveurrxod) rod & L 

ASpuxvod Toù xvptou 1. 

5. rade xf. 

(x) Nous traduisons à dessein par « trésor », parce que le Onoxvpdc iepôv 
est à la fois un grenier et une banque. 
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zre ligne, le y. et le y de péroyou sont juchés l’un au-dessus de l’autre 
par-dessus le xat. 

« Petechespochratès et ses collègues, fermiers du trésor des temples, 
à Pachnoumis fils de Paouptheious, salut. 

Nous avons reçu de toi (un payement) pour la taxe des bains de la 
sixième année d’Hadrien notre prince, le 22 pauni. » 

Ilereyeonoypdrns est resté en charge de la dix-septième année de 
Trajan (W. O. 807) à la dix-septième année d'Hadrien (W.0.846). Il a 
délivré les reçus suivants : W. O. 807, 810, 844, 845, 846, O. Tait I, 
Cambr. 6x, O. Strass. 479-482 et O. Wilb.-Brk. 44. 

W. 0. 785 mentionne aussi Ileteysoroypdrnc xat méroyor teA@var 
Onoxvpod, mais il est de la treizième année de Domitien, ce qui 
porterait à quarante ans la durée de la charge de Ileteyeoxoxprnc, 
ou tout au moins la durée pendant laquelle Ileteyeoroypdrns exerça 
par intervalles la charge de teAvnc. On ne sait si la ferme du trésor des 
temples était une ferme obligatoire et l’on ne connaît point les élé- 
ments d’âge ou de fortune qui qualifiaient un homme pour l'exercice 
de cette charge. D’autres teAüvar Onoœvpod isp@v sont connus pen- 
dant la même période (voir WiLcKEN, Gr. Ostr. II, p. 458). 

Iayvoduc IlaxovpOetodroc paye aussi le BaAaveutixov personnel : cf. 
O. Wilb.-Brk. 11. 

La formule ôrèp BaXaveurixoÙ, sans mention de la somme payée, 
apparaît souvent dans les reçus des TeAdvar Onoavpod ispüv. Sans 
vouloir épuiser la liste des exemples, citons W. O. 842, 844, O. Tait I, 
Cambr. 61. Elle n’est pas particulière à [lereyeoroypdrnc. L’em- 
ploi de Ürèp Balaveurrxod désignant évidemment un payement par- 
tiel, avec Écyouev, plutôt que dréyouev appuye la remarque de 
DEIsSMANN sur les nuances qui distinguent le sens de ces deux verbes. 
Mais on a cyouev Td BaXaveurixôv qui rend vaine cette distinction 
(W. O. 882, 885; O. Wilb.-Brk. 48, etc.). 

46. — Q. 87. 12768/1806. Thèbes, 1er juin 133 ap. J.-C. — PLII. 

Ilereyeor(oypérnc) (at) (éto)4(o1) TEA (var) Ens(aupod) (ispév) 

dit Do(ivioc) (at) m(eTé) x(wv) érir(npnTév) [Ixov- 

xaXÿr(L) Iluyvobu(roc) yæx(lpetv). 

?Aréyo(uev) rù BuA(aveurixdv) rod LC L 

5. ‘ASptavoÿ toÿ xvpiou, ra Dw 

é 

Il semble que l'écriture soit la même que celle de O. Wi/b.-Brk.45, mais 
elle a été tracée beaucoup plus rapidement, avec des traits écourtés. 

1re ligne, iep@v est omis; mais il nous paraît omis par abréviation plutôt 
que par oubli, c’est pourquoi nous l’inscrivons entre parenthèses. 
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« Petechespochratès et ses collègues, fermiers du trésor des temples, 
agissant par Phaminis et ses collègues, contrôleurs, à Paoukalès, fils 
de Pachnoumis, salut. Nous avons reçu la taxe des bains de la dix-sep- 
tième année d’Hadrien, notre prince, le 7 pauni. » 

Dayiviç et ses collègues, garants et contrôleurs des opérations de 
la ferme, perçoivent les impôts eux-mêmes, au nom des reAüvo. Il en 
va de même des émrnpmrat ispäc mÜdAnc de Syène qui agissent à 
côté des piofwrat. Le groupe de Date perçoit seul l'impôt dans W.0. 
853; il apparaît à côté du groupe de Ilereysoroyp&rnc dans W. O. 844- 
846, trois reçus de la dix-septième année d’Hadrien qui présentent 
avec notre texte une analogie très étroite. Il n’y a rien d’invraisem- 
blable à supposer que ce soit le même Dauivic qui apparaisse comme 
Tehwvnç dans O. W:1b.-Brk. 44. Mais ce nom est très commun. 

Iaouxa Nc [luyvobutos paye le Banuveutixév, taxe personnelle 
pour la même année : cf. O. W:1b.-Brk. 18. 

47. — ©. 87. 12768/1687. Thèbes, 19 mai 145 ap. J.-C. 

Ilereu(eväque) x(ai) L(éro)x(o1) reAver Eno(aupod) isp(&v) 

aovxxAÿre [ayvob(utoc) 

TlaoupOe1o5(roc). *Aréy(ouev) rd BaX(aveutuxdv) 

ro n S'Avravivou 

5. Kaioæpoc où xvpiou 

Tax OV 5. 

La poterie est poreuse et le texte, très effacé. 

« Petemenophis et ses collègues, fermiers du trésor des temples, à 
Paoukalès, fils de Pachnoumis, petit-fils de Paouphtheïous. Nous avons 
reçu la taxe des bains de la huitième année d’Antonin César notre 
prince, le 24 pachon. » 

Ilereuevüqus est connu par W. O. 87r et 875, de la sixième année 
d’Antonin. Il a pour collègue *Qpoc. 

48. — K. 87. 12768/1731. Thèbes, 9 juillet 150 ap. J.-C. 

ITerebäuc xt (éroyor) TeA(&var) Eno(avpod) ispà(v) 

Iœutons W'evauobvioc Ilauwvov.” Ecyo(uev) 

Tù BaX(aveuruxdv) rod vy S *Avrvivou Kaloapocs Tod xvplou 

êrelo we. 

2e ligne, Ilouonc est écrit en surcharge sur [laotoroc(?). La lecture 
est peu sûre. 

« Petepsais et ses collègues, fermiers du trésor des temples, à Pamisès 
fils de Psenamounis, petit-fils de Pamônthès. Nousavons reçu la taxe des 
bains de la treizième année d’Antonin César, notre prince, le 15 épeiph.» 

ITerebäuc est connu par O. Strass. 440. 
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49-70. Impôt foncier et rente de terre royale ou publique. 

Sur les impôts qui se payent en blé, l’étude fondamentale est 
celle de WiickEN, Gr. Ostr. I, pp. 194-214. La doctrine s’est 
précisée peu à peu, au fur et à mesure de l'apparition de papyrus 
nouveaux : voir WILCKEN, Grundz., pp. 170-171; 187-188; 220- 
221; GRENFELL-HUNT-SMYLY, Tebtunis Papyri, I, commentaires 
aux n®% 60-88 et Appendix l; RostTOvIZEFF, Kornerhebung 
und Korntransport im griechisch-rômischen Aegypten, Archiv III, 
pp. 201-224; K. THUNELL, commentaire des Sifologen-Papyri aus 
dem Berliner Museum (Uppsala, 1924); T. KALEN, commentaire 
aux papyrus précédents réédités dans Berliner Leihgabe griechi- 
scher Papyri (Uppsala, 1932), n° 1-4; P. COLLART, commentaire 
à P. Bouriant 42 (Paris, 1926), V. MARTIN, Un document adminis- 
tratif du nome de Mendès, Stud. z. Pal. u. Pap., 1918; F. He1- 
CHELHEIM, article Ziroc, dans PAULy-Wissowa, Real-Encycl., 
Supp. Bd. VI.; A. DÉLÉAGE, Les cadastres antiques jusqu'à Dioclé- 
tien, Études de papyrologie, t. II (1934), pp. 73-228. 

Dans leurs grandes lignes, les opérations techniques du calcul 
et de la levée des impôts fonciers ne semblent pas avoir beaucoup 
changé, de l’époque ptolémaïque à l’époque romaine. Il suffit de 
rappeler ici la similitude générale des cadastres fiscaux des 
P. Tebtunis et de P. Bouriant 42, par exemple. 

L'évolution du système de taxation foncière, qui fut lente et 
presque latente jusqu’à la fin du 111€ siècle de notre ère, semble 
le fait du jeu fatal de quelques-uns des caractères mêmes de ce 
système. 

Et d’abord, la terre non inondée ou improductive qui constitue 
une partie des domaines n’est pas, dans tous les cas, immédiate- 
ment dégrevée (1). Dans les cas où, de propos délibéré, dans le but 
de forcer les paysans à faire rendre le plus possible à leurs 
champs (?), ou par pure négligence, les dégrèvements ne sont pas 

() Cf. sur ce point, le sens donné aux impôts payés, au moins théoriquement, 
sur l'&Bpoyla, par V. MARTIN, Un document administratif du nome de Mendès, 
p. 38. 

(2) Cf. l'explication de RosTOVTZEFF, Storia economica e sociale, PP. 498-499, 
D. 52. 
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consentis (1), la garantie de l'impôt s’évanouit. Dans un pays où 
la fécondité de la terre varie d'année en année, les catégories de 
valeur productive du sol ne peuvent fournir une assiette sûre 
que si elles sont revues chaque année avec soin. Seul un impôt sur 
la récolte actuelle présenterait de véritables garanties. Aïnsi, la 
technique des évaluations et des budgets préalables, qui est 
caractéristique des États où la levée des impôts est confiée à la 
ferme et qui, dans l'Égypte romaine, s’est continuée comme 
une survivance alors que la ferme se muait en liturgie, — cette 
technique affaiblit la garantie de l'impôt et amène tout un cortège 
de transferts de responsabilité. 

D'autre part, dans l’ensemble des devoirs qui lient à l’État le 
paysan détenteur de terre publique, deux séries de faits d'ordres 
divers s’enchevêtrent. Les paysans ont avec l’État un contrat 
variable en ses détails par lequel ils prennent à bail une portion 
de sol, moyennant une redevance en blé. La garantie d'exécution 
du contrat, c’est le blé produit sur ce sol. On a là un ensemble de 
faits juridiques agencés logiquement. Mais ce contrat est un 
contrat d’État. Et toute une série de faits d'ordre politique : 
l'obligation pour les paysans de passer ces contrats (?), l’obliga- 
tion pour toute la communauté ou pour certaines portions de la 
communauté, de travailler la terre, d'aider à la moisson, en des 
moments critiques; la responsabilité solidaire des communautés 
villageoises dont le jeu, se faisant, au 111e siècle de notre ère, 
d'autant plus rigoureux qu’il est plus vain, a eu les tristes con- 
séquences économiques et sociales que l’on a souvent décrites, 
tout cela fausse les effets économiques normaux d’un contrat 
normal. 

Toutes ces faiblesses du système n’avaient pu déclencher 
une évolution radicale tant que le monde romain « se tenait ». 
Mais, dès le 11e siècle, dans tous les domaines de la vie sociale, 
les changements se précipitent et la taxation foncière, à cause des 
fuites de paysans, aussi dépourvue de base que la taxation per- 
sonnelle, évolue comme elle à la recherche d’une garantie. 
M. PIGANIOL (*) a admirablement montré comment s'établit le 
lien du contribuable à la terre et de la terre au contribuable, la 
présence assurée du paysan sur le sol étant la seule garantie 

(1) Comme il arrive fréquemment à la fin du 11° et au début du re siècle, à Théadeïphie par exemple (voir P. Théad.). 
(2) Cf. WiLckEN, Grundz., PP- 293-296, qui cite un choix de références et de sources. Parmi les documents publiés récemment, voir P. Bouriant 42, avec la lumineuse introduction de P. CoLLART. 
(3) La capitation et l'impôt foncier sous le Bas-Empire romain (Chambéry, 1916). 
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solide des impôts fonciers aussi bien que des impôts personnels. 
L’impôt foncier se « personnalise », l'impôt personnel prend une 
base foncière. Dans une société où la petite propriété individuelle 
ne comportait pas de droits absolus, où, en conséquence, aucun 
lien définitif n’attachait l’homme à la terre, les ordonnances de 

fixation au sol sont les seules garanties d’un système fiscal qui 
n’a pu être proportionnel à des richesses individuelles, puisque 
ces richesses n’existaient pas. Mais de telles ordonnances ont des 
conséquences sociales et politiques énormes. 

49. — ©. 87. 12768/1810. Hermonthis, 22 juillet 121 av. J.-C. 

*Erovc u0, ërelps, 

pe(uérpnxev) 10 L ‘Epu(v8euc) Aucvoônc 

Wevauob(vroc) rupoù So 

ou / + 6 Z O( ) ouroA(éyoc) 

L'écriture, très pâlie, ressemble à celle de l’ostracon reproduit par 
SCHUBART, Pap. Gr. Berol. tab. &c. 

2€ ligne, le u, en demi-cercle, surmonte le groupe ?Ee. La lecture duu 
est de WILCKEN. 

« An XLIX, 4 épeiph. Amenôthès, fils de Psenamounis, a versé 
pour la quarante-neuvième année, à Hermonthis, deux artabes et 
demie de froment — 2. Th. (?) sitologue. » 

La formule des reçus de blé d’Hermonthis est plus brève que les 
formules contemporaines employées dans les autres villes. Les exem- 
ples cités par WiLckEN, Gr. Ostr. I, p. 107, n° 3a, ne portent pas 
tous le nom d’Hermonthis, mais aucun ne porte d’autre nom. Faut-il 
en conclure que cette formule soit particulière à Hermonthis? O. Tait I, 
Bodl. 206 s'y conforme également. 

?Auevoônc Vevauobvioc est le contribuable même (1), et il est pro- 
bablement locataire de terre royale. En l’absence de mention quel- 
conque de la destination des payements, il est difficile de décider si 
la redevance versée constitue la rente de la terre royale ou le montant 
d’un impôt foncier. Sur un ostracon du Caire publié par WILCKEN et 
réédité dans Crest., n° 2671, ostracon qui présente la formule courante 
des reçus de blé de Diospolis, on lit la destination du versement : sic 
Tù ëxpéprov c'est-à-dire «pour la rente». D'autre part, il existe toute une 
série de reçus de blé où figure le nom d’un impôt eiç tv éruypxphv, 
émapobptov, etc. (cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 194-215). Il ne semble 
donc pas trop hardi de croire qu’en l’absence de mention, les verse- 
ments en blé représentent la rente d’une terre royale ou sacrée. Au 

(x) Sur la qualité du destinataire des reçus de blé, voir WILCKEN, Grundz., 
p. 180 (qui cite les références). Cf. B. L. à propos de W. O. 703. 
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11e siècle avant Jésus-Christ, le taux de cette rente à Tebtynis était 
d’environ 5 artabes à l’aroure (cf. P. Tebt. I, n°5 93; 94). À pareil 
taux, il faudrait supposer qu’ ’Auevoông fait ici un payement partiel 
ou bien cultivait-il une demi-aroure? 

® (?) oivoA6yoc. Aucun des noms mentionnés dans la liste des 
sitologues d'Hermonthis dressée par CALDERINI, Onoxupot, p. 50, ne 
semble convenir ici. 

50. — ©. 87. 12768/1767. Thèbes, 17 août 107 av. J.-C. 

Lu pecoph Y ue(uétpnxev) 1 

*Avo ror(apyiac) XaptxAñc 

?AxoXdoÏGpou + mévre 

wo tpiroy | À +. 

5. G, + Tecoxpaxovra tpeis 

Exrov Juy 

+ u0 

Aya ) xa où mé(royot) 

L'écriture, caractéristique de la fin du 11e siècle avant Jésus-Christ, 
est une belle cursive appuyée, où subsistent quelques lettres onciales, 
d’ailleurs liées. 

28 ligne, tor(«pyiac) : x au-dessus de o. 
La lecture de la ligne 8 est due à M. WiLCKEN. 

« An X, le 3 mesoré, Chariclès, fils d’Apollodore, a versé pour la 
dixième année, dans la toparchie supérieure, cinq artabes de froment, 
une demie, un tiers = 5 1/, 1/4. 

» Le 6, quarante-trois artabes de froment, un sixième — 43 1/4. 
» Total : 49 artabes de froment. » 
» Aga.… et ses collègues. » 

L'aspect de l'écriture nous porte à considérer que la dixième année 
est celle du règne de Sôter II. 
*Avo tomapylac : cf. WILCKEN, Gr. Ostr., I, p. 308; SPIEGELBERG, 

Recueil, 35 (1913), p. 161; MEYER, Gr. Texte, p. 166; CALDERINI, Or- 
Gxupol, p. 24. 

51. — K. 87. 12768/1682. Thèbes, 1er septembre 107 av. J.-C. 

*Exovc 1, uecoph in ue(uétonxev) eic td 

[t] L ’AxoX@vioc [pækiou + 

[SE] ko pav Quuov J 1x 2 

[..] + Béxa bo Z. y 
5 JlBL2Y. 
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28 ligne, le 1 de [IoaËtou n’est pas vertical : il est étiré dans le sens hori- 
zontal et lié à l’o. 

4° ligne, avant +, il y avait probablement une nouvelle date marquant 
le jour où s’est fait le second versement. 

« An X, le 18 mesoré, Apollonios, fils de Praxias, a versé pour la 
dixième année onze artabes et demie de froment. Le..., douze artabes 
de froment, une demie, un tiers = 12 1/, 1/4.» 

Nous assignons cet ostracon au règne de Sôter II parce qu’ ’Axo- 
Aovtoc [oæËtou apparaît dans un ostracon, O. Tait I, Bodl. 184, daté 
d’une année XLIV qui ne peut être que du règne d’'Évergète II. Le 
même texte, portant la mention eiç tôv ëv Aid méder Onoaupév, nous 
permet de considérer comme thébains les ostraca à formule abrégée 
délivrés au même personnage. Ce contribuable, en effet, est connu 
par O. Tait I, Bodl. 184, 198 et par W. O. 1342 (cf. B. L.). Sur ce 
dernier ostracon, qui se trouve au British Museum, le & de ITpæËtou est 
tracé de la même façon que sur le nôtre. Les deux textes sont de la 
même main. 

52. — Q. 87. 12768/1817. Thèbes, 21 juin 123 ap. J.-C. (?) 

Méxenu(a) Ono(avpoë) u{nrporéAewc) yev(quaroc) Ts 
“ASp(uxvoÿ) To xvp(tou), rabve xG 

év(éuatoc) yew(pyoù) ’Auuo(viou) Ilpoudyou 

+ Oluorpov | + B' 

L'écriture est cursive à l'extrême. 
4° ligne, la marque du sitologue est représentée par deux lettres non 

liées que l’on pourrait lire t et u mais qui sont trop effacées pour qu'on 
puisse les imprimer même en les pointant. 

« Versement au grenier de la métropole, sur la moisson de la sep- 
tième (?) année d’Hadrien, notre prince, le 26 pauni, au nom du 
locataire Ammonios, fils de Promachos : deux tiers d’artabes de fro- 
ment — ?/, art. from. » 

Le nom Ilpôéuæyoc, qui paraît bien hellénique pour être porté par 

un paysan thébain, est attesté par W. O. 1180. 
Le $’ qui représente Stuoupov a la forme d’un o mikron. Cf. les remar- 

ques de WiLcKEN, Die griechischen Ostraka des Vereins von Alterthums- 
freunden im Rheïnlande, Jahrb.des Vereins v. Alterthumsfr.im Rheinl., 
86 (1888), p. 240. 
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53. — Q. 87. 12768/1820. Thèbes, 26 juin 123 ap. J.-C. 

Melpéronxey) sis Ono(aupèv) unrpor(édewc) yevh(uaroc) € S 
Adptavoÿ tob xvpiov, érelp &, / : 

Ilæyvobo(c) IlxovpBeto(droc) + 60 

fuiov Jod(éxarov) | + BZ 10.” Auo( ) ceon(uetouat) 

Cursive liée et soignée. 
3° ligne, 1. Ioyvodtc. — 4° ligne, entre o de 10 et « de Ayws, il y a une 

double boucle qui commence au-dessus de l’o et tombe vers l’&. Nous 
n'en comprenons pas le sens. Peut-être faut-il y voir le trait qui doit sur- 
monter Lo pour indiquer qu'il s’agit d’une fraction, auquel s’enchaînerait 
une sorte de II, première lettre du nom du sitologue. Ce nom pourrait 
alors se lire [l«u@(vOnc). On a un [lauwvOnc reAdvnc en 123 après Jésus- 
Christ (cf. CALDERINI, Oncavpot, p. 121). Mais on ne connaît ni ITouov- 
Onc ni’Auw(vroc) comme sitologues, en cette année. 

« Sur la moisson de la septième année d'Hadrien, notre prince, le 
1er épeiph, Pachnoumis, fils de Paouphtheious, a versé au grenier de 
la métropole, deux artabes et demie et un douzième de froment — 
2 art. de froment, 1/,, 1/,,. Vu : Amonios (?) » 

54. — Q. 87. 12768/1828. Thèbes, 14 août 128 ap. J.-C. 

Mé(rpnux) sic Ono(avpdv) un(rporédeuc) y(ev)f{uxroc) 1 $ 
“ASptxvoÿ ro xu(ptou), eco(p)h xx, 

vé(uaroc) ‘Qpiwvo(c) ’Auwvio(u) Six 

Iloxvobuo(c) IlxovpBetoro(c) br(8o) 
5- Né(rou) (xx) Au(Bèc) + fuiou Sodéxarov 

| + 2 15 [é(AXov) és(oph)… évé(uaroc) 
is) en ni) 

L'écriture est rapide et négligée. 
3° ligne, di&a presque la forme d’une croix, sigle qui le représente parfois ; 

mais, à l’analyse, on distingue les trois lettres, la première et la troisième 
très étirées dans le sens horizontal. — 6* ligne, la mention d’un deuxième 
versement a été biffée de deux gros traits horizontaux. Au-dessus du u de 
ce que nous croyons devoir interpréter comme uec(op#), la marque du 
sitologue, en deux lettres suivies de deux traits horizontaux, est difficile 
à identifier. On pourrait lire Kx ou Au, sans que ces lectures s'imposent. 

« Versement au grenier de la métropole, sur la moisson de la dou- 
zième année d’'Hadrien, notre prince, le 21 mesoré, au nom d’Horion, 
fils d’Amônios, par Pachnoumis, fils de Paouphtheious, pour le dis- 
trict Sud-Ouest : une demi-artabe de froment et un douzième d’ar- 
tabe — 1},, 1/,,. (Paraphe du sitologue). » 
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W. O. 830 présente beaucoup d’analogie avec notre texte : il a été 

délivré l’année suivante au nom du même ‘Qpiov ’Auoviov pour un 

versement effectué par Ilxyvodus pour le district du Sud-Ouest. Le 

renouvellement d’un rapport analogue entre Horion et Pachnoumis et 

le titre de yewpy6c donné à ce dernier dans O. W:/6.-Brk. 59 suggèrent 

que le second était le locataire du premier. Les mêmes personnages 

apparaissent dans O. Wilb.-Brk. 58 et 50. 

55. — Q. 87. 12768/1664. Thèbes, 23 juin 129 ap. J.-C. 

Me(uérpnrou) eic Ono(aupdv) xo(uüv) yev(quæ)t(oc) 

ty S “ASpuavod roÿ x(vpiou), rabve x0 

évéu(aroc) [luvauéwc Fevôér(ou) 

Ôz(èp) Xé(pæxoc) Né(rou) x(ai) A(LBdc) + durdt rétaprov 

5. | n d'Au(é)vto(c) o(ec)n(usiouot) 

« Il a été versé au grenier des bourgs, sur la moisson de la treizième 

année d’Hadrien, notre prince, au nom de Panameus, fils de Psenthotès, 

pour Charax et le district du Sud-Ouest, huit artabes de froment et 

un quart = 844 art. from. Vu : Amonios (?) » 

dxré : cf. MAYSER, I (1923), pp. 134-136. 

56. — ©. 87. 12768/1750. Thèbes, 26 juin 132 ap. J.-C. 

Me(uéronra) sis Ono(aupèv) un(rpozéneuc) yevau(aroc) 1G 
“ASpuxvoÿ 

Kaloæpos rod xupiou xelp B évéu(aroc) 

Iayvotuoc IlxoupBeioros br(èp) Xd(pæxoc) 

+ topic Téraprov / + y d. 

4€ ligne, 1. toeïc. 

« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la 

seizième année d'Hadrien César, notre prince, le 2 épeiph, au nom de 

Pachnoumis, fils de Paouphtheious, pour Charax, trois artabes et quart 

de froment = 3 1/, art. from. » 

57. — Q. 87. 12768/1779. Thèbes, 3 septembre 132 ap. J.-C. 

Mé(remax) molaupoÿ) umre(oméaenc) yevh(uaroc) LES ‘Aÿpiavos 
Kaioapo 505 xuptou, 060 & [évé(maroc)]] 

[: -] Être) Xa(paxoc) évéu(aroc) Iovv(toc) 

Dam( )+ 8ySov | + h. L'é(oc) cesn(uelouot). 
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L'écriture est très effacée. 
4° ligne, il faut sans doute développer Davn- en Dava(ouoc) ou Davi- 

(toc). 

« Versement au grenier de la métropole, sur la moisson de la dix- 
septième année d’Hadrien César, notre prince, le 6 thôth, pour Charax, 
au nom de Psunis (?) fils de Phanè (....) : un huitième d’artabe de fro- 
ment = 1/, art. from. Vu : Gaios. » 

On sait que de la neuvième à la dix-septième année d'Hadrien, la 
mention du nom du contribuable précède celle du lieu. La rature de 
ôvéuaros fait sentir qu’au début de l’année, le scribe n’était pas encore 
habitué au nouvel ordre des éléments de la formule. Les mots sont 
effacés, non pas biffés. 

Tœroc est connu par O0. Wilb.-Brk. 58 et W. O. 847, 850, 8517, 852 
(pour ces deux ostraca, l’Index de W. O., p. 450, contient implicite- 
ment une correction qui les attribue à T'&oc). 

8y9ov pour 8ydoov est fréquent, cf. W. O. 824, par exemple. 

58. — ©. 87. 12768/1808. Thèbes, 20 août 134 ap. J.-C. 

Meluérpnxev) eic Ono(aupèv) unrpor(ékeuc) y(ev)f(uxroc) 

un S ‘AGptavod rod xupiou 

ueco(p}) %€ 6r(&o) Né(rou) (xx) AluBèc) 

“Qpto(y) ’Auo(viov) Gi ITxyvodu(Loc) 

3. [aovpberodt(oc) + fuuou Tpirov 

Swd(éxarov) | + Z Yo. l'é(toc) o(ec)n(uetoua) 

« Horion, fils d'Amonios, a versé au grenier de la métropole, sur la 
moisson de la dix-huitième année d'Hadrien, notre prince, le 27 mesoré, 
pour le district du Sud-Ouest, par l'intermédiaire de Pachnoumis fils 
de Paouphtheious une demi-artabe de froment, un tiers, un douzième 

13,713 dat. mom: Vu Gaios » 

“Qptov ’Auo(viou) : cf. W. O. 830 et O. Wi1b.-Brk. 54 et 50. 
Téroc : cf. O. Walb.-Brk. 57. 

59. — ©. 87. 12768/1716. Thèbes, 26 juillet 135 ap. J.-C. 

Me(uéronxev) eic Ono(avpdv) un(rpoxédeuc) yewfu(aroc) 

1 S ‘ABptavod Toù xuplou 

weso(p) à ôx(èp) Né(rou) (xx) A(LBdc) 

‘Qplo(v) ’Auo(viov) Già yew(pyod) 

5. Ilxyvob(uoc) IlxoupOer(odroc) 
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L'écriture est la même que celle de O. WiJb.-Brk. 58, mais elle est tra- 

cée d’un roseau beaucoup plus gros. Le bas de l’ostracon est brisé. 

« Horion, fils d'Amonios, a versé au grenier de la métropole, sur la 

moisson de la dix-neuvième année d'Hadrien, notre prince, le re me- 

sorè, pour le district du Sud-Ouest, par l'intermédiaire de son loca- 

taire Pachnoumis fils de Paouphtheious.. » 

60. — ©. 87. 12768/1816. Thèbes, 29 mai 138 ap. J.-C. 

Mepé(rpnro) ec Ono(aupèv) un(rporbdeuc) yevh(uatoc) 

xBL ‘ABptavoÿ Toÿ xupiou 

radvr S br(èe) Xé(paxoc) dvé(uatoc) 

Taovxæ\o(c) [uyvobuo(c) 

5. + ia fuuov | + a Z 

Ilereyeoroy(pdrnc) oe(c)n(uetouet). 

5° ligne, 1. fuov. 

« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la 

vingt-deuxième année d'Hadrien, notre prince, le 4 pauni, pour Charax, 

au nom de Paoukalès, fils de Pachnoumis, une artabe et demie de fro- 

ment — 1} art. from. 
» Vu : Petechespochratès. » 

Iereyeoroypdrnc, sitologue ou employé des greniers publics, à 

signé les ostraca O. Brüss.-Berl. 53, O. Strass. 365 et O. Wilb.-Brk. 6x, 

de la vingt-deuxième année d’Hadrien et des première et deuxième 

années d’Antonin. 

61. — Q. 87. 1268/1724. Thèbes, 2 juin 138 ap. J.-C. 

Meué(rontou) &p” &A(w) sic mA(oïov) (à) oiroA(6Yuv) un(rpo- 
mékeuc) yevA(uxroc) 

28 S ‘ASpravod To xuplou Tabve 

à dr(èe) X&(paxoc) èvé(uaroc) [lxoupOeode [lx- 

oÙroc dix Vevyüvoic 

5. Daœptoc xt u(sréyav) + Tpeic diuor- 

pov / + yB’. Iereyconoy(pérnc) oecn(uelouat) 

3° ligne, 1. Vevyvotoc. 
5° ligne, de (et6yov) est représenté par une longue barre horizontale, 

très décidée, quirase lesommet de l’« et de lt et se prolonge versladroite. 

« Il a été versé de l'aire au bateau, par les soins des sitologues de la 

métropole, sur la moisson de la vingt-deuxième année d’Hadrien, 
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notre prince, le 8 pauni, pour Charax, au nom de Paouphtheious, fils 
de Paous, par l'intermédiaire de Psenchonsis fils de Phaeris et con- 
sorts, trois artabes de froment et deux tiers — 3 ?/, art. from. Vu : 
Petechespochratès. » 

La reconstitution de la formuleinitiale, qui paraît unique, n’est ici 
présentée que comme une suggestion. Nous devons à M. Wilcken, lessolu- 
tions xA(otov) S(1&) ouToA (6 yuv) un(rpoxéAewc).” Ag &Ao représenterait 
l’aire commune où l’on assemblait les récoltes et d’où les sitologues 
prélevaient les redevances qui étaient acheminées par bateau vers 
Alexandrie. (Cf. RosTOvTZErr, Kornerhebung und Korntransport, 
Archiv III, pp. 202-225). 

62. — ©. 87. 12768/1021. Thèbes, 3 août 139 ap.' J.-C. 

Meluéronta) eis Ono(aupdv) untpor(6Aewc) yevu(aroc) BS 
? Avtovivou 

Kaicapos To xvplou uecoph O Ür(èp) Ayo(püv) ôvé(uaroc) 
IToctéuou 

Oéuvos dix Fevyo(vouoc) Ixoubduro(c) xat u(eropuv) + révre 
AULOU 

JO(ExaTov) | E eo vai dr(èp) K(e)pau(siov) dvé(uaroc) rod 
adt(où) dix yew(pyüv) 

5. Tüv ab(rüv) + ôxrar Éxrov | + n à. l'&o(c) ceon(uciouot). 

1e ligne, le signe d’abréviation de Yevuatos traverse le f$ au point 
de lui donner l'aspect d’un @, mais nous croyons qu'il s’agit bien d’un 
B. — 2° ligne, *AYo(püy) est représenté par le sigle donné par WILCKEN, 
Gr. Ostr. I, p. 819. 

« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la deu- 
xième année d’Antonin César, notre prince, le 9 mesoré, pour le District 
des Marchés, au nom de Postomos, fils de Théon, par Psenchônsis, fils 
de Paoupsais, et consorts, cinq artabes de froment et demie plus un 
douzième d’artabe = 51% 1/,, art. from. et pour le district des Céra- 
miques, au nom du même par les mêmes locataires, huit artabes de 
froment, un sixième — 8 1}, art. from. Vu : Gaios. » 

Wevyvoic Ilxoubéroc et consorts apparaissent dans W. O. 870, 
880 et O. Walb.-Brk. 63. Dans W. O. 587, on lit la mention d’un 
WVevyävou Iluoubéuroc Ilxobroc qui pourrait être le même per- 
sonnage. . 

Téoc signe des reçus en l’an 143 (cf. O. Wib.-Brk. 57 et CALDERINI, 
Oncavpoi, p. 123). Pour l’an 139 et les années voisines, on ne connaît 
pas de mentions de ce signataire. On ne peut déterminer si le l'&toç de 
O. Wilb.-Brk. 57 est le même que celui de O. Wilb.-Brk. 62 et 63. 
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63. — O. 87. 12768/1767. Thèbes, 1° août 140 ap. J.-C. 

Meluéronta) eic Onolaupèv) un(rporédewc) yevau(aroc) YS 
? Avrovivou 

Kaio(æ)pos roù xupiou ueco(ph) n ür(èp) Xé(paxoc) 

vé(uaroc) Oéuvos Béocou xai ‘HpaxA(äroc) &d(e1)p(où) 

da yew(pydv) Vevyxé(voroc) Ilaoupér(oc) où u(erépuv) HÉÉ 

5. [+ G. Léo(c) ceon(uetouæ). 

L'écriture paraît de la main qui a tracé O. Wilb.-Brk. 62. 

3° ligne, on peut hésiter entre deux lectures: HouxAeiS(ou) D(ænpLoc) 
(ou tout autre nom propre) et la lecture que nous avons imprimée et que 

nous préférons en raison de l’analogie avec W. O. 1442. Dans W. 0. 880, 

il faudrait peut-être revoir la lecture ‘Hpax(Aeidov) Apr... 

« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la 

troisième année d’Antonin César, notre prince, le 8 mesoré, pour Cha- 

rax, au nom de Théon fils de Bassos et d'Héraclas son frère (?) par 

les locataires Psenchônsis fils de Paoupsais et consorts, six artabes 

de froment = 6 art. from. Vu : Gaios. » 

Oéwv Béooov est mentionné dans W. O. 634, 880, 1437, 1438, 1442, 

1582. Il ressort de W. O. 634 que Oéwv Bäsoov est un Égyptien sou- 

mis à la Axoypapiæ. Il paye les mepiouot, dont le peptouèc avax (Es yo 

pnxérav) (W. O. 1437). Il livre son grain et sa paille (W. ©. 1582) par 

l'intermédiaire des paysans qui travaillent avec lui ou pour lui. 
WVevydvoic Ilxoubéros : cf. O. Wilb.-Brk. 62. 

64. — Q. 87. 12768/1703. Thèbes, 27 décembre 144-25 janvier 

145 ap. J.-C. 

Mélrpmux) Ons(avpod) xo(uüv) yevh(uaroce) n $ ’Avrav(iv)ou 

Kalcapos Ttoù xupiou TÜfr : 

les) 2 D 7 OYO(Uaroe) oo 

xafovc Iaxyvobutoc 

5. —ôtuopo(v) x[8]/+ B'xù 

“Aprox(pariuv) u(euétomuot) 

3° ligne. Après Üép, se place probablement la mention d’un lieu que 

nous ne pouvons déchiffrer et qui se termine, semble-t-il, par rôX (ewc). 

« Versement du grenier des bourgs, sur la moisson de la huitième 

année d’Antonin César, notre prince, en tybi, pour. . . . . . . . . 

au nom de Paoukalès fils de Pachnoumis : deux tiers et un vingt- 

quatrième d’artabe de froment = ?/4, !/,, art. from. 
» Vu : Harpoc(ration?) » 
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‘Aproxpariov est sitologue (cf. O0. Mey. 49). Il a signé les reçus 
W. 0. 878, 870, O. Mey. 40, O. Tait I, Ashm. 52, tous de la septième 
année d’Antonin et O. W:1b.-Brk. 65, de la huitième année. 

65. — K. 87. 12768/6737. Thèbes, 14 juillet 145 ap. J.-C. 

MÉ(rpmux) Ono(aupo) xw(u&v) yev(uaroc) n S 

?Avroviv(ou) Kaioapos 

roÿ xvplou, érelp x dr(èp) X&(paxoc) 

5. + tpiroy / + y’.&A(Aov) . 

TL) aù(rÿ) Au(épou) éu(otwc) + TérxpT(ov) 

[+ d . ‘Aproxp(ariov) 

L'écriture est la même que celle de O. Wi/b.-Brk. 64, quoique beaucoup 
plus petite. 

« Versement du grenier des bourgs, sur la moisson de la huitième 
année d’Antonin César, notre prince, le 20 épeiph, pour Charax, au 
nom de Thermouthis, fils de Psenamounis : un tiers d’artabe de fro- 
ment — 1/, art. from. Autre versement, le même jour, du même, pour 
le même impôt : un quart d’artabe de froment — 14 art. from. Har- 
pocration. » 

‘Aproxpariov : cf. O. Wilb.-Brk. 64. 

66. — 12768/1763. Thèbes, 3 juin 145 ap. J.-C. 

Meu(érpnrou) sic Ono(aupdv) untpor(éAewc) yev(quaroc) n $ 

?Avrovivou Kaioapoc rod xuplou 

radv Ô Ür(èp) X&(paxoc) dvé(uaroc) IluoupBeto(5roc) 

Iaoÿroc duù [lxovpBetod(roc) Ilxou( ) 

5. +0 /+5. Ilaño(ic?) o(ec)n(uelouat) 

5° ligne. On pourrait peut-être lire [xp( ) o(e)on(uetouat). 

« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la hui- 
tième année d’Antonin César, notre prince, le 9 pauni, pour Charax, au 
nom de Paouphtheious, fils de Paous, par Paouptheious, fils de Paou. 
4 art. from. = 4 art. from. Vu : Paësis (?).» 

4€ ligne. Nous n'avons pas développé l’abréviation Ilæov-, quoiqu'il 
semble qu’il ne puisse s’agir que de Ilxodroc. Le personnage dont le 
nom est introduit par dit serait dès lors le même que celui dont le 
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nom est introduit par évéuatoc. Inadvertance ou application stricte 
d’une formule? . 

Pour la huitième année d’Antonin, on connaît d’autres signataires 
de reçus dont la liste est donnée par CALDERINI, Onoaupoi, p. 124. 

67. — Q. 87. 1268/1807. Thèbes, 5 juillet 150 ap. J.-C. 

Mé(rpnua) Ons(avood) un(rporéAewc) yevh(uaroc) y $’Avruvivou 

Kaloapoc to(ÿ) xvp(tou), ëxele 1x dn(èp) Xé(paxoc) 
\ 

évé(uaroc) *Enwvby(ov) Fuoüt(oc) dix Yempy(où) + Exto(y) 

[+ Hun( ) o(ec)n(uetou). 

« Versement du grenier de la métropole, sur la moisson de la treizième 
année d’Antonin César, notre prince, le 11 épeiph, pour Charax, au 
nom d’Epônuchos, fils de Paous, par son locataire, d’un sixième d’ar- 

tabe de froment = 1/4 art. from. Vu : Paè... ». 

On n’a pas d'exemple de la formule à yewpyoÿ sans nom propre. 
La lecture d’ailleurs n’est pas sûre et, quoiqu'’elle paraïsse plus pro- 
bable que celle d’un nom propre, il ne faut cependant pas exclure 
la possibilité de lire : dix [leud que l’on pourrait développer en 
Ileuÿ(&uroc). 

Il ne paraît pas possible d’assimiler la souscription à l’une des signa- 
tures habituelles des reçus du grenier de la métropole de l’année 150 
ou des années voisines. Nous ne croyons pouvoir lire ni Znv(ov) 
velœumaredc), comme dans O. Taït I, Ashm. 54, ni Kapo(dotc), comme 
dans W. O. 803. 

68. — 1268/1752. Thèbes, 24 juin 189 ap. J.-C. 

Méromuz) Onelaupo5) pn(rpombreuc) y(e1)h(ua)r(0c) «0 $ 
K{(o)u(u6)5ov *Avrov(ivou) Kalcæpocs rod xu(piou) 

rad(w) X Ôx (So) X&(pæxoc) ôvé(uatoc) xAnpo(véuwv) 

Oauiv(roc) rp(soBurépac) ’Exixvo( ) di y(ewpyod) 

5. Iloptebôov l'epuavoÿ 

+ Técoapec | + à A( )o(ec)n(ueiouc) 

Lo 

« Versement du trésor de la métropole, sur la moisson de la vingt- 
neuvième année de Commode Antonin César, notre prince, le 30 pauni, 
pour Charax, au nom des héritiers de Thaminis l’aînée, fille d’'Epi- 
kuph... (?), par le locataire Porieuthès, fils de Germanos : quatre ar- 
tabes de froment = 4 art. : Vu : A. (?) 4 art.» 
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69. — K. 87. 12768/1440. Thèbes, 21 juin 190 ap. J.-C. 

M{éronux) Ono(avpod) un(roozéAewc) yevh(uxroc) ASKou (16) 9 (ou) 

?Avrovivou Kaioæpo(c) roù 

xvptov, rad(vi) xC, b(rèp) X&(paxoc) dvé(uaroc) 

xAnpo(véuov) Paui(voc) ro(esBurépac) *Errxvo( ) 

5. + réraprov x [+d x9 II ) o(ec)n(uetouou). 

Nous devons à M. WiLcxen les lectures xAnpo(véuov) , 1. 4, et XD :1 5. 

« Versement du grenier de la métropole, sur la moisson de la tren- 
tième année de Commode Antonin César, notre prince, le 27 pauni, 
pour Charax au nom des héritiers de Thaminis l’aînée, fille d'Epikuph.. : 
un quart d’artabe de froment et 1/,, = 1/,, 1/,, art. from. Vu: P.» 

70.— 12768/1741. Thèbes, 23 juin 190 ap. J.-C. 

Mé(rpnux) Ono(aupod) un(rooxôAewc) yevh(maroc) AS 

Kou(u6)3ov ’Ay(t)ovivou 

Kaloæpoc rod xupiou z(av)e xÔ 

Êr(ëp) Né(rov) évé(uaroc) [eroBiorews 

5. Vev[yvloüu(oc) dix yewpy(où) 

Ilereu( DÉbrtrou) EE 72 

Ilu( ) o(ec)nu(etouar) + fuiov | + Z 

«Versement du grenier de la métropole, sur la moisson de la trentième 
année de Commode Antonin César, notre prince, le 29 pauni, pour le 
district du Sud, au nom de Petobastis (?), fils de Psenchnoumis, par le 
cultivateur Petem … une demi-artabe de froment — 1 art. from. 

» Vu : Pa... une demi-artabe de froment — % art. from. » 

Il. Les mêmes initiales apparaissent dans W. O. 965-967, 969, 970, 
1590 et O. Strass. 393. Jusqu'en 196 ap. J.-C., on trouve sur les ostraca 
cette signature IT ou [lx (cf. CALDERINI, Onoœvpot), mais seule une 
étude des originaux permettrait de déterminer s’il s’agit de la même 
signature, ces lettres pouvant être les initiales de plusieurs noms 
égyptiens. 

71-73. Livraison de paille. 

A l'époque ptolémaïque, les livraisons de paille semblent 
constituer une partie de la redevance foncière (1). On peut 
imaginer que le contrat des Baorauxot yewpyot prévoyait le 

(1) Sur les &yvpuxd TÉAN, cf. Wizcken, Gr. Ostr. I, pp. 162-164. 
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payement de l’éxpéptov en froment et en paille. Dans les baux 

de terre, passés entre particuliers, comme B.G.U. 1264, par 

exemple, une clause spéciale prévoit la destination de la paille. 

Dans O. Strass. 326, qui est un reçu de paille d'époque ptolé- 

maïque, il faut peut-être lire la mention ôrèp rod téov, ana- 

logue à celle que l’on trouve dans les reçus de rente de terre 

royale payée en blé. 
Dans aucun des reçus d'époque ptolémaïque, on ne voit quel 

usage il sera fait de la paille, alors que dans les reçus d'époque 

romaine, il est généralement dit à quelle aile de l’armée ou à quel 

usage militaire la paille servira. 
L'étude fondamentale des livraisons de paille à l’époque ro- 

maine est celle de J. LESQUIER, Armée romaine, pp. 355-359, 

qui cite ses devanciers (1). Il établit que les livraisons de paille 

font partie des redevances foncières. Elles ne semblent pas 

être la conséquence de réquisitions, puisque dans aucun reçu 

de paille on ne trouve les adjectifs &yopæotéc, ouvayopaoréc, etc., 

qui déterminent habituellement les noms des matières réquisi- 

tionnées. 
Les livraisons de paille font-elles partie des redevances qui 

constituent l’annone et qui, aux deux premiers siècles (?), ne 

sont pas des prestations régulières, ou bien font-elles partie 

des impôts fonciers réguliers et sont-elles à compter parmi 
les Snuécux que mentionnent les baux? Peut-être y avait-il des 

livraisons des deux espèces. 
Lorsque la paille est apportée au camp même par le contri- 

buable, — c’est le cas auquel se réfèrent les reçus comportant les 
mots : rapexouioOnoav.. yôuos..., — Lesquier pense que le reçu 
était délivré par un soldat ou un caporal et que le nom introduit 
par ôvéuaroc était celui d’un zpéxrop, en raison de la mention 
xat péroyo qui suit parfois ce nom. Mais la formule par ôvéuaroc 
ressemble trop à celle des reçus de blé, où elle n’introduit pas le 

nom d’un rpé&xtop, pour que l’on puisse songer à lui donner, 

dans les reçus de paille, une valeur si différente et, d'autre part, la 

mention xal uéroyot apparaît bien souvent dans les reçus de blé 

à côté du nom de Yewpyot, colocataires solidaires, sans doute, d’un 

lopin de terre. 

(x) Cf. aussi RostTovrzErr, Sioria economica e sociale, index. 
(2) Lesquier ne connaissait pas de texte d'époque romaine relatif à des livrai- 

sons de paille qui fût antérieur à l’an 150. Depuis l'apparition de son ouvrage, 
les ostraca de Strasbourg en ont fourni quelques-uns : O. Sfrass. 439, 441, par 

exemple. 
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71. — 12768/1675. Thèbes, 129 av. J.-C. 

Lu, pauevo, rapadsD@(xaouv) &c td xx(xov) &yu(pov) 

Auovbouoc xat 6 &O(EApdc) ox 

JExa mévre | mL) Le . 

Ipoïtos oixo(véuoc) 

1re ligne, après Ro rien n’est effacé : il semble que le chiffre du 
jour n'ait pas été noté. — à — ei. 

2e ligne, &O(EAp6c) : & and de 5; même abréviation dans O. Strass. 
28 (11e siècle av. J.-C.). 

«An XLI, phamenôth, Dionysios et son frère ont livré pour leur 
redevance de paille quinze jarres — 15 jarres. 

» L'économe Proitos. » 

O. Tait I, Bodl. 239 présente avec notre texte les plus étroites 
analogies : même date, même orthographe de eiç, même signature. 

Ilpoiroc a signé O. Taïit I, Bodl. 238 et 230. 
oixovôuoc : outre O. Tait I, Bodl. 239, O. Strass. 6 est signé par un 

oixovétLoc. On trouve dans P. Paris 70, frg. 1564 C (réédité par STEI- 
NER, Der Fiskus der Ptolemäer, Leipzig-Berlin, 1914, p. 3, n. 2), la men- 
tion d’un Ipoïrov oixov[éuov où BaotAéwc]. Comme le papyrus est du 
11e siècle et qu’il est probablement thébain, on pourrait supposer 
que ce Ilpoïroc et le nôtre sont un seul personnage. Mais pour vrai- 
semblable que soit cette hypothèse, elle ne s’impose pas nécessaire- 
ment. En effet, on entrevoit qu’au 11e siècle, le titre d’oixovémoc Tod 
Bastkéwc a deux sens : l’un désigne le chef de la trésorerie (cf. STEI- 
NER, 0D. cit., pp. 3-5 et WILCKEN, Chrest. n° 163), l’autre désigne un 
fonctionnaire de rang inférieur qui pourrait très bien avoir signé 
notre quittance (cf. WILCKEN, Grundz. p. 151 et GRENFELL, HUNT, 
SMYLv, note à P. Tebt. 5 1. 159). Sur les avatars du titre d’économe 
au 11° siècle et les modifications de la hiérarchie des fonctionnaires 
fiscaux, voir STEINER, op. cit, pp. 43-50, qui place d’ailleurs 
ITpoîros de P. Paris 70, frg. 1564 C, parmi les économes de l’admi- 
nistration centrale (op. cit., p. 6x). Mais rien n’oblige, dans les 
données trop fragmentaires du texte de Paris, à considérer [lpoîtoc 
comme un fonctionnaire supérieur, les mots rod fBactAéwc étant 
d’ailleurs restitués. 

La mention de pauevé0 sans la date du jour, qui apparaît aussi dans 
O. Taïit I, Bodl. 239, fait supposer qu'il s’agit ici de versements exigi- 
bles mensuellement. 
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72. — Q. 87. 12768/1729. Thèbes, 4 août 131 ap. J.-C. 

TQpoc xai u(étoyo:) &yvptprotc 

Iloovx( ) IaovpOerodr(oc). 

"Ecxou(ev) rapà co eic Qoue(tov) &y0p(ov) yéu(ovc) B 

Ü(nèp) yev(fuaroc) 1e S eis &yvp(o)0nx(nv) NAcuw(v) 

5. Lu ‘ABpuavoÿ Kaloapoc (rod) xu(p)iou, s(eco)p} 1. 

1re ligne, 1. &yvpdpor. —2° ligne, TIaoux(xAÿrt) ou Ilxoux(ahtet). — 
4° ligne, la lecture eic &yvpoOnxny Nouv n’est pas tout à fait sûre. Les 
lettres sont à peine formées. 

« Horos et ses collègues, préposés à la levée de la paille, à Paouk..., 
fils de Paouphtheious. Nous avons reçu de toi pour Ophis, sur la récolte 
de la quinzième année, deux charges de paille destinées à la grange du 
district des Iles. L'an XV d’'Hadrien César, notre prince, le 10 mesoré. » 

On ne connaît aucun autre reçu délivré par * Qpoc et ses collègues. 
ic *Qœutov : sur ce quartier de Thèbes, voisin du sanctuaire de 

Karnak, cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 713-714. L'endroit a dû être le 
siège d’une garnison : cf. LESQUIER, Armée romaine, p. 410 et index III 
s. v. Thèbes. Ici, sic Qœuetov désigne sans doute le camp auquel la 
paille était destinée. Mais la mention de la « Grange des Iles » fait sup- 
poser que la paille était d’abord acheminée vers quelque grange pu- 
blique où toutes les livraisons étaient rassemblées avant d’être en- 
voyées au camp. Parmi les reçus de paille, il en est quelques-uns 
qui mentionnent le camp d’*Qen : W.0. 1458, 1475, O.Mey. 19, Theb. 
©. 110. La mention de l’&yvpoÜñxn publique est rare : on la trouve 
dans ©. Tait I, Ashm. 71 et O. Strass. 442. C’est l’homologue du 
Onoavpôc. 

Nñoot : sur le district des Iles, cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. 714. 

73. — Q. 87. 12768/1013. Thèbes, 1er décembre 145 ap. J.-C. 

Ilixëc xat s(éroxot) &yvp(o)- 

-rpéx(ropec) unrpoz(6Aewc) rod n $ 

?Avrovivou Kaioæpoc 

Toù xvpiov. Ileteu( ) 

5. ôu(oiuc) u(nr)p(dc) Zevôgroc rapad(£Swxev) 

eis rhv ëv Kér(rar) etanv 

Yéu(ov) &ybp(ou) fuuou Térap- 

-rov / yéu(ov) À d.L6 

? Avrovivou to xuptou 

10. ‘ASpuavod €. 
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ire et 7e lignes, le pb de &ybp(ou) est sous l'alignement inférieur des 
autres lettres. Cette particularité est de celles qui peuvent servir, lorsque 
le nom du receveur est mutilé, à identifier la main. — 4e ligne, [lete- 
(iv) où [ereu(ev&ouc) ou [lereu(Väc). 

« Pikôs et ses collègues, receveurs de la paille de la métropole, pour 
la huitième année d’Antonin César notre prince. Petem... filsdePetem..., 
et de Senuris a livré, pour l’aile cantonnée à Koptos, une demi-charge 
de paille et un quart = 1, + 1, de charge. An IX d’Antonin, notre 
prince, le 5 du mois d'Hadrien. 

Ilixüc. Plusieurs personnages qui s'occupent dela rentrée des impôts 
en paille portent ce nom (voir les Indices des différents recueils d’os- 
traca), mais il ne semble pas qu'aucun d’eux puisse être identique à 
celui-ci. Il y a un [lixëc, &yvodouoc pour la huitième année d’An- 
tonin (0. Sérass. 446). Est-ce le même personnage ? Le nom est très 
commun à Thèbes. Le titre &yvoorp&xtowp pour telle année fait sentir 
le caractère foncièrement liturgique de la practorie. 

els Thv ëv Kénror etAnv : c’est l'ala Herculiana (LESQUIER, Armée 
romaine, p. 358). W. O. 906 a eic rhv ëv Kôrrer tanv; W. O. 1464 et 
O. Brüss.-Berl. 68 ont eic thv etAnv qui désigne sans doute la même 
aile; enfin W. O. 1012 a eic otp(arnytuèc) ypetac etAnc ‘Hpaxhetavic. 

“ASptavés correspond à yotéx. Cf. WILCKEN, Gr. Ostr. I, p. 810 et 
Kenneth ScOTT, Greek and Roman Honorific Months, PP. 261-262. 

74. Livraison de viande à l’annone militaire. 

La quittance que l’on va lire est postérieure aux modifications 
profondes qu'ont subies les institutions fiscales dans la seconde 
moitié du rrIe siècle de notre ère. 

Pendant l’anarchie militaire du 1e siècle, l'institution de 
l'annone prend une importance qui dépasse celle des autres impôts 
et, d’exigence exceptionnelle, elle devient une exaction régulière. 
Sur l’ensemble de cette question, on lira l'étude de ROSTOVTZEFF, 
Storia economica e sociale, chap. XI. Parmi les raisons qui ont 
mis en faveur les levées de matières périssables, G. Mickwirz 
insiste sur la dépréciation de la monnaie qui fait des marchan- 
dises le seul étalon de valeur. Il analyse aussi les effets écono- 
miques et politiques qu’entraîne l'exigence d'impôts en nature (1). 
L'existence des levées en nature, qui ne se sont d’ailleurs pas 
substituées à toutes les levées en argent, n'implique pas, pour 
M. Mickwitz, la disparition de l’économie monétaire ni l’avè- 
nement d’un ordre de choses médiéval. Sur ce point M. Mickwitz 
rejoint Henri Pirenne. 

(1) Geld und Wirischaft im rümischen Reich des vierten Jahrhunderts n. Chr. 
(Helsingfors, 1932), pp. 177-180. 
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La levée de l’annone militaire est confiée aux liturges, apo- 
dectes et épimélètes, désignés par les BouAat des villes (cf. P. Jou- 
GUET, Vie municipale, pp. 387-307). Sur les rodéxre, l'étude la 
plus complète est celle d'OERTEL, Liturgie, pp. 222-225, qui cite 
la bibliographie du sujet. Il est difficile de déterminer en quoi les 
fonctions des érodéxru sont différentes de celles des ôrodéxrau. 
OERTEL constate que le titre drodéxrns ne s’est trouvé que pour 
désigner les percepteurs des contributions en nature; le titre 
d'ôrodéxrns désignait les percepteurs des contributions en espèces 
ou en nature. Notre texte, qui mentionne un &rodéxrns chargé 
de la levée de la viande est un fait de plus qui étaye cette règle. 

Le titre äroBéxrar rékewc est normal: en effet, les apodectescon- 

stituent des collèges (voir les textes cités par OERTEL, Liturgie, 
p. 223) et leur ressort est la cité, la roAueix, au sens que ce mot a 
pris en Égypte, aux 111 et 1ve siècles. Mais souvent le titre d’äxo- 
Séxrou est déterminé par le nom des produits que ces liturges sont 
chargés de rassembler : émodéxror &yVpou, émodéxtau oitou, érodéx- 
ro xp@ñc. Nous ne croyons cependant pas que, dans notre texte, 
il faille rattacher xpéoc au titre des drodéxrau et ce, en raison 
de la présence de yotpou après xpéwc. Il vaut mieux, sans doute, 
limiter le titre des liturges à &rodéxrau réôdews : on trouve un 
méAcwc ÜroSéxrne dans P. Théad. 3x, 1. 27 (cf. commentaire de 
P. JoUGUET, p. 165). 

Notre ostracon est signé de Atécxopos qui a signé aussi O.Strass. 
469 et peut-être 473. Quelle est la fonction de ce personnage? 
En raison du caractère périssable de la viande, il ne se peut 
agir ici que de livraisons destinées à être consommées sur place, 
c’est-à-dire destinées à l’armée. Aussi ne voyons-nous qu’un seul 
liturge dont le rôle de receveur et de distributeur corresponde 
à celui que doit avoir Atéoxopoc : le Gtadérnc (cf. OERTEL, Liturgie, 
pp. 221-222). Comme l’érodéxrnc, il apparaît dès le début du 
1ve siècle et on le trouve jusqu’au vire. J. MASPERO, décrivant 
l’organisation de l’annone aux ve et vie siècles, établit que le 

Staxdétnc n'intervient que quand l’annone est levée dans une ville 
où il n’y a pas de garnison et doit être transportée au siège de la 
garnison la plus proche (1). Dans les autres cas, l’annone serait 
reçue par un militaire. Mais ni le nom, ni l'orthographe, ni le 
style de At66x090c ne sont d’un légionnaire (?). La livraison directe 
à l’armée, qui est courante au 1r1e siècle (cf. par ex. W. O. 1129- 

(x) J. Masrero, Organisation militaire de l'Égypte byzantine. (Paris, 1912) 
PP. 109-113. 

(2) Nous songeons aux latinismes et aux maladresses orthographiques des 
ostraca de Dakkeh délivrés par des légionnaires. 
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1146; P. Oxy. 43) n'est d’ailleurs plus de règle au 1v® siècle. 
Sur la désignation des Gixdéru, on possède un joli texte, 

P. Reinach. 56, où précisément un personnage exprime le désir 
d’être Gixd6Trnc otvou ou xpéws parce que ces charges sont moins 
aléatoires que celle de Gixdérnc de la paille. Il y apparaît que le 
duxd6Tns paye de ses deniers la marchandise et qu’on la lui rem- 
bourse aux entrepôts où il la livre. 

Sur les livraisons de viande à l’armée, J. MASPERO, loc. cit. 
énumère une série de textes parmi lesquels B.G.U. 1025, un 
reçu de Giad6rns du 1v® siècle, qui présente une analogie générale 
avec le nôtre. Parmi les ostraca, il y a aussi quelques textes paral- 
lèles : O. Strass. 460, 461, 467-472. 

Notre ostracon peut être daté de manière approximative : 
en effet, il est signé du même nom que O. Strass. 469 qui, d’après 
la vérification que M. Collomp a bien voulu faire pour nous, est 
très probablement écrit de la même main. Or, ce texte est de l’an 
302. 

74. — 1268/1665. Thèbes (?), aux environs de l’an 302 ap. J.-C. 

Ecyn(xauev) r(xpà) (Tv) érodexrüv 

TOAEUG XPÉGG 

xoipou Atpac) Tettxovra 

évvéa LÔVES, 

5. érelpn. 

Atécxopoc ceon(uetopat). 

La poterie est côtelée, comme il arrive souvent, à partir du Ie siècle. 
3° ligne, M(tpxc) : le 1 sous le À en monogramme, 

« Nous avons reçu des apodectes de la ville, trente-neuf livres, en 
tout, de viande de porc, le 8 épeiph. 

» Vu : Dioscoros. » 

’Ecxñxauev : le parfait est caractéristique des reçus délivrés à partir 
du 1ve siècle, sans que, toutefois, l’usage de ëcyov disparaisse brus- 
quement à cette époque.On a peu à peu cessé de sentir que éyw sert de 
parfait à tout verbe qui signifie recevoir. Cette évolution du temps, 
dans le verbe des reçus, est un bel exemple d’affaiblissement de sens. 

Quoiqu'il n’y ait qu’un signataire, nous écrivons le verbe au pluriel, 
d’après O. Strass. 467-468 et 470-473 où le verbe, écrit en entier, est au 
pluriel, alors que le reçu n’est signé que d’un seul nom. 
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III 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

75. Permission accordée par un iotwvépyns- 

Le texte suivant est à ranger parmi les données du problème 
de la liberté du travail dans l'Égypte romaine. Un icruvépync 
autorise une femme à établir au service de qui elle veut, son 
métier à tisser. Un acte de cette espèce implique l’existence d’un 
contrôle des métiers. S'agit-il d’un contrôle d'État lié à l’orga- 
nisation d’un monopole ou d’un simple contrôle s’exerçant au 
profit de la corporation? Mais tout contrôle corporatif est un 
contrôle d’État, car nous savons que l’organisation corporative 
est exploitée et surveillée par l’État. Les membres des métiers 
sont solidairement responsables des livraisons à l’armée (1) et du 
payement des taxes professionnelles. 

Si nous savions en quoi consiste la mission de l'icrtavépync, 
nous saurions si la permission qu’il accorde est le simple fait 
d’un règlement d’atelier ou si elle implique que le travail de 
l'ouvrière, exigé et surveillé par l’État, a la qualité d’une litur- 
gie. Or, peu de textes nous renseignent sur l’ioruvapyta (?). Une 
lettre comme P. Giss. 12, écrite par un iorovépyns au stratège 
Apollonios (début du 11° siècle ap. J.-C.), semble celle d’un vieux 
serviteur familier et suggère quel’isrovépynçn'’est qu’un chef d’ate- 
lier à mission tout à fait privée. Par contre, dans les fragments de 
comptes de B. G. U. 753 (xrr° siècle ap. J.-C.), on aperçoit que 
’iorovapyix comporte une mission fiscale. P. Ryl. 08 (172 ap. 

J.-C.), dont notre texte doit être à peu près contemporain, mon- 
tre que l’ioruvæpyix est une ferme qu'adjugent les énnpnrai 
chargés de la surveillance de toutes les industries textiles. 
Et c’est une situation que l’on brigue. Pourtant, la redevance 
annuelle de trois cents drachmes qu'offre le candidat-fermier, 
paraît trop minime pour qu'il faille considérer celui-ci comme un 
personnage de premier plan et le comparer, par exemple, aux fer- 
miers des monopoles ptolémaiques. Était-il simplement, comme 
l’hyoduevos yepBiov de P.S.I. 1060, de B. G.U. 1615, de P. Ryl. 

(1) B. G. U. 1564 (138 ap. J.-C.) fait sentir dans l'&AAmAeyYÜn, la raison 
fiscale de l’existence des corporations. 

(2) Reiz, Beïträge zur Kenninis des Gewerbes im hellenistischen Aegypten 
(Borna-Leipzig, 1913), p. 108. 
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94, responsable au nom de toute la corporation, du payement 
des impôts et des livraisons à l’armée? Peut-être. Le rôle de 
lioruvä&pyns paraît avoir évolué en fonction des mesures qui, 
inspirées par la recherche de garanties fiscales, ont peu à peu en- 
travé la liberté du travail et lié solidairement les membres des 
corporations, jusqu’à faire refleurir, au 11€ siècle, le quasi-mono- 
pole d'État (1). De simple chef d’atelier, il a dû devenir le garant 
des prestations de toute nature qui incombent aux corps de mé- 
tiers. Pour déterminer à quel point de cette évolution en sont 
les choses, au moment où a été écrit notre texte, il faudrait 
pouvoir le dater. L'absence même de nom d’empereur est l’in- 
dication d’une époque que confirme l'aspect de l'écriture : fin 
du uesiècle après J.-C. Les textes parallèles, W. O. 1154-1156, ne 
sont pas datés non plus et WILCKEN les assigne au 11° ou au 
rr1e siècle. 

B.G.U. 1572 (139 ap. J.-C.) montre combien est urgente la 
présence active de tous les membres du métier, au cas où une 
livraison est exigée de l’ensemble de la corporation. Cette péti- 
tion d’un chef d’atelier, incapable, à cause de l'absence des ou- 
vriers, de faire exécuter dans les délais requis les fournitures mi- 
litaires qui lui sont demandées, fait ressortir tout le sens de la 
permission que l’on va lire. 

75.— K. 86. 12768/1709. Haute-Égypte, probablement Thèbes, 
fin du x siècle ap. J.-C: — PL II. 

Vavoväc yépdroc ioro(vépyne) Eiovn(i) 

Darphous yapetv. 

’Erirpéro oot val Ba ]eiv 

TX Épya cou rap” où DE- 

5. Aeuc xal oÙdéy où év- 

xx RG rept oÙdevoc 

&rhüc Lu Z Op 

8e ligne, on distingue, sous &Übo, des traces qui pourraient n'être que 
le double du mot &0dp écrit par l’un des coins du roseau tenu très couché. 

« Psansnôs, chef d’atelier de tissage, à Eiréné fille de Phatrès, salut. 
Je te permets d'établir ton métier au service de qui il te plaît et je 
n’aurai, absolument en rien, aucune action contre toi. An X, hathyr. » 

@) Cf. Rosrovrzerr, Social and economic history, pp. 435 et 624 et F. HEI- 
CHELHEIM. Monopole : PAULy-WissowA, Realenc. (1933). 
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W. O. 1154-1156 sont des permissions analogues. (Cf. WILCKEN, 
Gr. Ostr. TI, pp. 332 et 691). L'iorwvépync n’a pas, comme les percep- 
teurs, l'habitude de rédiger des centaines d’actes semblables. Aussi, 
les formules de ces « permissions » offrent-elles beaucoup de varian- 
tes de détail. Toutes cependant ont le verbe ävaf&Aetv dans le sens 
spécial de « monter » un métier. 

Sur tr Épyx, au sens de «métier à tisser », cf., outre les ostraca cités, 
P. Oxy. 1069 et 1159 (rù oüvepya). 

map” où, au sens de « au service de qui » : cf. MAYSER, II, 2 (1934) 
p.487, $ 6. Parmi les exemples cités, l'emploi de xxp”0d dans B.G.U. 
1006 est analogue à celui que l’on rencontre ici, où l’idée d’un mouve- 
ment qui « délègue » le serviteur est complètement disparue. 

Sur le sens juridique de oùdèv èyxxA&, employé surtout à la fin des 
reçus, cf. WiLCKEN, Gr.Ostr.I, p.62 et Waszynski, Bodenpacht, I, p. 97. 

Sur l'emploi tout à fait classique de &xA&c au sens de «absolument », 
avec &yxad&, cf. P. Amh. 104. 

76. Administration de biens confisqués par l’État. 

Il nous semble pouvoir reconnaître, sur l’ostracon suivant, 
l'évaluation des produits d’un domaine saisi par l’État en exécu- 
tion de quelque créance fiscale. L’expertise est faite ici par un 
érurnpnths que l’on peut assimiler à l’ärrrnpnrhs odotaxv, le sur- 
veillant des domaines de l’État installé dans chaque village. 
(Cf. WiLCKEN, Grundz., p. 158). 

Mais avant d’être des xp6tepov Ürdoyovra, les biens ainsi 
confisqués ont été d’abord placés sous séquestre, à titre de 
yEvnuaToypxpobueva Ürdpyovræ. C’est WILCKEN qui, commentant 
P. Lond. IT, 164, dans Ayrchiv I (1901), pp. 148-140, a, le premier, 
expliqué qu'il faut voir dans les yevmuaroypæpobueva Ôrépyovta, 
les biens séquestrés par le fisc. RoSTOVTZEFF, Kolonat, pp. 134- 
142, puis WILCKEN, Grundz., pp. 206-297 et Chrest. n°8 363, 364, 
ont dégagéet précisé les traits de la procédure de saisie qu’entraîne 
la responsabilité pécuniaire dont sont chargés les liturges de 
toute sorte. Dans le cas où la levée des impôts dus par une com- 
munauté n’avait pas produit les revenus qu’en attendait l'État, 
les biens engagés par les liturges et leurs cautions étaient sé- 
questrés et frappés d’un impôt. WiLCKEN, puis ROSTOVTZEFF, ont 
cherché à assimiler ces biens frappés d’une xp6o08oç à la yà 
zpocédou et à définir du même coup celle-ci. Mais leurs hypo- 
thèses ne coïncident pas. Est-il d’ailleurs nécessaire de tenter 
cette assimilation? La zpécodoc pourrait n'être que l'intérêt 
de retard comparable, par exemple, aux intérêts de l’hypo- 
thèque occulte qu’en Belgique l’État prend sur les biens du 
contribuable défaillant. Les sequestres se font, au cours des 

105



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

temps, de plus en plus nombreux et ainsi il se crée, pour toute 
une série de biens, un droit de propriété de teneur amoindrie. 
Toutefois, la propriété, au sens où l'Égypte romaine entendait 
ce droit, n'échappe pas immédiatement au débiteur du fisc. Il 
garde tout au moins de ses biens un usage restreint. Mais l'exploi- 
tation est surveillée par l’érirnonrhe yevmuoroypapouuévev Ürao- 
xévrov (1) et les fruits, vendus au profit de l’État, servent à éteindre 
peu à peu la dette. Après un délai qui nous reste inconnu, l’État 
décide de vendre le bien ou de le confisquer. Dans le second cas, 
il devient bien domanial et relève de l’administration de l’odota. 

C’est d’un domaine ainsi confisqué qu’il est question dans notre 
ostracon. Il est malheureusement impossible de dater avec pré- 
cision ce petit texte unique en son genre. Le style de l'écriture, 
cependant, nous fait songer aux époques d’Hadrien ou d’Antonin. 
La provenance en est tout aussi incertaine et l’on ne peut déter- 
miner en quel lieu de la Haute-Égypte il fut écrit. 

76. — Q. 87. 12768-1776. Haute-Égypte, règne d'Hadrien ou 
d’Antonin ? 

"EyAoyo(c) émirnp(ñoewc) ürapy(évrav) (rpérepov) vex(poréquv) 
bvt(wv) év T(aic) vexpi(auc) 

LE S. Eiolv ai repryevépevar 

&E Emummp(ñocwc) [udv] pouvix(ov) o 1 

5. ai xal mpal(eïout) o èx$e 15 ve À 

xt ôu(oiwc) xobxex &ouô(u&) M ZX. 

Ta xal rpaÜ(évrx) di Au@v éLo(lwc) ért Tr(ñc) 

Éëvns ou Z à / ëri td «(dr) 

Th pou(vixwv) xx xobx(euv) $ oye Z o. 

rre ligne, mpôtepov est écrit par &. 
2 ligne, ajoutée après coup par le scribe. 
C'est M. Wilcken qui nous a suggéré les solutions vex(porépov) et 

vexpl(æic), aux lignes 1 et 2. 
6° ligne, la lecture des chiffres reste problématique, sans qu'aucune 

lettre soit incomplète : le M, par exemple, ressemble assez à un x. ; 
(N. B. Nous représentons par À ce qui devrait être un sigma majuscule). 

7° ligne, la solution ët t(%c) est de M. Wilcken. 

« Solde de la gestion des biens ayant appartenu aux nécrotaphes 
de la nécropole : exercice de la XVII année. Il résulte de notre gestion 
que les revenus nets s’établissent comme suit : 11 artabes de dattes, 
vendues à raison de 5 drachmes l’artabe — 55 dr., d'autre part, un 

(1) On trouvera dans OErTEL, Liturgie, p.241, une liste des quelques textes où 
apparaît ce liturge. 
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nombre de 56.300 (?) noix de coco vendues par nos soins également à 
l’étranger, pour un prix de 840 dr. 2 oboles 4. 

Prix total des dattes et des noix de coco : 895 dr. 2 ob. 14. » 

L'ostracon est d’un type unique. En résoudre les abréviations 
comporte donc quelques aléas. 

Nous écrivons #yAoyo(c) plutôt que ëy A6yo(u). L'ensemble dutexte 
nous indique, en effet, qu’il ne s’agit pas d’un «extrait de compte », 
mais bien d’un « solde de gestion ». Cf. PREISIGKE, Wôrterbuch, s. v. 
Exhoyoc et WILCKEN, Archiv VIII (1927), pp. 280-287 (à propos de 
P. Cairo-Zen. 176) et Archiv IX (1030), p. 231. 

La résolution vex(porépuv) a été inspirée à M. Wilcken par la proxi- 
mité de vexpt- que l’on ne peut guère lire autrement que vexpi(æ). Si 
l’on ne veut pas tenir compte de la coïncidence vex- et vexpt-, on pourra 
supposer que vex- de la ligne r est le début d’un nom propre. Cela ne 
modifiera pas le sens général du texte. 

On ne sait rien, ou presque, de la profession de nécrotaphe : Cf. OTro, 
Priester und Tempel, I, pp. 108-109, SAN Nicord, Aegyptisches Vereins- 
wesen zur Zeit der Ptolemäer und Rômer, I, pp. 98-100. M. HOMBERT, 
Quelques Papyrus des Collections de Gand et de Paris, Revue belge de 
Philologie et d'Histoire, IV, 1925, pp. 664-670, publiant deux re- 
quêtes adressées par des nécrotaphes de la Grande-Oasis au gouverneur 
de Thébaïde (n° ro-r1) expose tout ce que l’on sait des nécrotaphes 
et cite les textes où il est question d’eux. Leur statut corporatif 
(attesté dès le rer siècle av. J.-C. par P. Ryl. 65), voire héréditaire 
(P. Rev. belge de phil. et hist., IV, n° xx et Stud. z. Pal. XX, n° 11), 
permet de supposer avec vraisemblance qu’ils ont possédé en com- 
mun des domaines, qu’ils ont eu aussi, à l'égard du fisc, des obliga- 
tions collectives et qu’ils ont été amenés ainsi à engager, puis à 
laisser confisquer leurs biens. 

A la ligne 5, sur l'emploi de ëx, dans l’énoncé des prix, au sens distri- 
butif de &vé, cf. MAYSER, II, 2 (zweite Lieferung) 1934, p. 347. 

La plus grosse difficulté gît à la ligne 6. Nous prenons xobxex au 
sens de « fruit du cocotier ». Le mot, qui ne paraît pas attesté, se déduit 
des expressions xouxt6popov (SévSpov) de THÉOPHRASTE, Hist. Plant. 
IV, 2, 7, cuci, de PLINE, Hist. Nat., 13, 62 et xobxwvoc, qui se trouve 
notamment dans P.Oxy. 1742 (xobxiva c6Aux, des sandales en fibre de 
coco). De plus, les auteurs de la nouvelle édition du dictionnaire de 
LipDELL et Scorr lisent xobx1x le groupe de lettres de P. Bad. 35, 
1. 23 que BILABEL lisait x’ odxi «et que BroR OLSsoN, Papyrusbriefe 
aus der frühesten Rômerzeit, Uppsala, 1925, n° 51, p. 149, proposait 
d'interpréter x(ai) où(y)xia(v). THÉOPHRASTE, Hist. Plant. IV, 2, 7 
donne une jolie description du cocotier et de son fruit : «l’arbre appelé 
koukiophore ressemble au palmier dattier.. mais à partir d’une cer- 
taine hauteur son tronc se divise en deux... On se sert de ses feuilles 
pour des travaux de tissage. Son fruit est particulier, il diffère beau- 
coup (de la datte) sous les rapports du volume, de la forme et du suc. 
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Il a, en effet, le volume d’un poing; il est rond et non allongé; il est 
de couleur rousse; son jus est sucré et agréable au goût; il ne se pré- 
sente pas en grappes, comme les dattes. mais chaque fruit est séparé. » 
Si nous reproduisons cette description. c’est qu’elle rend vraisemblable 
qu’on ait vendu les noix de coco « à la pièce ». Alors que les dattes, 
petites et produites en grappes, se livrent à l’artabe, il n’apparaît pas 
impossible, si étrange que cela paraisse à première vue, que l’on ait 
compté des quantités même très grandes de noix de coco : le fruit très 
séparé, très dur et assez volumineux peut être normalement manipulé 
à la pièce. Comme la lecture des chiffres n’est pas tout à fait sûre, 
comme le mot &o10(ut) n’est qu’une abréviation résolue, notre inter- 
prétation n’est que vraisemblable, sans plus. Ce que nous croyons être 
ä&p10(ué) cache peut-être le nom d’une mesure de capacité. 

Par ét r(ñc) Éévnc, il faut entendre «dans un autre nome ou dans 
un autre village », sens fréquent dans les nombreux documents où il 
est question d'évayopnoic. L'autonomie économique des nomes, des 
villages mêmes et des domaines où les dépenses d’entretien et de mise 
en valeur sont toujours imputées sur le produit des recettes locales, 
explique l’importance de cette mention ërt rñc Éévnc. 

77-78. Listes de personnes soumises à la corvée ou 
requises en vue de l’exercice d’une liturgie inférieure. 

77. — Fragment sans numéro d’inventaire, provenant probable- 
ment d'Éléphantine. rer-rre siècle ap. J.-C. 

Bivys 

IlxBoc &uebd(c) 
Pic eds 

Baräic 

5. Ilaputônc 

2e ligne, IlxBüc. 

BaXs n’est pas attesté. 

78.— ©. 87. 12768/1781. Thèbes, fin du 11° ou début du 111€ siècle 
ap. J.-C. 

à 
T Haovxærÿc Ioyvobs(Loc) un(rpèc) Zevyw(v)ouo(c). 

Ilxovpero(üc) ” Qpou IIxouphezo(droc) 

Iluväc IaovpOrodro(c) un(rodc) Zevrauvô(ou) 

*Qpoc de] (pdc) un(todc) Tioäris 

5. ’Auevpüpuc “Qpo(u) TTaovpBeto(ÿroc) un(rpdc) Tauevp&o(uc) 
| &vS(pec) e. 
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1: EMPEREURS 

Tibère : TrBeptou Kaioapos ZeBaorod : 54-53; Ida. 
Claude :  Tifeplou KAavdtou Kaloupoc ZeBaorod l'epuavxoù 

AÔToxpéTtopoc : I53-5. 
Vespasien : Aôroxpdropoc Kaioapoc ZefBuotod : 204. 

Odecraoutvou To xvplou : 3O4-5. 
Vespasienou 
Domitien : Aÿroxpdropoc Katoxpoc rod xvplou : 64. 
Domitien : Aouvrriævod ro xuplou : 73. 
Trajan :  Toaœavod Kaioapoc rod xuplou : 443. 
Hadrien :  ‘ASpravoù Kaloxpoc tod xupiou : 845; Og-7; 215-6; 224; 

236; 31a-5; 501; 571: 725- 
PASPLAVOUIToD AUCLOU Os TOE re: LOS: L7s-6: TO 5: 

2034; 356: 454; 465; 52»; 532; 542; 5525 5825 50e; 
CO-IOE 

Antonin : Avrœvivou Kaioapoc toù xuptov : 244; 258; 285-6; 4745; 

483; 621; 631-2; 6431-25 652: 662; 671-2; 733-a- 
? Avrovivou rod xuplou : 264-5; 275-6; 739. 

Antonin et 

Vérus : ’Avrovivou xai Oùnpou Katcdpwv rüv xvplov : 3245. 
Commode : Kouu6dov ’Avrovivou Kaioæpoc rod xvpiou : 68; 601; 

70». 
Valérien et +rüv xvplovuüvOdxXcpravod xat an aimvod ZeBaorüv: 

Gallien :}\ 452 

II. FERMIERS ET FONCTIONNAIRES LITURGIQUES 

1. Préposés à la perception des impôts dus en argent. 

ÉLÉPHANTINE. 

Époque romaine. 

TPAXTOPES. 

Sous Domitien?  Ile%éuc : 6. 

83-84. Zoxparns : 7. 

TPAATOPES ap YUpPLXGV. 

a) s’intitulant rp&xropec. 
TT. Kanaoetous : 20. 
136. avnouc: 22. 

b) s'intitulant rpéxropec  EXepavrivnc. 
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137. WVavuodc xat IletecoDyoc : 23. 
c) s’intitulant rpéxropes dpyvpuxäv. 

144-145. Zorhp xat Ilurpeutônc : 26; 27. 
1490. Aopiruoc Pavviavdc xat l'epuavéc : 28. 

Receveurs sans titre : 

78. Iayovu[ajoûs : 30. 
120. Iareur..yue Moedroc : 31. 

miolwrai iepäs no Ans Zovnc. 

Fin dunes. ’ApyiBroc 6 xx AlSuuoc xat Ebruyoc Edryov : 
2) 

208? Acovidnc Edrôyov xat ’IobAtoc MéËiuoc : 13. 
Début du irtes. ‘TepaxaréAAwv xai Auuœvroc : 36. 

o0wWT}S XeLpwvaËlou unviaiou xai étarpixod. 

188 et 179-189. ’Avroveroc loto : 33, 34. 

miolwThs [. ...]. 

107 Avvroc Aëxuoc : 32. 

érurnpntai iepäs rüANS Zovns. 

120: PéAuoc ITéponc : 8. 

120. ”Apôroc [TourAtavde xat où cbv adTêx : 0. 

Employés : 

Poe) Odépie Pihoïuevos, employé du receveur 
Iaxyovu[«]oäc : 29; 30. 

128. Evr (?) employé de Iloureux...yuc : 31. 

Employés prenant titre de Bon0és. 

Fin durtts. Ilerop@u#ônc Xepvou, employé des uto0otai 
ispäs nûAnc Zofvns ApyiBroc 6 xat AlSuuoc 
xat Eüruyos Edrüyou : 12. 

208? Mäpxoc, employé des wolwrai ispäc rûAnc 
Zonvnc Acovidnc xal ‘Tobhoc MéËtoc : 13. 

Début durs. Konp%e, employé des wofwrat iepäc roôAnc 
Zonvns ‘Tspuxaxo A Av xat *Aupôvtoc : 36. 

167. Zepivoc, employé du woorhc” Avvtos Aëxuos : 
32- 
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THÈBES. 

Époque ptolémaïque. 
TpaneGitns. 

110 av. J.-C.  Eipnvaios : 4. 
: Fermiers ou collecteurs au service de la ferme: 

241 av. J.-C.  XZoovptroc : perçoit l’&auxh : I. 
207 av. J.-C. KéXamroc : perçoit les impôts dits eic Tv 

AyaoxAéous Dopedv : 2. 
132 av. J.-C. ’Aÿaïoc : perçoit les impôts sur le petit bé- 

tail: 3 

Époque romaine. 
Tparebivar. 

33. Iereuevüquc Ilixütoc : 14. 
50. Bdoooc AËxpou : 15. 

169/170ou201/202. Ax ( DE: 
102. Iler( DES0: 
162. Iler( 238: 
255. Aidvuos : 43. 

TPAHTOPES à&p YUPLHGV. 
To ?Eproquôic : 10; 16; 17 (Charax). 
134. Kauric : II; 18 (Charax). 
135. ?AoxXäc xat Zwrp : 35 (Charax). 
144. Ierexpovptc xat Ilauwvônc : 24 (Charax). 

144-145. Iléorouos : 25 (Charax). 

änaurntal meplouod évAeluuatos TEAwWVLXGY. 

135. Wevrodru (ou Wevrodric) xai uéroyor : 2I. 
reA@var Enoavpod iepüv. 

102. Dayivic xal uétoyor : 44. 
T22F 138. ITereyeoroypdrns xai uétoyor : 45; 46. 

147. Ilereuevüqis xa uéroyor : 47. 
150. ITetebôic xai uéroyor : 48. 

énuenpntai Onoavpod iepov. 

133. Dapivis xal uéroyor : 46. 

érirnpntal TMS olvou xai porvixwv. 

184-190. Mudoic xal uétoyor : 40; 41; 42. 

Employés : 

135. ILœp( ) signataire du reçu délivré par 
WVevrodri (ou T'evrodruc) xat uétoyor &rarTr- 
tal epuouoD évAsluuaroc TEAwvUxGV : 21. 
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144-145. Kapodpie, Bon06c de Iléorouoc rpaxtop äpyv- 
puxüv Xdpaxoc : 25. 

2. Sitologues et employés des greniers publics. 

THÈBES. 

Époque ptolémaïque. 

121 av. J.-C. O7? owroX6oc : 49 (Hermonthis). 
107 AV Je Ce AT OU ) xat où métoyot : 50. 

Époque romaine. 

123. Auo? : 53 (Onoavpôc unTporéAeuc). 
120. .. ?Au(é)vi(oc)? : 55 (Bnoavodc xmuüv). 

HS 2 LS 4 Tét(oc)? : 57; 58 (Onoxvpdc unTporédewc). 
138. ITlereycoroy(p&rnc) : 60; 61 (Onoxvpdc unTpo- 

mo ewc). 
139; I40. Téuo(c) : 62; 63 (Onoavpdc unrporédewc). 

144-145; 145.  ‘Aprox(partiov) : 64; 65 (Onoœvpdc xœuüv). 
145. Iaño(rc)? : 66 (Onoaupdc unTporéAenc). 
150. en C7 » } 

180. A. : 68 ( » D 
190. IL O0 » ): 

190. IT? SON » À 

3. Préposés à la levée de la paille. 

THÈBES. 

Époque ptolémaïque. 

129 av. J.-C.  Ilpoïroc, oixovéuoc : 71. 

Époque romaine. 

&Xvp&pLoL. 

ASE *Qpoc xal LÉTOyot : 72. 
GXVPOTPAHTOPES LNTPOTÉ ENG. 

145. Iuxdc xa uéroyor : 73. 

4. Préposé à la levée de l’annone. 

Début du 1v® s. Atéoxopoc, diadotès? : 74. 

5. Fonctionnaire liturgique. 

ioTuvépYNs 

Fin dures. Wavovüc : 75. 
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III. NOMS DE PERSONNES 

?AyaPoxA\ñs, bénéficiaire d’une 

dope : 23. 
?Auevpäpis f. d'*Qpoc, p. f. de 

Iluovpbezodc : 783. 
’Auev6Onc p. de Kotrdpuoc:25. 
’Auevoünc f. de 'evoauoDvic : 492. 
’Aupôvtoc : 135. 
*Apubvuoc f. de Hoôuayos : 523. 
?Auvuoc p. d’‘Qptov:543; 58; 

594- 
?AvouBlov 6 rpeofBuôrepocf.d’Iot- 

D@POG : 404; 4Is; 425-e- 
?AxoX\6Sopoc p. de XapuxA ic : 

503. 
Aro vos f. de IlpaËlac : 512. 
‘Apudios p. de Tu : 43. 
‘Aprañoic Î. de Paväque et de 

TayxourBuuc : 8. 
Bas : 774 
BépBapos p. de Iluvaréric: 222. 
Béococ p. de Oéuv : 633. 

Bepodc (?)fille de TuAdOnc : 412. 
Bivyic : 772. 
Teouavéc p. de Iloptebônc : 684. 
Aëxuoc mpeoBôtepoc f. d‘Hpc- 

XAGG : 301: 402; 422. 
Atovbot0c : 712. 
Eipmvn f. de Darpÿs : 751. 
Erappôdiroc p. d‘Epuédopos : 

433: 
’Eruxvo( 

GO. 
’Exévyos f. de Ilaodc : 673. 
“Epueds p. de Ileudäc 6 xat Da- 

LRLRIZ2OL 
“Epu6dopoc f. d’'Erappédiroc : 

433: 
“Epuov p. de Ilépic : 364. 
Epac f. de XaraBods : 44. 

Zuevrrdc f. de IleropCuhOnc et 
de ‘Fioëric : 235. 

) p. de Oauiv(io) : 

  

“HpaxAüs p. de Aëxuoc : 392; 

402; 429. 
“HpuxAüc f. de Béoooc : 633. 
“HpaxAstônc : 22. 
Oauiv(ic) mpeoBurépa f. d”’Ext- 

vp(  ): 694. 
Oepuodbic f. de Fevauodvs: 654. 
Oéowv p. de ITéorouos : 623. 
Oéov f. de Béococ : 633. 

OH9wp0c p. de Tppov : 33. 
Ouvrarpeutôns m. de O[....]: 

323: 
Oupevovüc m. de Kalaoïpiç : 

27a. 

’Iotdowpos : 368. 
’Iotôwpos p. d”’Avouflov : 40,; 

AT3; 426. 
Kiire f. de Ilere( 5872 
Kanuotpic f. de Davl. ..] et de 

Oubevovüc : 273. 
Karledov f. de Daviac : 151. 
Korrapioc 6 xat Teüc, f. d’’Aue- 

VOONs : 251. 
Muuwdc p. du receveur Ilureux.. 
HOT 

OC. . .] f. de Ouvranpeuiünc : 322. 
IaBôc = [aféc : 772. 
Ilañoic f. de IleropCuhônc et de 

Mioarc : 283. 
Ilouions (?) f de Tevauodvic, 

p.-f. de Ilauovôns : 482. 
Ilauovôns p. de Tevauodvic, g.- 

p. de Ilauionc (?) : 482 
Iova( ) f. de IlereBaouic et 

de Te ss. 

Iavouebs f. de Dauivis : 383. 
Ilavauebs frère cadet de Ilavæ- 

uedc Dayivioc : 384. 
Iavauebs f. de Fevbérn : 553. 
Iovaräris f. de BépBapoc et de 

Miouric 1227. 
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INDICES 

Ilaväç f. de Ilxovotoëc et de 
Zevrauévünc : 783. 

Iloveyxäris femme de IiB£aguc : 
re 

Ixov( ) p. de Ilxovpferoic : 
66,. 

ITœovx( ) f. de IlxovoBetodc: 
729. 

Iaovxañc f. de Ilayvoduc, p.- 
f. de [laouxxAñc (erreur pro- 
bable pour IIlxovp@erodc) : 17,. 

Ilaova)ÿc (erreur pour Ilxove- 
e:odc?) p. deIlayvoduc, g.-p. 
de IlaouxaAñc : 173. 

Ilaovxanñc f. de Ilxyvoëuuc, p.- 
f. de Tlaovoberoüc : 18, ;21,; 

2425 462; 472; 604; 643. 
Ilaouxaxnñc f. de Ilxyvodmes et 

de Zevyüvoic : 781. . 
Ilœoÿc p. de Ilaovobetodc, g.-p. 

de Ilaxvoduc : 113; 613; 668. 
Taodc, p. d’Exévuyoc : 673. 
IlxovpOerodc, p. de Ioyvoduc, 
deb ro me rOne 

183; 2135 353; 452: 4735 938: 
Sdar; 565 585: 505; 613: 
GO 

IlaovpOeroûe, p. de Ixoux(  ): 
722 

ITuovpBerodc f. d”Qpoc, p.-f. de 
Iaovphetodc : 78,. 

IloovpBetodc p. d"Opoc, g.-p. de 
ITxovpOerodc : 78. 

ITaovpBeroëc p. d“OQpoc, g.-p. 
d”’Apevpüptc : 785. 

IlaovpBerodc, p. de Ilaväc 
783. 

Iloovbäc, p. de Fevyüvoic: 624; 
65. 

Ilorpeuiüne f. de IluyvoëBic : 

334; 343. 
Iléprc f. d'Epuov : 364. 

Happiôn : 775.   

[acc f. de Ilxouc et de 
Zevbavovéc : 124. 

Iaoïuç p. de Ilaciuc : 124. 
ILarpxovoque : 291; 303. 
Ilayvoëfic p. de Ilaxpeutônc : 

33a5 343 (?). 
Ilœyv(o5Bu?) p. de FevyvoëBus : 

52. 
IayxvodBis f. de Ilerop@uhônc et 

de Tubavoväic : 263. 

Iloyvodmus f. de IIxovpOetodc, p.- 
f. de Ilaoÿc, p.deIlaouxanc: 

TOp; Ils; 1025 1795 182; 212; 
242; 353: 4525 405; 472; 533 
Sda-r; 565: 5835; 595; 604; 
644. 

Ioyvodue p. de IaouxxXñe, 
mari de Zevyüvois 784. 

Tayouramhodc : 73. 
Ilayouyus p. de Vavovëx : 

9a- 
Ieupäc 6 xat Douêuc £. d'Epiedc 

et de Zoÿpi : 201. 
Uere( DDR 
[Terexpouÿpuc : 312. 
IereBaous p. de Ilava( jee 

15e 
Ilereu( 00 
Iereu( ) f. de Iletep( ) 

et de Zevdpic : 734. 
ITerecodyoc, fils de ED SO GR 

_ 
IleropCuhône, p. de Zuevrrüc : 

282. 
Ieroouônc, p. de IlxyvodBuc : 

263. 
HeropCuône, p. de ao : 

265 
Ierostpic p. de Wevvioc : 38. 
[eroBéoric (?)f. de Vevyvoduuc: 

704. 
Iférec mari de Ilaveyäric : 

ne 
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INDICES 

Ioprevônc f. de l'epuavéc : 68. 
Iléorouoc f. de Oéwv : 62,. 
IoaËluc p. d’AroAAyos : 512. 

Ipôuxyoc p. d’Aupovioc : 523. 
Iodvic f. de Davi( NES7s 
IluAdônc p. de Bepodc : 412. 
Zevrauovônc m. de Ilaväc : 783. 
ZevreropCu 016 m. de Vavovüc: 

95: 
Zevôpis m. de Ileteu(  ) : 735. 
Zevyü(v)ois m. de Ilxouxa rc : 

783: 
Zevbavovéic m. de [lacÿvic: 123. 
Zepñvos p. du Bonôds [leropt- 

Hide 12. 
Zoÿpu m. de Ileudäcs 6 xai 
Das : 202. 

TayourBuc m. d‘Aprañoic : 
ee 

Tœpevpüptc m.d”Auevpüouc: 78. 
Teûc autre nom de Korrépuoc, 

f. d”’Auevéünc : 252. 
Two fille d‘'Apudic : 43. 
Tioû?]ric mère de [lava( Je 

Se 
Tioëris m. de Ilavaräric : 222. 
Tioëris m. de Zuevrnüc : 233. 
Troëris m. de Ilañoic : 28,. 

Tioërie, m. d'*Qpoc : 78,. 
Tubavovëc, m. de IlayvodBic : 

20% 
Todpuv, f. de Ondopoc : 32. 
Daprc p. de Wevuovônc : I4. 
Daeus p. de Vevyüvois : 614. 
Douäic surnom de Ileupäc. f. 

d’‘Epuedc et de Zoñpuc : 20. 

Dauivis p. de [avauebc : 383. 

Davn(  ):p. de Ilodve : 574. 
Davias p. de Kaleddv : 151. 

Dav( ) p. de Kaïaotpis : 
273. 

Davüeic p. d'Aprañoic : 8.   

Doroñc p. d'Eiphvn : 752. 
Déovuivs p. de XaraBodc : 352. 
XapuxAïñc f. d’Aro169wpos : 

Fo. 
XaraBoôc f. de DBovuivic : 352. 
XaraBoëc p. d’’Epadc : 44e. 
arc 77e 
Wavoväs f. de Tlayouxus et de 

ZevreropCuHOuc : Où. 
WVevauodvi p. de Ilauonc (?), f. 

de Ilouovônc : 482. 
WVevapodvu p. d’’Auevolnc: 404. 
Wevauodvic p. de Ocpuodlic : 

654. 
WYevdornc p. de Ilavauebc : 553. 
WPevuovônc f. de Papi : T4. 
Wewväioic f. de Ilerootoic : 382. 
WVevyvodBic f. de IlayvodBic (?): 

52. 
WVevyvoduus p. de [eroBdorus (?) : 

705- 
Wevydvorc f. de Vevyüvotc, p.-f. 

d*Qpoc : I92. 
WVevyüvoic duc f. de Fevyüvoic 

(le précédent) : 194. 
Wevydvois f. de Dañoic : 614. 
Wevydvois f. de Ilxoubätc : 623; 

6. 
“Qpiov f. d'Audvioc : 543: 58; 

594. 
Qptov : 25.. 
*Qpos p. de Vevyävoic, g.-p. de 

WVevyüvoic : 102. 
*Qpos rpeoBÜTepoc : A4. 
*Qpos f. de IuovpBetodc, p. de 

ITuovpOerodc : 782. 
*Qpos f. de Ilaovpbetodc, p. 

d’Auevoüpus : 783. 
*Qpoc frère germain de [laväs : 

Fes. 
.. cp... vos pèredeIlerecoüyoc: 

63 
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INDICES 

IV. TITRES ADMINISTRATIFS ET LITURGIQUES 

dratrnrhs Leprouod ÉvVAcluuaTos TEAWVUXGV : 2I. 
&roÏEXTNG TOAEOG : 741. 
&xvpkpLoG : 721. 
AXLPOTPÉXTOE UNTPOTÉÀEKG : 73. 

Bonbéc : 124; 133; 259; 322; 364. 
énuvmpnrhs iepäc mo An Zofvnc : 81-25 Do. 

Onoavpo iepüv : 462. 
Ts ovou xai potvixwv : 401; 4I1; 421. 

ioTOvap En : 751. 

mioborhc ispäc roANS Zofvnc : IZ21; 132; 362. 

XEtpOV&ËLOU unvuxiou : 341-0. 
XEtPOV&Ë OU unvuxiou xaù ÉTarpuxod : 331-8. 
woforhc [. .. .] percevant le yepov&Erov à Syène : 32, 

oixovétLoc : 7Ia. 
TPAXTOE : 755 201; 221. 
TpaXTOE Gp YVPIXGV : IO1; II1; I61; IB1. 
npdxrop &pyvpuxüv *EAepavrivnc : 26,; 271; 282. 

X&paxoc : 241; 2515 351 

mpaxtop *EAepavtivnc : 232. 
ottoA6Y0c : 404; 61 (unTpoxOAEwC). 
TeAGVNS Onoaupod iepôv : 441; 451; 461; 471; 481. 
Toaretirnc : 48. 

V. TAXES 
AUX : Ie. 
ATOÔMOLPA : 4e. 
BaAæveuTix6v: 103; Ila; I42; 157: 1055 I73: Is: 
Baraveurixév payé aux TeXüvat Onoavpod ispüv :442; 4535 464; 473: 

483. 

yeœustpix : déterminée par le nom de l’année : 354; 384; 302; 
déterminée par powxovov : 36,. 
sous-entendue SOUS pouvtx@vov : 373 

duré?) : 254. 
Seouopuaaxix : Og. 
irAGV : 223; 234. Cf. ueprouéc. 

dope (eis Thv’AyadoxAËouc) : 23. 
Évheua TehovxGv : 211. Cf. eptou6c. 
évotxrov déterminé par le nom de l’année : 254. 
ÉTOALPLXÉV : 333. 

xa0%xov (rd x. ÜxoCuyiou évéc) pour la Swpet d’Agathocle : 2, 
xa0%xov &yvpov : 711. 
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INDICES 

Aaoypapia: 53; 65; 725 83; Os; O5; ITa I26-85 T34- 
AUOT : I34-5; 365; 431. 
ueptou6c : déterminé par le nom de l’année : 24:; 264; 27a-5; 285 

uepioudc GT AGV : 223; 234. 
ueptoudc Évheluuotoc TEAHVUXGV : 2I1-s. 
ueptoudc rorauopuaxidoc : 203; 234. 
Hebtonoe 20 

notauopuaaxis (vadc) : 204. Cf. ueptoudc rorauopuAaxidoc. 
oxoméAwv (bmp) : 252. 
GTATIOV : 203. 
TEAM (rpoBérov): 34. 
Tux oÙvou : 403; AIs. 
Tu oivou xaÙ poivixwv : 401; 4I1; 421; 423 
pouvxovov (ôrèp) : 372. Cf. yemuerpia. 
quAdxov (ôrèp) : 252. 
quAaxia (roTaod) : 255. 
AELPOVÉELOY : 304; 3323 342. 
XOURTUXOVI T4, T5; 105; T7s5 Tôs: TO). 

VI. MOIS 

O6 : 186; 335: 346-0; 381; 454 465; 522552; 
Sn 60: 61:%00:"08:: 

Dadpt: 41: 3265 335; 431: 693; 703: 
“AGP: 26:87; 176: 286; 337; 155-7; 165; 484; 401; 

757: 532; 502; 653; 672; 

Xoiux: 205; 308; 314. 745: 
Ereiy Aa : 15.. 

Mecoph : 56; 65; 344; 5013511; 

542; 546; 583; 505; 

Tôpe : 2765 356: 301; 642. 

Mexeip : 21-65 368. 
Dénevou” Ti T0, T1: 20: 

| 

| 
237; 711. | 622; 632; 725- 

Dapuod0 : I36; 216. My Xepoo- 

Toyxdv : 31; 08 128: 1015225; | TOC!  Tdi-e. 
371; 476- | “ASptavéc : 244; 7319. 

MR 2 APE das | 

MILNETEUR 

?Ayop(at) :622. ?EXcpavtivn : 26:; 279; 282 
?Ayop(al)Y : 434. EpudvOic : 402. 
*Avo tTorapyla : 50, (du nome | Kepouela : 624. 

thébain). xôuar : voyez Onoavpéc dans 
Audc TOC À LEYAAN : 4o. l'index X. 
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INDICES 

Kônroc : 734. Zonvn : 81; Os; I23; 1325 368 
untpétoic : voyez Onoxupéc | X&paË : I03: IIu; 165: 1745 1845 

dans l'index X. 2415 2515 35145 385: 302; 554; 
Näñook : 724. 563: 573: 605; 615; 632; 658; 
Nôroc : 704. 663; 672; 693. 
Nôroc nat Ai : 545; 554: 583; | Qoutov: 723. 

593: 

VIII. POIDS ET MESURES 

YOUOS © 7235 7378 utov : 7Te-s- 
Mo : 74e. 

IX. MONNAIES 

(à l'exception des cas où elles sont désignées par des sigles). 

dpyvptou (suivi du sigle de la drachme) : 54. 
&pyvpiou Jpxyat : 6. 

Spaxuh : 85; O5 Is; 126: 315; 336: 344-e; 306: AO5(?) ; 424: 434. 
XÉpuaroc Jpayuh : 2I3-4- 

évrapé (suivi du mot Spæyuñ ou du sigle de la drachme) : 

On; IT5-6: LOg-4; 17a-5: 1845 204; 223; 235; 243-6; 253-5-65 
284; 355. 

A6 BoXov : Ils; 157. 

ÉBoXGG : 85; 127; 214; 257; 324; 345: 306. 
Éurapôs Bo RG : 254-7. 

mpoodixypapéueva (T&) : I43: 153. 
TETPBoO OV : Ido; I52-7. 
T6 BoXov : 314. 

X. INDEX DES MOTS QUI NE FIGURENT PAS DANS LES 

INDICES SPÉCIAUX 

Ade pc : 383; 633; 712; 784 ATÉXO : 445; 464; 473 
aie: 54 TAG : 757. 
HALEUC 77e no: 7; O1. 

EAAOG : 246; 253-5-75 347; 384: | dpuO(u6c) : 764. 
546: 053. dphY : 34. 

&A(wc) : 611. COLOR AT  O  2O ZAC NS DAS 
&vaB& AO : 753. 624-5; 656; 764 (Ët Td «drTo — 
&vhe : 786. au total). 
To YpAPOUL : 32. | &yvpolxn : 724. 
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INDICES 

&XVpOV : 7115 723: 737- 
YÉMUX : 45; 4245 5215 531; 541; 

551: 561; 5715 581; 501: 601: 
611; 621; 6315 641; 651; 66; 
671; 681; 691; 701; 724: 

YÉpdLoc : 751. 

vewpy6c : 523; 504: 624: 634; 
673; 684; 705. 

YEAUUX : 204. 

vr&po : 27; 67; 75: 204; 203; 
316 (0): 

YUVA : Je. 

SExx Vo : SI. 
déxa EE: Ja. 

déxa Ent : 85; 0-81 
Déxa ua : SI. 

Déxa TÉVTE : 7Is. 
DExatoc : I53. 

DL: las di 1250 2500308: 

225 3020 Dal Sr Ter 
462; 545; 58; 504; 6Ti-; 
6234; 634: 664; 675; 684; 
705; 763 

Suaypépo : 51; 61; 71: 82; Os 
2245 T3s» Tdi 1516, 201 

2210 29220227 2 
31e; 322; 333; 342-8; 347; 

364; 431. 
Stuotpov : 524; OIs; 645. 
doylhuat (sc. Jpayual) : 43. 

Vo : 127; 135; 214; 246 256; 
324; 345-9; 493; 533. 

dodexx : IO4; II: IZ9- 
DHExETOV : 534; 545; 

622: 
doBExatoc : 84. 
EyAoyos : 761. 
etdo : 204. 
[etxo]or : 323. 
EU : 736. 
eiul : 7622. 
elc: 25; 257: uia : 292; 315; 365; 

60%. 

586;   

echo 23; 511 531 di 551: 
561: 581; 591; 001; 611; 621; 
631; 6615 7I1 (àc); 7234; 

736: 
Exrov : 506; 025; 673. 
êuod : IZ3; 132; 303. 

ÊV : 425 736: 762. 
ÉveoTc : 336. 
ÉvraXd : 755: 
&E (8xË) : 202; 7635. 

ÉË : I425 1525 034. 
ênt : 415 235; 2015 3025 767-8 
ÉRUTAENOLS : 761-4. 
ÉTUTPÉTO : 753. 
ÉTCAN LOI ATOS 
&pya : 754 (au sens de « métier 

à tisser »). 

Épupos : 34 
EXO TO HTE 0: 17500: 

213; 242; 252; 201; 301; 353; 

402; 414; 423; 453; 48»; 725; 
741: 

Éue : 2e. 
ëtoc (excepté dans les cas où le 

mot est écrit en sigle) : 31; 41; 

Ba; 96; 491; 511. 
Mueic : 76a-r. 
fuépa : 656. 

you : 494; 5045 513; 534; 545; 
585; 005; 623; 706-7; 737. 

0Eo : 754 

Onoxupèc iepüv : 441; 451; 461; 
4715 481. 

xoUGv : 551; 641; 654. 
unTporé eo : 521; 531; 

541; 561: 5715 581; 
501; 601; 621; 631; 
:66:; 671; 681; 691; 
701. 

iepôv : cf. Onoxupés 
xAnpovéuoc : 683; 694. 
xoDxe : 766-9. 
XPÉXG : 74. 
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INDICES 

XOUMN : VOYEZ Onoavpéc. 

A6YOS : 235; 201; 302. 
uaËnrhs : 313. 
HétOroc 2 AO AT A2 

4415 451; 4612; 4715 481; 
505: O5; 623; 63%: 721 
731. 

Eté : 402; 501; 511; 5315 551; 
561: 581; 591; 601; 611; 621; 
631; 646; 66. 

uétpquæ : 521; 5415 5715 641; 
651; 671; 681; 691; 701. 

U : 205; 304. 
uv (Unv6c) : 25; I45; 314. 
unvuxtoc : 332-8; 343. 
WAP : 8; 125; I35; 202; 229; 

233; 203; 273; 284; 323; 735; 
7. 

untTpéons : 
ouTÉAoYoc. 

HLÔVOG : 744. 
vexpi(x) : 762. 
vex(por&poc?) : 761. 
VEGTEPOG : 384. 
Eévos (èrt tic Éévnc) : 76,. 
OM ET2 201 70pe 
8Yoov : 574. 
oixod6L06 : 313. 

OXT : 3735 554; 625. 
polo : 128; TOxa; 246; 347; 

656; 735; 766-7. 

bvoux : T35; 1015 104; 246; 366; 
3715 381; 301; 404; 425; 433; 
523; 5436; 553 502 5778; 

603; 613; 6224; 635; 645; 

voyez Onoavpés et 

658: 665; 673; 685; 698; 
704 

66 : 35; 202 (86 où : au taux 

que); 754. 
oddelc : 755-8- 
TP : 201; 302; Ala; 425; 453; 

723; 741; 754: 
rapaÎlSot : 711; 735:   

TÉVTE : 66; 214; 307; 406; 46; 
425; 505; 023. 

TEpl : 756: 
nepuylyvouat : 76,. 
zA(oïov?) : 611. 
TUTPAOXE : 765-7. 
TAG : 74ae 

mpeoBÜtepoc : 302; 4075; Alg-a; 
4236; 084; 694. 

TpÉBaTa : 33. 
mpôtepov : 761. 
ToAN (iepk zoANn Zofvnc) : 83; 

O1; 123; 132; 30 
rvp6ç (excepté dans les cas où 

le mot est écrit en sigle) : 

493: 
onuet0o (oeonuelouat) : 83; O1; 

186; 106; 216; 238; 245; 259; 
3576; 385; 305; 434 534: 
555; 574; 586; 006; 61; 625; 
635; 665; 674; 685; 095; 701; 
746: 

oo : 7550. 

OÙ : 414; 423; 453; 723; 754. 
GUUPHVÉE : 202. 
GÙV : O2. 
T&oGOUXL : VOYEZ TÉTAXTOL. 
TEAWVLXÔG : 219. 
TEGONPAXOVTE : 5Og. 
TÉGONPES : I26; 248; 255; 336; 

3545; 303; 08. 
TÉTaNTEL D 22) 34 die: 
Téraprov : 554; 564; 658; 695; 

737: 
run : 76, (voir aussi Index V.) 
Tpénelx : 42. 
Thetc 1 T0: 

GTS. 
TRULXOVTA ÉNÉX : 743. 
TELGXAUÏEXATOG : Os. 
Tpirov : 504; 585; 658. 
Li6C : TOs. 

Ündpyo (Tà drkpyovræ) : 76: 

255; 505; 56; 
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Ütép : 53; 63; Ja; 83; Os; 103; 645; 653; 665; 072; 683; 694; 
IL; T25-8; 134; T4; 152; 157; 7Oa; 724. 
10, 1705 LOS TOO 212 | ÜTOGULOU 22 

2293 234; 2495 2594; 285 3043 | pointé: 76,-, (voir aussi Index V, 

35 328: 335; 344; 354: 365; | S. 0. rt). 
3725 384; 302; 403; 4l5; 4235 | HXpELV : 442; 452; 403; 75. 

431; 455; 5445 5545 505; 573; | XÉAoù (sc. ya AxOoù Jpayual) : 47. 
583; 593; 003; 615; 624; 632; | XOÏpoG : 74. 
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CONCORDANCE DES NUMÉROS D’'INVENTAIRE 
DU MUSÉE DE BROOKLYN ET DES NUMÉROS 

DU PRÉSENT RECUEIL 

. 12708/1013 = 73. 
. 1270810217 — 62 
12/00/0603 — 16. 

. 12768/1664 = 55. 

. 12768/1687 = 47. 
. 12768/1703 = 64. 
. 12768/1716 = 50. 
. 12768/1724 = 61. 
n2700 1720 7 
Mr2708)1780 Tr 
. 12768/1740 = 35. 
. 12768/1759 = 56. 
12708/1767 —63. 

: 12/08/1764 = 44 
eZ 7/0 7-50. 
2/08 707 
r2708 1770170: 

. 12768/1778 = 45. 

- 12768/1779 = 57. 
e/00 Tr — 70. 
12/08/1781 —3; 

. 12768/1806 — 46. 

. 12768/1807 — 67. 

. 12768/1808 = 58. 
+ 12768/1810 = 49. 
. 12668/1816 — 60. 
02708) 18752) 
. 12768/1818 — 10. 
. 12768/1820 = 53. 
“2708/1822 —\4" 
. 12768/1828 — 54. 
. n° d’invent. 

. 12768/1440 = 60. 
rz/09) 6075) 

.… 12708/1082 — 57. 
- 12/08/1000 — 42. 
- 12/08/1009 — Se. 

67. 12/08/1702 — 14. 
K° 87. 12/08/1708 — 40. 
K. 86. 12768/1709 = 75. 
K° 67. 12/08/1737 — 48. 
N°67 700150 24% 
K. 87. 12768/6737 = 65. 

87 m2700)0677 — 37. 
K. 87 . n° d’invent. inconnu —2. 

12768/1534 + 12768/1569 = 8. 
12768/1586 — 28. 

inconnu —18.   

12768/1606 = 0. 
12768/1613 = 20. 
12768/1636 — 25. 
12768/1644 = 32. 
12768/1648 = 1. 
17001050 — 12. 
12768/1659 = 36. 
12768/1665 — 74. 
12768/1670 = 30. 
12768/1675 = 71. 
12768/1685 — 33. 
12768/1601 + fg.s. numéro — 26. 

12768/1736 = 66. 
12/00 )174r = 0. 
12768/1747 = 10. 
12768/1752 — 68. 
12768/1775 = 24. 
2/00 7770) 
12/00 72e 
12/00/0825: 
12768] — — 13. 
12768) — — 22. 

Ostraca sans numéro d’inven- 
OCR O 27 20 50-5704 

do 
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